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[bookmark: _Toc151465396]GLOSSAIRE
[bookmark: _Toc151465397]Acteurs impliqués
« Le demandeur » est l'organisation ou l'individu qui soumet une demande de subvention.
Dans le cas où une candidature est soumise conjointement par plusieurs organismes, le « demandeur chef de file » définit le chef de l'association et le « codemandeur » définissent tous les autres partenaires. En cas d'attribution du contrat de subvention, le demandeur principal deviendra le bénéficiaire de la subvention.
Le(s) « codemandeur(s) » (le cas échéant) deviennent les co-bénéficiaires après l'attribution de la subvention.
Le ou les codemandeurs participent à la conception et à la mise en œuvre de l'action, et les coûts qu'ils encourent sont éligibles au remboursement au titre de la subvention de la même manière que celles encourues par le demandeur principal.
Seuls le demandeur principal et le(s) codemandeur(s) (le cas échéant) deviendront parties au contrat de subvention.
Aux fins du présent manuel, le demandeur principal et le(s) codemandeur(s) sont ci-après dénommés 'le demandeur'. « Coordinateur » est l'interlocuteur du pouvoir adjudicateur et agit pour le compte des co-bénéficiaires et coordonne la conception et la mise en œuvre de l'action.
Les « entités affiliées » (le cas échéant) sont des entités ayant un lien structurel avec « le demandeur », en particulier lien juridique ou capitalistique. Le lien structurel doit être préexistant par rapport à l'appel à propositions et restent valables après la fin de l'action. Le lien structurel ne se limite ni à l'action ni établie aux seules fins de sa mise en œuvre.
Les entités affiliées participent à la conception et à la mise en œuvre de l'action et aux coûts qu'elles encourir (y compris ceux encourus pour les contrats de mise en œuvre et le soutien financier à des tiers) sont éligibles, à condition qu'ils respectent toutes les règles pertinentes déjà applicables au bénéficiaires au titre du contrat de subvention.
Les entités affiliées doivent satisfaire aux mêmes critères d'éligibilité que le demandeur principal et le(s) codemandeur(s) et ne pas tomber dans l'une des situations d'exclusion des règles de passation des marchés de la COI.
Les « organisations associées » sont d'autres organisations ou individus qui peuvent être impliqués dans l'action sans frais. Ces associés jouent un rôle réel dans l'action mais peuvent ne pas recevoir de financement de la subvention et ne fera pas partie de l'accord de subvention. Il n'y a aucune condition d'éligibilité critères pour les associés.
Le « bénéficiaire de la subvention » est l'organisme qui signe un contrat de subvention et doit être compris comme :
(i) le seul bénéficiaire de la subvention (en cas de subventions mono-bénéficiaires) ;
(ii) tous les bénéficiaires de la subvention (en cas de subventions multi-bénéficiaires).
Les « groupes cibles » sont les groupes ou entités qui seront directement et positivement affectés par l'action au niveau de l'objectif du projet.
Les « bénéficiaires finaux » sont ceux qui bénéficieront de l'action à long terme au niveau de la société ou du secteur en général.
Les « Contractants ». Toute personne physique ou morale ou entité publique ou tout groupement de ces personnes et/ou entités retenus au terme de la procédure d’attribution du marché. L’attributaire, une fois le contrat signé par les parties. Dans le cadre de la mise en œuvre du contrat de subvention, les bénéficiaires de subventions et leurs entités affiliées sont autorisées à attribuer des marchés publics. Les « entités affiliées » ou « associées » ne peuvent pas être également contractants du projet pour éviter les conflits d'intérêts.
Autres « tiers ». Si cela est autorisé par le contrat de subvention correspondant, les bénéficiaires de subventions peuvent accorder un soutien financier à des tiers (également appelés sous-bénéficiaires). Ces tiers ne sont ni affiliés entités ni associés ou sous-traitants.
« Consortium ». Un groupement de personnes physiques et morales éligibles ou d'entités publiques qui soumet une candidature en réponse à un appel à propositions. Il peut s'agir d'un groupement permanent, légalement constitué ou un groupement qui a été constitué ad hoc pour un appel à propositions spécifique. Tous les membres d'un consortium (c'est-à-dire le chef de file et tous les autres partenaires) sont solidairement responsables envers le maître d'ouvrage
[bookmark: _Toc151465398]Terminologie des appels à propositions
« Appel à propositions ». Une invitation publique du pouvoir adjudicateur, adressée à des personnes clairement identifiées catégories de demandeurs, de proposer des opérations dans le cadre d'un programme spécifique. Dans ce manuel, le mot « Appel » doit être entendu comme un appel à propositions.
« Documents d'application ». L'ensemble des documents faisant partie d'une demande de subvention indiqué dans le Lignes directrices pour les demandeurs.
« Corrigendum » . Correction d'une ligne directrice déjà publiée. Le rectificatif doit être rendu public avec le même moyen de diffusion de l'Appel, afin d'atteindre en temps voulu tous les demandeurs potentiels.
« Demandeur ». Une personne physique ou une entité avec ou sans personnalité juridique ou un consortium qui a déposé une demande dans le cadre d'une procédure d'attribution de subvention.
« Admissible ». Une application appropriée, non irrégulière ou inacceptable.
« Note succincte ». Il s'agit d'un document concis (max 5, 6 pages) réalisé en réponse à un appel comprenant
(i) un résumé de l'action avec le financement (indicatif) et le pourcentage recherché auprès de la COI et la durée, 
(ii) la description de l'action, 
(iii) la pertinence de l'action, y compris les problèmes/besoins auxquels l'action vise à répondre, le groupe cible et les bénéficiaires finaux et les éléments à valeur ajoutée.
La « proposition complète » est l'ensemble complet des documents requis par les lignes directrices de l'appel, y compris également la note succincte.
« Appel à propositions en une étape ». C’est un appel à propositions lorsque le pouvoir adjudicateur exige le dépôt du dossier de candidature complet.
« Appel à propositions en deux étapes ». C’est un appel pour lequel le pouvoir adjudicateur exige la soumission de la note succincte unique. Après un processus de présélection, le dossier complet ne sera demandé qu’aux demandeurs dont la note succincte a été évaluée positivement.
« Division en lots » signifie que l'appel et les contrats sont constitués en plusieurs lots en raison de facteurs économiques, raisons financières ou techniques. A noter que pour les subventions, le même comité d'évaluation évaluera tous les lots.
« Procédure d'attribution ». C’est une procédure d'octroi de subvention pour sélectionner les entités mettant en œuvre les fonds de la COI.
« Clause suspensive ». C’est une clause insérée dans l'annonce d'un appel, affirmant clairement que l'appel est conditionné à l'approbation par le pouvoir adjudicateur du budget y afférent.
[bookmark: _Toc151465399]Terminologie des contrats
"Contrat". C’est un accord, entre deux ou plusieurs personnes ou entités. Un contrat de subvention avec toutes ses annexes est l'établissement de termes et conditions spécifiques pour mettre en œuvre l'action (subvention à l'action) ou le plan de travail (subvention de fonctionnement).
"Avenant". C’est un document modifiant les termes et conditions d'un contrat conclu entre les parties, étant exécutoire et de même valeur que le contrat initial.
 « Éligibilité ». Elle précise si une personne physique ou morale peut participer à la passation de marchés processus avec la COI.
« Attribution directe ». C’est l'attribution d'un contrat de subvention sans organiser d'appel à propositions concurrentiel.
Une attribution directe n'est appropriée que dans certaines circonstances particulières et doit toujours faire l'objet d'un rapport d'évaluation.
« Budget du contrat ». Dans le cas des subventions, le budget du contrat indique une estimation des coûts éligibles et les coûts totaux. La valeur finale sera définie après l'apurement final après vérification des coûts éligibles encourus par le bénéficiaire.
« Ventilation du budget » C’est le tableau qui décompose la valeur du contrat de subvention selon les éléments prédéfinis, indiquant les coûts, les prix unitaires et les options de coûts forfaitaires ou simplifiés pour chaque article.
« Période de mise en œuvre » C’est la période à compter de la signature, ou une autre date si elle est spécifiée dans les conditions particulières, jusqu'à ce que toutes les activités du projet aient été réalisées.
« Période d'exécution » C’est la période allant de la signature du contrat jusqu'au paiement final ; elle ne peut en aucun cas excéder 18 mois après la fin de la période de mise en œuvre.
« Montant éligible ». Le montant des dépenses engagées conformément au contrat de subvention que le pouvoir adjudicateur, après examen du rapport de vérification des dépenses et/ou des pièces justificatives, documents, accepte comme éligible au financement dans le cadre du contrat.
« Paiement de préfinancement » tout paiement effectué par le pouvoir adjudicateur pour un contrat de subvention du paiement final.
« Paiement final ». Le paiement final effectué par le pouvoir adjudicateur après validation.
« Contrat public » désigne un contrat écrit à titre onéreux conclu par une entité adjudicatrice et un contractant ou des contractants pour la fourniture de biens, l'exécution de travaux ou de services ; le(s) bénéficiaire(s) des subventions ont le droit de conclure des marchés publics dans le cadre de l'exécution de la subvention.
[bookmark: _Toc151465400]A propos de la COI
Le mot « Institution » est utilisé de manière interchangeable avec « COI »
« Autorité contractante » désigne le Secrétaire Général de la Commission de l’Océan Indien ou toute autre personne que le Secrétaire Général délègue pour engager l'entité adjudicatrice et assurer l'exécution du contrat.
« Ordonnateur » est le fonctionnaire de la COI, doté par délégation du Secrétaire Général, du pouvoir de conduire des opérations de subventions et de mettre en œuvre l'application des Règles d’attribution et de gestion des subventions et des dispositions de ce manuel.
« Entité d'évaluation » désigne un comité ou une personne chargée d'examiner toutes les propositions et l'attribution du contrat, conformément aux dispositions des Règles d’attribution et de gestion des subventions et du présent manuel.
« Comité d'évaluation » désigne un comité ad hoc nommé par le pouvoir adjudicateur pour l'évaluation des propositions, la négociation et l'évaluation de l'accord direct avec le bénéficiaire et la négociation d'avenant(s) pour le(s) contrat(s) en cours.
 « Assesseur(s) ». Un expert individuel indépendant ayant une connaissance approfondie des problématiques traitées par un programme de subvention qui est engagé par l'autorité contractante pour effectuer une évaluation des demandes de subvention à l'aide des grilles d'évaluation publiées ou subvention en accord direct.
Il ne peut être membre du comité d'évaluation/négociation mais peut assister aux réunions du comité d'évaluation en tant qu'observateur pour informer les évaluateurs du résultat de son travail.
« Consultant » désigne une personne physique ou morale sous contrat avec une entité adjudicatrice pour fournir des prestations intellectuelles; Ils peuvent être utilisés par le pouvoir adjudicateur pour concevoir des appels à propositions ou autres services connexes.
« Manuel des subventions » désigne les procédures habilitantes, élaborées par la COI pour la mise en œuvre des Règles d’attribution et de gestion des subventions.
«  Site Web de la COI » : http://www.commissionoceanindien.org
« Plan annuel de subvention » ou « Programme annuel de subvention » est un document de planification rendu public par le pouvoir adjudicateur dans le but (i) de s'assurer de la disponibilité de l'enveloppe budgétaire pour chaque action de subvention, après son approbation, et (ii) de fournir des informations de base aux demandeurs potentiels sur les opportunités à venir.
[bookmark: _Toc151465401]Terminologie financière
Des informations et des instructions sur la manière d’établir le budget d'une proposition de subvention sont données dans la section 5.2.1 de ce manuel.
Les « coûts directs éligibles » sont les coûts qui sont identifiables comme des coûts spécifiques directement liés à l'exécution de l'action et qui peut donc lui être directement imputée.
Dans l'élaboration du budget, ils sont répartis en 7 grandes rubriques :
1. Ressources humaines
2. Voyages et transports
3. Équipement et fournitures
4. Frais de fonctionnement du bureau local
5. Autres frais et prestations
6. Autre (selon la particularité de l'action)
7. Contribution en nature
Les « coûts indirects éligibles » présentés sous la forme d'un montant forfaitaire sont destinés à couvrir les frais administratifs généraux, les frais généraux encourus en rapport avec les coûts directs éligibles de l'action. Ils sont calculés jusqu'à un maximum de 7% des 7 rubriques ci-dessus.
Les coûts indirects éligibles ne doivent pas être inclus dans le budget d'une subvention de fonctionnement.
La « réserve pour imprévus » est une réserve de fonds non affectée à une rubrique spécifique destinée à être utilisée en cas d'événements imprévisibles lors de l'exécution de l'action nécessaire pour augmenter des rubriques (ou sous-rubriques) du budget. Cette provision peut être inscrite au budget jusqu'à un maximum de 5 % des coûts directs éligibles.
La réserve pour imprévus ne doit pas être incluse dans le budget des subventions de fonctionnement.
Le « total des coûts éligibles » est la somme des coûts directs éligibles, des coûts indirects éligibles et des de la réserve pour imprévus.
La contribution du pouvoir adjudicateur ne couvre généralement qu'un certain pourcentage de ces coûts, selon les règles énoncées dans les lignes directrices de l'appel.
Les « options de coûts simplifiés (OCS) » visent à simplifier la gestion administrative de la subvention.
Ils peuvent s'appliquer à une ou plusieurs rubriques de coûts directs du budget (c'est-à-dire les rubriques de coûts 1 à 6 composant les Coûts directs éligibles), ou à des rubriques de sous-coûts ou à des éléments de coûts spécifiques au sein de ces rubriques de coût. Ils peuvent prendre la forme de coûts unitaires: montants forfaitaires ou de montants forfaitaires (voir section 3.3).
La « contribution en nature » est définie comme une fourniture de biens ou de services par le bénéficiaire de la subvention ou par un tiers gratuitement à l'action faisant l'objet d'un contrat de subvention. Les apports en nature n’impliquent donc aucune dépense pour le bénéficiaire de la subvention mais peuvent être considérées comme un cofinancement.
Le « travail des bénévoles » est une autre forme de contribution en nature. « Travail bénévole » ou personnel gratuit. Le travail peut être fourni en faveur de l'action par le bénéficiaire de la subvention ou par des tiers.
La « contribution en nature » peut être inscrite en tant que coûts éligibles entrant dans le coût total de l'action.
Note. L'acceptation de la contribution en nature est la seule prérogative du pouvoir adjudicateur et la disposition spécifique est fixée dans les lignes directrices. La définition de la valeur est soumise à des règles strictes et instrument permettant de vérifier que la contribution a bien été apportée à l'action.
« Impôts » signifie tous les impôts que le(s) bénéficiaire(s) peut(vent) être appelé(s) à payer dans le pays où l'action est mise en œuvre. Ils comprennent la taxe sur la valeur ajoutée, toute autre forme de taxe de vente, les taxes à l'importation de marchandises, etc. Sont exclus les cotisations sociales et de retraite ou tout autre impôt lié au personnel imposé par les lois locales (à budgétiser et comptabiliser sous la rubrique 1. Ressources humaines). Les taxes sont des coûts éligibles pour l'action sous réserve de la spécificité de l'action.
La « source de financement attendue » est l'identification de chaque source de financement contribuant au total de valeur de l'action. Elle comprend : 
(i) la contribution sollicitée de la COI, 
(ii) la contribution des fonds propres du demandeur, 
(iii) la/les contribution(s) éventuelle(s) d'autres donateurs, 
(iv) les revenus de l'action (le cas échéant, voir ci-dessous dans le manuel pour plus d'informations) et 
(v) la contribution en nature (si elle est autorisée).
La somme des éléments ci-dessus définit la « contribution totale attendue ».
« Revenu de l'action ». Bien qu'il ne soit pas fréquent que l'action génère des revenus, lorsque les revenus sont justifiés et mesurables, ils doivent être comptabilisés et inclus dans la source de revenus attendue.
La « contribution totale attendue » doit équilibrer les « coûts totaux éligibles ».
[bookmark: _Toc151465402]Autres terminologies
« Organisation internationale » désigne une organisation internationale du secteur public créée par accord international, et les agences spécialisées créées par ces organisations – ces organisations peuvent avoir une portée mondiale, continentale ou régionale. Les entités créées en vertu du droit national ne sont pas des organisations internationales (par exemple une ONG nationale avec plusieurs bureaux régionaux ou nationaux). En cas de doute à déterminer si une organisation est couverte par la définition, la nature de l'organisation doit être déterminé principalement sur la base de ses documents juridiques fondateurs (par exemple, ses statuts et/ou l’accord intergouvernemental l'instituant). 
« Jour », sauf indication contraire, signifie « jour calendaire »
Les « situations d'urgence » sont celles où une intervention immédiate est nécessaire pour les victimes de catastrophes naturelles ou causées par l'homme telles que celles associées aux changements climatiques, aux attaques terroristes, à la guerre ou insurrections déclarées ou non, flambée épidémique et urgences sanitaires, défaillance d’infrastructures, déplacement de personnes et crise humanitaire ou alimentaire.
« Urgence » est une situation nécessitant une action immédiate, mais qui n'est pas causée par des facteurs externes ou imprévus, et qui ne peuvent déclencher le recours aux procédures applicables en « situation d’Urgence ». 
« Force majeure ». Le terme force majeure couvre tous les événements imprévisibles, non sous le contrôle de l'une ou l'autre des parties du contrat et que, par l'exercice d’une diligence raisonnable, aucune des parties n'est en mesure de surmonter tels que les cas de force majeure, grèves, lock-out ou autres perturbations du travail, actes de droit public, ennemi, guerres déclarées ou non, blocus, insurrection, émeutes, épidémies, pandémies, glissements de terrain, tremblements de terre, tempêtes, foudre, inondations, ravinements, troubles civils, explosion. 
Une décision de la COI de suspendre la coopération avec le pays partenaire est considérée comme un cas de force majeure lorsqu'elle implique la suspension du financement au titre de tout contrat.
[bookmark: _Toc151465403]PRÉSENTATION
[bookmark: _Toc151465404]Utilisateurs
Ce manuel s’adresse aux :
1. Chefs de service et les chargés de mission de la COI, gestionnaires et praticiens des subventions, consultants, responsables des projets, responsables contrats / finances impliqués dans la conduite des procédures de sélection et d'administration des contrats de subvention ;
2. Demandeurs de subvention, bénéficiaires potentiels et gestionnaires et administrateurs des bénéficiaires chargés de l'administration et de la conduite technique des subventions à l'action ou de fonctionnement financées par les fonds de la COI. Le manuel s'appuie sur les dispositions des règles d’attribution et du règlement financier en vigueur et vise à appliquer les exigences du pilier 4 d'évaluation de l'Union Européenne.
[bookmark: _Toc151465405]Objet de ce manuel
Ce manuel s'applique au périmètre défini à l'article 6 des Règles d’attribution des subventions de la COI. Les Règles d’attribution autorisent l'utilisation d'arrangements de subvention alternatifs s'ils sont convenus avec d'autres partenaires notamment dans le cadre d’opérations conjointes en partenariat avec des bailleurs de fonds internationaux, des institutions financières internationales, donateurs bilatéraux, États membres et autres communautés similaires des États à cofinancer et mettre en œuvre conjointement des programmes régionaux et internationaux.
En tout état de cause, l'utilisation de l'accord de subvention des partenaires n'empêchera pas la COI de mener des audits financiers et techniques du programme, pour sauvegarder ses intérêts et ses objectifs.
Le Secrétariat Général de la COI peut déléguer la mise en œuvre de ses programmes ou projets à des agences d'exécution présentes dans les États membres, à condition qu'elles aient la capacité technique et en ressources humaines pour le faire. Ces agences d'exécution déléguées sont tenues d'utiliser les dispositions et les modèles fournis par ce manuel.
Ce manuel est conçu pour :
a) fournir des conseils détaillés sur les processus de subvention pour le personnel en charge de la gestion des subventions au sein de la COI et les contreparties en concurrence pour une subvention, exécutant et mettant en œuvre les actions ou le plan de travail en cas d'attribution d'une subvention ;
b) s’assurer de mesures uniformes et du respect des principes de subvention dans toutes les opérations, en conformité avec les Règles d’attribution des subventions de la COI ;
c) promouvoir les meilleures pratiques de gestion des subventions conformément aux normes internationales
d) garantir la meilleure utilisation des fonds de la COI.
Chaque fois que l'utilisation d'arrangements alternatifs de subvention est acceptée par la COI dans le cadre d'une opération cofinancée avec un ou plusieurs partenaires, la COI doit être assurée que le produit ne rentre pas en conflit avec les objectifs de la COI. Bien que ni les procédures ni les documents standard ne seront utilisés, la COI exigera le respect des principes de la COI pour les subventions : transparence et égalité de traitement, attribution non cumulative, non rétroactivité, cofinancement et subvention sans but lucratif.
[bookmark: _Toc151465406]Révision
Périodiquement, ce manuel sera révisé avec les apports générés par son application pratique. Dans ce but, le portail de renforcement des capacités de passation des marchés et de subvention de la COI fournira une plate-forme et un forum pour soulever des questions, recueillir des suggestions et engager des discussions. 
[bookmark: _Toc151465407]Cadre législatif et réglementaire
Le cadre législatif de la COI régissant ce manuel est :
a) Le code des subventions de la COI version 2023
b) Le règlement financier de la COI version 2023
c) Le Code et le Manuel des marchés publics de la COI.
Les modèles fournis en annexe de ce manuel doivent être considérés comme faisant partie intégrante de celui-ci.
[bookmark: _Toc151465408]REGLES DE BASE APPLICABLES AUX SUBVENTIONS
[bookmark: _Toc151465409]OBJECTIF ET DÉFINITION D’UNE SUBVENTION
Une subvention est une contribution financière directe versée par voie de donation ou sous forme de paiement
de nature non commerciale à un bénéficiaire déterminé et prélevée sur le budget général de la COI ou sur financements spécifiques des partenaires techniques et financiers, afin de financer :
· soit une action destinée à promouvoir la réalisation d'un objectif s'inscrivant dans le cadre d'une politique régionale de la COI de l’Océan Indien (subvention à l'action) ;
· soit le fonctionnement (les frais d'exploitation par exemple) d'un organisme poursuivant un but d'intérêt général indianocéanien ou un objectif s'inscrivant dans le cadre d'une politique sectorielle de la COI (subvention de fonctionnement).
Le ou les organisme(s) signant un contrat de subvention sont désignés en tant que « bénéficiaire(s) » de la subvention et ne doivent pas être confondus avec le pays partenaire, le bénéficiaire final de l'action, ni avec le groupe cible. Les « bénéficiaires finaux » sont ceux qui bénéficieront du projet à long terme au niveau de la société ou du secteur au sens large. Par « groupe cible », on entend les groupes/entités qui bénéficieront directement du projet.
Dans le cas d'une subvention de fonctionnement, la subvention prend la forme d'une contribution financière au programme de travail de l'entité. La durée d'une subvention de fonctionnement ne peut excéder 12 mois. 
[bookmark: _Toc151465410]Différence entre un contrat de subvention et un marché
Comme l’indique le tableau suivant, plusieurs indices permettent de distinguer une subvention d'un marché.


	Marchés (acheter) 
	Subventions (Donner de l'argent)

	Acheter des services,
fournitures ou travaux
	Objet 
	Proposition d'un demandeur contribuant à un objectif politique via - un projet (subvention pour action) ou la prise en charge des coûts de fonctionnement du demandeur (subvention de fonctionnement)

	Pouvoir adjudicateur 
	Propriété des
résultats
	Bénéficiaire de la subvention

	100 % du coût 
	Contribution
financière
	La COI finance une partie des coûts (dits "éligibles") L'autre partie reste à la charge du bénéficiaire de la subvention (ou de tout donateur)

	Permis 
	Profit 
	Interdit


Une subvention est destinée à une action, conçue et proposée à l'administration contractante par un demandeur et entrant dans le cadre normal des activités de celui-ci, par opposition à un marché, pour lequel le pouvoir adjudicateur élabore les termes de référence du projet qu'il souhaite faire réaliser. Le demandeur principal peut agir individuellement ou avec le codemandeur : toutefois, si la subvention leur est attribuée, le demandeur principal et, le cas échéant, le/les codemandeur(s) devient/deviennent le(s) bénéficiaire(s) de la subvention.
Le bénéficiaire de la subvention est responsable de la mise en œuvre de l'action et est propriétaire des résultats. Le contrat type de subvention reconnaît l'indépendance d'action du bénéficiaire et fixe des règles de gestion souples qui permettent notamment au coordinateur de la subvention d'adapter ou de modifier l'action sans l'accord préalable du pouvoir adjudicateur à condition que les modifications ne soient pas substantielles (c'est-à-dire qu'elles ne modifient pas les conditions d'octroi de la subvention du contrat) et n'entraînent pas de modification de plus ou de moins de 25 % d'une rubrique budgétaire.
Le bénéficiaire de la subvention est responsable de la mise en œuvre de l'action et conserve la propriété de ses résultats. En revanche, dans un marché, le pouvoir adjudicateur est propriétaire des résultats du projet.
En principe le bénéficiaire de la subvention cofinance l'action, sauf lorsque cette dernière requiert un financement intégral par la COI. En revanche, le titulaire d'un marché ne contribue pas à son financement. Le montant du marché représente un prix fixe en conformité avec les règles relatives aux appels d'offres.
Une subvention ne peut en aucun cas engendrer un profit (c'est-à-dire qu'elle doit se limiter au montant nécessaire pour équilibrer les revenus et les dépenses d'une action, sauf si l'objectif de l'action est de renforcer les capacités financières du bénéficiaire ou de susciter un revenu). La règle de non-profit s'applique à l'action, mais pas nécessairement au bénéficiaire. Ainsi, le fait qu'un organisme soit à but non lucratif ne signifie pas qu'il ne puisse que conclure des contrats de subvention ; il peut également être attributaire de marchés.
Un contrat de subvention ne peut être signé que si l'action répond à l'ensemble des critères exposés ci-dessus. 
Les procédures du présent manuel s'appliquent aux subventions versées en gestion directe et gérées indirectement par les pays partenaires.
[bookmark: _Toc151465411]Procédures d'attribution des subventions
Les subventions peuvent être accordées de deux manières :
a) attribution directe sans appel à propositions ;
b) attribution, suite à la publication d'un appel à propositions concurrentiel, évaluation et décision du attribution par le pouvoir adjudicateur.
[bookmark: _Toc151465412]Définition et caractéristiques d'une subvention à l'action
Une subvention à l'action est un soutien financier accordé par le pouvoir adjudicateur pour financer une action ou une série d'actions dans le cadre de l'exécution d'un programme plus large.
Sa durée est déterminée par la durée de l'action elle-même et couvrant le nombre de mois ou d'années nécessaires à son achèvement.
Les subventions à l'action sont normalement attribuées à la suite d'une procédure concurrentielle où, sur la base des directives émises par le pouvoir adjudicateur, les propositions des bénéficiaires potentiels sont examinées et classées. L'attribution est alors déterminée selon plusieurs critères dont, mais sans limitation, le budget disponible, la non duplication d'actions similaires en faveur d'un même groupe cible, la nécessité d'atteindre tous les groupes cibles et bénéficiaires finaux.
Cela signifie que parmi plusieurs propositions d'actions similaires en faveur d'un même groupe cible ou bénéficiaires finaux, seules les meilleures peuvent être retenues et les autres propositions, malgré leur qualité, exclues du financement. (Pas de duplication d'actions)
Cela signifie également qu'une proposition peut être choisie parce qu'elle est la seule à s'adresser à un groupe cible ou bénéficiaires finaux qui présente un grand intérêt pour le pouvoir adjudicateur et ne peut être ignoré.
Sans préjudice du principe de transparence et d'égalité de traitement, le pouvoir adjudicateur a toujours la prérogative d'attribuer la subvention aux propositions les mieux classées qui correspondent le mieux et répondent le mieux à l'objectif le plus large de la portée de l'opération de subvention.
Les procédures détaillées sur la façon de mener un appel à propositions concurrentiel sont données à la section 6 de ce manuel.
Les conditions dans lesquelles l'accord direct peut être conclu sont énumérées à la section 5.2.:
1. Dans les « Situations d'urgence » telles que définies dans le Glossaire Art. 1 du Code des subventions.
2. Dans le cas des subventions spéciales telles que définies à l'art. 24 des Règles de subventions. En particulier lorsque le bénéficiaire de la subvention et le montant de la subvention au bénéficiaire sont inclus dans un accord de subvention avec un donateur externe.
3. Lorsque la subvention est accordée à un organisme jouissant d'un monopole de droit ou de fait, dûment justifié la décision d'attribution. Monopole « de facto » ou « de jure » signifie que le(s) bénéficiaire(s) de la subvention (il peut également être un consortium):
a) dispose d'une compétence exclusive dans le domaine d'activité et/ou la zone géographique auxquels la subvention se rapporte à toute loi applicable ; ou
b) est la seule organisation : (i) opérant ou (ii) capable d'opérer dans le domaine d'activité et/ou zone géographique à laquelle la subvention se rapporte en vertu de toutes considérations de fait et de droit.
4. Les attributions directes sont également autorisées dans le cas (i) de subventions de faible valeur au sens de l'article 23 des règles de subventions de la COI aux défenseurs des droits humains pour financer des actions de protection urgentes et (ii) sous réserve de certaines limitations, subventions pour financer des actions dans les conditions les plus difficiles où la publication est d'un appel à propositions serait inapproprié et incompatible avec la nécessité de répondre rapidement à une situation exceptionnelle nécessitant une intervention rapide.
5. Dans le cas de la recherche et du développement technologique, aux organismes identifiés et convenus d'accords bilatéraux ou des accords multilatéraux avec les États membres ou d'autres donateurs et à condition que la nature de l'action ne permet pas ou ne justifie pas le recours à un appel à propositions (c'est-à-dire qu’un seul organisme, la recherche ou une institution technologique peut exécuter l'action dans ce domaine).
6. Pour les actions présentant des caractéristiques spécifiques nécessitant un type particulier d'organisme en raison de sa compétence technique, son haut degré de spécialisation ou sa puissance administrative, à condition que les actions concernées n'entrent pas dans le cadre d'un appel à propositions.
Pour les subventions à l’action d’un montant supérieur à 750 000 EUR, le demandeur chef de file doit fournir un rapport d’audit produit par un auditeur externe agréé lorsque celui-ci est disponible, et systématiquement dans les cas où un contrôle légal est exigé par le droit national. Ce rapport doit certifier les comptes des trois derniers exercices disponibles au maximum. Dans tous les autres cas, le demandeur doit fournir une déclaration sur l’honneur signée par son représentant autorisé, qui certifie la validité de ses comptes pour les trois derniers exercices disponibles au maximum.
Pour les subventions à l’action n’excédant pas 750 000 EUR une copie du compte de pertes et profits du demandeur chef de file et du bilan des trois derniers exercices clos au maximum est suffisante.
Utilisation d'un Comité d'Evaluation pour l'attribution directe d'une subvention à l'action 
Dans un souci de transparence et en l'absence de contraintes de temps, bien que non obligatoires, il est recommandé qu'un comité d'évaluation soit constitué pour attribuer directement une subvention à l’action.
Le bénéficiaire de la subvention doit présenter sa propre proposition détaillée dans le même format et avec toutes les annexes et pièces justificatives comme tout autre appel concurrentiel, ces pièces seront examinées par le comité d'évaluation. Dans le cadre de cette attribution directe, le rôle de ce comité d'évaluation est de :
· Justifier le recours à un accord direct au lieu d'un appel à propositions concurrentiel.
· Justifier le choix d'un bénéficiaire de subvention particulier au lieu d'autres possibilités (le cas échéant).
· Vérifier les critères d'éligibilité et la capacité technique du bénéficiaire de la subvention sélectionnée.
· Négocier avec le bénéficiaire de la subvention sélectionné toutes les conditions (techniques, financières, calendrier, rapport, audit et suivi) dans le cadre duquel l'action doit être menée.
· Élaborer la conclusion et formuler la recommandation d'attribution sur la base du travail final et plan financier à la finalisation de la négociation. Un modèle dédié est donné dans les documents standard en annexe de ce manuel.
[bookmark: _Toc151465413]Définition et caractéristiques d'une subvention de fonctionnement
Une subvention de fonctionnement est accordée à une organisation à but non lucratif pour soutenir ses activités et payer les frais généraux (tels que le loyer, les salaires, les meubles et autres frais quotidiens) de gestion d'entreprise) pour mettre en œuvre un « programme de travail » spécifique conforme aux objectifs de la COI.
L'attribution d'une subvention de fonctionnement n'est pas soumise à concurrence. L'attribution peut être décidée par le Secrétariat Général de la COI pour divers des raisons allant de la nécessité de soutenir un programme de travail d'un organisme bénéficiaire avec un appui financier, la contribution et la visibilité de la COI dans un secteur d'intervention spécifique, tout autre opportunité et convenance conformes aux objectifs de la COI.
Comme indiqué précédemment, la durée d'une subvention de fonctionnement ne peut excéder 12 mois. Le contrat de subvention de fonctionnement doit être attribué dans un délai de 4 mois à compter du début de l'exercice financier du bénéficiaire et de la période couverte doivent coïncider avec l'exercice fiscal de l'organisme bénéficiaire. Il peut être renouvelé/prolongé dans des circonstances spécifiques qui seront clairement indiquées dans la convention de subvention.
La subvention de fonctionnement est soumise au même niveau de contrôle que toute autre subvention.
Les coûts éligibles au financement ne doivent pas avoir été encourus avant le dépôt de la demande de subvention ni avant le début de l'exercice financier du bénéficiaire. Aucune subvention ne peut être octroyée rétroactivement pour des actions déjà terminées.
Les subventions de fonctionnement impliquent également un cofinancement et sont soumises au principe de non rétroactivité.
Les principales conditions d'éligibilité sont néanmoins d’être :
a) un organisme dont les objectifs sont conformes aux objectifs de la COI, principes et politiques,
b) une entité représentant des organismes sans but lucratif actifs dans l'un des États membres, promouvant les mêmes principes politiques et objectifs de la COI.
Pour toute subvention de fonctionnement d’un montant supérieur à 100 000 EUR, le demandeur chef de file doit fournir un rapport d’audit produit par un auditeur externe agréé lorsque celui-ci est disponible, et systématiquement, dans les cas où un contrôle légal est exigé, par le droit national. Ce rapport doit certifier les comptes des trois derniers exercices disponibles au maximum. Dans tous les autres cas, le demandeur doit fournir une déclaration sur l’honneur signée par son représentant autorisé, qui certifie la validité de ses comptes pour les trois derniers exercices disponibles au maximum. 
Pour les subventions de fonctionnement inférieures à 100 000 EUR, une copie du compte de pertes et profits du demandeur chef de file et du bilan des trois derniers exercices clos au maximum est suffisante. L'obligation d'audit ne s'applique pas aux organisations internationales ni aux organismes publics.
En fonction de son évaluation des risques, le pouvoir adjudicateur peut renoncer aux exigences d'audit pour les établissements d'enseignement secondaire et supérieur et de formation et tout autre secteur concerné.
Les demandeurs doivent indiquer les sources et les montants des financements reçus ou demandés pour le même programme de travail, ou une partie du programme de travail, ou pour son fonctionnement au cours du même exercice ainsi que tout autre financement reçu ou demandé pour le même programme de travail.
Recours à un Comité d'Evaluation pour l'attribution directe d'une subvention de fonctionnement
Dans un souci de transparence, bien que non obligatoire, il est recommandé d'utiliser un Comité d’évaluation pour l'attribution directe d'une subvention de fonctionnement.
Le bénéficiaire de la subvention doit présenter sa propre proposition détaillée dans le même format et avec toutes les annexes et pièces justificatives comme tout autre appel concurrentiel. Au lieu de la « description de l'action », un « programme de travail » sera présenté sur la base d'une période de douze mois (éventuellement avec la possibilité d’être renouvelé/prolongé pour une nouvelle période de douze mois si le pouvoir adjudicateur l'autorise).
Cette documentation sera la base de la négociation. Dans le cadre de cette attribution directe, le rôle du comité d'évaluation est de :
· Justifier la récurrence d'une subvention de fonctionnement en convention directe
· Justifier le choix d'un bénéficiaire de subvention particulier au lieu d'autres possibilités (le cas échéant).
· Vérifier en profondeur la réponse aux principales conditions d'éligibilité ainsi que les qualités du bénéficiaire de la subvention.
· Vérifier les critères d'éligibilité et la capacité technique du bénéficiaire de la subvention sélectionnée.
· Négocier avec le bénéficiaire de la subvention toutes les conditions (techniques, financières, calendrier, rapports, audit et suivi) dans le cadre duquel le plan de travail doit être exécuté.
· Élaborer la conclusion et formuler la recommandation d'attribution sur la base du travail final et plan financier à la finalisation de la négociation.
Le même modèle, en annexe de ce manuel, que celui pour une subvention à l'action peut être utilisé.
[bookmark: _Toc151465414]Choix d’une subvention de fonctionnement ou d’une subvention à l'action
Une subvention de fonctionnement est recommandée pour les fondations à but non lucratif ou d'autres fondations à but non lucratif.
Les organisations dans les États membres sont actives et expérimentées dans certaines activités liées (à titre d'exemples non exhaustifs) à la promotion du dialogue et de la cohésion culturels, à l'échange culturel, à la promotion et l'amélioration des conditions de vie des femmes et des jeunes, à la promotion de la culture événements dans le domaine de l'art, de la littérature et du théâtre, à la création de Forum et de plateforme de discussion, à la réalisation de concours et distribution de prix et toute autre activité visant à renforcer la perception de la « communauté » parmi les États membres de la COI et les citoyens.
Avec cet instrument, la COI peut déléguer à un organisme spécialisé ayant une formation spécialisée la conduite des activités pour lesquelles il peut ne pas avoir dans son organigramme une main-d'œuvre spécifique.
Contrairement au budget d'une subvention à l'action, le budget d'une subvention de fonctionnement doit être présenté avec le même format mais en omettant tout coût indirect et provision pour imprévus. La contribution en nature peut être acceptée en tant que cofinancement et considérée comme des coûts éligibles de la même manière que pour les subventions à l'action.
Pour toutes les subventions de fonctionnement, il est toujours recommandé de prévoir un cofinancement provenant des fonds propres du bénéficiaire ou provenant d'autres donateurs (ou une combinaison des deux).
[bookmark: _Toc151465415]PROTAGONISTES
[bookmark: _Hlk15398444]Il existe trois catégories de personnes susceptibles de recevoir un financement dans le cadre d'une subvention :
· le demandeur principal, chef de file. Si la subvention lui est attribuée, le demandeur principal, chef de file en devient le bénéficiaire. Il sera identifié dans les conditions particulières du contrat comme le coordinateur. Le coordinateur est le principal interlocuteur de l'administration contractante. Il représente et agit au nom du (des) co-bénéficiaire(s) (le cas échéant) et coordonne la conception et la mise en œuvre de l'action ;
· les éventuels codemandeurs, qui deviendront les co-bénéficiaires de l'action une fois lasubvention attribuée. Le ou les codemandeur(s) participent à la définition et à la mise en œuvre de l'action, et les coûts qu'ils encourent sont éligibles au même titre que ceux encourus par le demandeur principal ;
· les entités affiliées (le cas échéant).
Seul le demandeur principal, chef de file et les codemandeurs deviennent parties du contrat.
Leurs entités affiliées ne sont ni bénéficiaires de la subvention ni parties au contrat. Pour autant elles participent à la conception et la mise en œuvre de l'action et leurs coûts encourus peuvent être éligibles, notamment leurs coûts encourus à l'occasion de marchés de mise en œuvre ou d'un support financier à des tiers, à condition qu'elles se conforment aux règles applicables aux bénéficiaires de la subvention. Les entités affiliées doivent satisfaire aux mêmes critères d'éligibilité que ceux applicables au demandeur principal, chef de file ou au codemandeur auquel elles sont affiliées.
Seules les entités liées structurellement aux demandeurs, notamment sur le plan capitalistique ou juridique, peuvent être considérées comme entités affiliées au demandeur principal ou aux codemandeurs. Ce lien structurel recouvre principalement deux notions :
a) le contrôle, au sens des états financiers annuels, des états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d'entreprises. Les entités affiliées à un bénéficiaire peuvent donc être :
· des entités contrôlées directement ou indirectement par le bénéficiaire (filiale ou filiale de premier rang) ou contrôlées par une entité elle-même contrôlée par le bénéficiaire (sous-filiales ou filiales de deuxième niveau). Ceci est valable pour les autres niveaux de contrôle ; 
· des entités contrôlées directement ou indirectement par le bénéficiaire (maison mère). De la même façon il peut s'agir d'entités contrôlant une compagnie contrôlant le bénéficiaire ;- 
· des entités au même niveau de contrôle direct ou indirect que le bénéficiaire (sociétés sœurs) ;
b) l’adhésion c’est-à-dire que le bénéficiaire est juridiquement défini comme par exemple un réseau, une fédération, une association à laquelle l’entité affiliée participe, ou le bénéficiaire participe à la même organisation (par exemple un réseau, une fédération ou une association) que l’entité affiliée proposée. 
Le lien structurel ne doit pas être limité à l'action ni établi seulement pour la mettre en œuvre. Il doit exister indépendamment de l'attribution de la subvention. Cela signifie que ce lien pourrait exister avant l'appel à propositions et rester valide une fois l'action terminée.
Exceptionnellement, l'entité peut être considérée comme affiliée au bénéficiaire même si le lien structurel est limité à l'action ou établi seulement pour sa mise en œuvre dans le cas de « demandeurs uniques » ou « bénéficiaires uniques ». Un demandeur unique ou un bénéficiaire unique est une organisation juridique formée de plusieurs entités ou groupe d'entités qui satisfont ensemble aux critères d'attribution de la subvention. Par exemple une association est formée de ses membres.
Qui ne peut pas être une entité affiliée ? Les organismes suivants ne peuvent pas être considérés comme des entités affiliées au bénéficiaire :
a) les attributaires de marchés lancés par le bénéficiaire de la subvention ou ses sous-traitants, les entités auxquelles un service public est délégué ou concédé pour le compte d'un bénéficiaire;
b) celles qui perçoivent un soutien financier de la part du bénéficiaire;- 
c) celles qui collaborent régulièrement avec le bénéficiaire sur la base d'un protocole d'accord ou qui partagent des actifs;
d) celles qui ont signé un accord de consortium dans le cadre d'un contrat de subvention (à moins que cet accord ne prévoie la création d'un demandeur unique comme décrit plus haut).
Comment vérifier l'existence du lien avec le bénéficiaire ? L'affiliation résultant d'une relation de contrôle peut être établie en particulier sur base des comptes consolidés de groupe auquel appartiennent le bénéficiaire et l'entité affiliée proposée. L'affiliation résultant d'une adhésion peut être établie en particulier sur base des statuts (ou tout acte constitutif équivalent) définissant le bénéficiaire comme un réseau, une fédération ou une association auquel ou auquel/à laquelle le bénéficiaire participe.
Si l'analyse des comptes ou des statuts ne permet pas d'établir clairement l'affiliation entre le demandeur et l'entité qu'il présente comme son affiliée, cette entité peut être considérée comme codemandeur distinct pour la même proposition. Cette conversion, d'une entité affiliée à un codemandeur, n'est pas un changement majeur et elle peut être considérée comme une correction intervenant au stade de la finalisation de la procédure d'attribution de la subvention.
Les entités affiliées ne sont pertinentes que pour les subventions pour action et non pour les subventions de fonctionnement. Les organismes suivants ne sont ni des demandeurs ni des entités affiliées :
L'action peut impliquer d'autres organisations ou personnes physiques. Ces associés agissent effectivement mais ne bénéficient pas de la subvention, hormis leurs per diem et leurs frais de transport qui sont éligibles. Ces associés ne doivent pas répondre aux critères d'éligibilité mentionnés au point 2.1.1 des lignes directrices à l'intention des demandeurs.
Les bénéficiaires de subvention et leurs entités affiliées peuvent attribuer des marchés mais ni les associés ni les entités affiliées ne peuvent se voir attribuer des marchés pour le projet subventionné.
Si le contrat de subvention prévoit un soutien financier aux tiers, le bénéficiaire de la subvention peut attribuer un soutien financier à des tiers, ces tiers n'étant ni des entités affiliées, ni des associés ni des contractants.
[bookmark: _Toc151465416]Eligibilité pour devenir bénéficiaire d'une subvention 
Les bénéficiaires peuvent être des personnes physiques ou morales.
a) Personnes morales
La personne morale peut être une entité unique, un consortium ou une association temporaire créée ad hoc pour mettre en œuvre une action dans un ou plusieurs États membres. En cas de consortium ou d'intérimaire l'association, le dirigeant doit être clairement identifié, et l'Ordonnateur traite le consortium ou association comme unique bénéficiaire. Il n'y a aucune restriction concernant la nationalité du bénéficiaire de la subvention à condition que: (i) un consortium comprenne toujours au moins un Organisme résident actif dans l'un des États membres (ii) l'action est mise en œuvre dans la COI.
b) Personne physique
Dans le cas d'une subvention de faible valeur au sens de l'art. 23 des Règles d’attribution de la COI et tel que déterminé par la nature ou les caractéristiques de l'action ou l'objectif poursuivi par le pouvoir adjudicateur, le(s) bénéficiaire(s) de la subvention peut également être une personne physique à condition qu'il ait la capacité  d'entreprendre des obligations légales et offrent des garanties suffisantes pour la protection des intérêts financiers de la COI, équivalents à ceux offerts par les personnes morales.
Les critères d'éligibilité sont établis dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs.
Dans le cas d'opérations de subvention de grande valeur et complexité, les lignes directrices peuvent cibler des organismes internationaux sans but lucratif dotés d'une capacité financière et organisationnelle élevée avec l'imposition de constituer un consortium en partenariat avec un ou plusieurs organisme(s) national(aux). Cette solution facilitera le transfert de connaissances aux organisations locales tout en préservant l'intérêt financier de la COI.
[bookmark: _Toc151465417]Conventions et décisions de subventions
Chaque subvention doit faire l'objet d'une convention écrite (les contrats de subvention sont également appelés des accords). 
[bookmark: _Toc131154785]Comme indiqué dans les Règles de subvention (Article 12— Accords et décisions de subventions), dans les cas où une subvention (ou plusieurs subventions) doit être utilisée pour traiter un problème particulièrement complexe, situation d'urgence ou d'urgence dans l'un des États membres, une décision du Secrétaire Général de la COI peut être utilisée à la place d'un contrat de subvention.
Dans une situation de crise ou d'urgence lorsqu'une intervention rapide s'avérait nécessaire dans l'un des États membres, la décision du Secrétaire Général de la COI d'attribuer une ou plusieurs subventions est une alternative instrument pouvant être utilisé à la place de la signature de contrat(s) avec le(s) bénéficiaire(s) de la subvention. Dans une optique de transparence et pour étayer la décision du Secrétaire Général il convient de convoquer un comité avec le but :
- d’identifier le(s) bénéficiaire(s) potentiel(s) de la subvention et justifier le choix en raison de sa capacité à - Résoudre les problèmes qui surviennent sur le terrain,
- de négocier avec eux chaque fois que possible la rédaction d'un plan d'action identifiant le groupe cible, bénéficiaires finaux et la modalité de fourniture de l'aide, 
- de définir tous les aspects administratifs liés au reporting, au suivi et au décaissement.
[bookmark: _Toc151465418]Conventions de partenariat et partenariat cadre
Les contrats de subvention peuvent prendre la forme de conventions-cadres financières de partenariat en vue d’établir une coopération à long terme entre la COI et les bénéficiaires mettant en œuvre les activités financées par la COI.
. Les subventions spécifiques à l'action et les subventions de fonctionnement peuvent s'inscrire dans un cadre d’un Partenariat.
1. Un partenariat-cadre peut être établi en tant que mécanisme de coopération à long terme entre la COI et les bénéficiaires de subventions. Il peut prendre la forme d'un accord cadre accord de partenariat ou d’une décision-cadre de partenariat.
a) La convention-cadre de partenariat ou la décision précisent les objectifs communs, les nature des actions prévues ponctuellement ou dans le cadre d'un programme de travail annuel approuvé, la procédure d'attribution des subventions spécifiques, dans le respect des principes et de la procédure règles de la COI, et les droits et obligations généraux de chaque partie en vertu des accords ou décisions.
b) La durée du partenariat ne peut excéder quatre ans, sauf dans des cas particuliers où le la nature et l'objet du partenariat-cadre justifient une prolongation.
c) Les ordonnateurs ne font pas un usage injustifié des conventions-cadres de partenariat ou décisions ou les utiliser d'une manière dont le but ou l'effet est contraire aux principes de transparence ou d'égalité de traitement des demandeurs.
2. Les partenariats-cadres sont traités comme des subventions en ce qui concerne la programmation, ex ante publication et prix.
3. Les subventions spécifiques fondées sur des conventions-cadres de partenariat ou des décisions sont conformément aux procédures prévues dans ces accords ou décisions, et dans le respect avec les Règles de subvention.
4. Ils sont soumis aux procédures de publication ex post prévues à l'article 31 des Règles de subvention.
Les accords-cadres de partenariat financier ne devraient être envisagés que si leur utilisation présente un avantage manifeste valeur. Par exemple, si une seule subvention spécifique est prévue, les accords-cadres de partenariat financier ne sont pas la modalité appropriée.
[bookmark: _Toc151465419]Ce qui ne doit pas être considéré comme une subvention
Les éléments suivants ne constituent pas des subventions au sens des Règles de subvention et de ce manuel :
1. tous les marchés publics visés dans le Code des marchés publics de la COI ;
2. des instruments financiers, ainsi que des participations ou des prises de participation dans des sociétés financières internationales ;
3. les contributions versées par la COI au titre de souscriptions à des organismes dont elle est membre, partenaire ou associée ou d’arrangement pour fournir, recevoir ou utiliser quelque chose (par exemple : service) de nature continue ou périodique ;
4. les remboursements des frais de voyage et de séjour encourus par ou, le cas échéant, tout autre les indemnités versées aux personnes invitées ou mandatées par les institutions ;
5. les prix remis en récompense à la suite d'un concours.
[bookmark: _Toc151465420]Principes généraux applicables aux subventions
Les procédures d'octroi de subventions sont soumises à certains principes fondamentaux que le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante est tenu de respecter tout au long de la procédure. Le pouvoir adjudicateur prend toutes les mesures nécessaires pour assurer le plein respect de ces principes, également en facilitant la détection des opérateurs économiques non fiables et la protection des intérêts financiers de la COI. À cette fin, un système de détection rapide et d'exclusion sous la supervision du Comité d’Audit est établi afin de renforcer la protection des intérêts financiers de la COI et de garantir la bonne gestion financière. Tout manquement aux principes généraux ci-dessous peut mener à annuler la décision d'attribution.
Il convient d'observer les principes énoncés dans les paragraphes suivants.
[bookmark: _Toc151465421]Transparence
L'administration contractante doit publier l'ensemble des informations pertinentes nécessaires pour permettre aux bénéficiaires potentiels d'obtenir des informations exactes et en temps voulu sur les actions réalisées par la COI. Le programme de travail est mis en œuvre par la publication d'appels à propositions (sauf dans des cas exceptionnels justifiant une attribution directe) et toutes les subventions octroyées au cours d'un exercice font l'objet d'une publication annuelle, dans le respect des exigences de confidentialité et de sécurité.
[bookmark: _Toc151465422]Égalité de traitement
Aucun traitement de faveur ne peut être accordé à un bénéficiaire potentiel. Cette règle s'applique non seulement au processus de détermination et de sélection des bénéficiaires, mais aussi à la mise en œuvre de l'action.
[bookmark: _Toc151465423]Non-cumul
Un bénéficiaire ne peut obtenir plus d'une subvention par action (sauf disposition contraire de l'acte de base applicable), ni plus d'une subvention de fonctionnement par exercice. En gestion directe, une action peut toutefois faire l'objet d'un financement conjoint sur des lignes budgétaires distinctes par plusieurs ordonnateurs. Dans leur formulaire de candidature, les demandeurs doivent préciser s'ils ont fait plusieurs demandes ou reçu plusieurs subventions pour la même action ou le même programme de travail.
[bookmark: _Toc151465424]Non-rétroactivité
Le financement au titre du budget général de la COI ou de fonds adossés à un bailleur ne peut être utilisé pour financer des actions qui ont déjà été achevées et qui se sont donc avérées réalisables sans l'aide financière de la COI. Cette règle interdit également l'attribution de subventions de fonctionnement à des activités réalisées au cours des précédents exercices budgétaires du bénéficiaire. Pour de plus amples détails sur le principe de non-rétroactivité et les situations de crise, voir ci-dessous.
Exceptionnellement une subvention peut être attribuée en cours d'action si les demandeurs démontrent et justifient la nécessité de démarrer l'action avant la signature du contrat. Dans ce cas, les dépenses encourues avant la soumission de la demande de la subvention ne sont en principe pas éligibles à un financement. Pour les subventions directes le financement peut démarrer au premier jour des négociations, tel que confirmé par les preuves administratives.
Dans le cadre d'une gestion directe, un financement rétroactif - lorsque les coûts encourus avant la signature du contrat de subvention mais après la soumission des demandes de subventions seront remboursés - constitue un événement à déclarer. Dans le cadre d'une gestion indirecte avec contrôles ex-ante, l'administration contractante doit obtenir l'autorisation préalable de la COI.
Les dépenses encourues à une date antérieure, le cas échéant à une date encore antérieure à celle de la décision de financement (avant la soumission de la demande de la subvention) ne sont éligibles que dans des circonstances exceptionnelles dûment justifiées :
a) dans des cas exceptionnels, dûment justifiés, prévus dans l'acte de base de rattachement de la subvention;
b) en situation d'extrême urgence, lorsque l'engagement rapide de la Commission de l’Océan indien serait particulièrement important, dans le cadre de l'aide humanitaire, des opérations d'aide d'urgence, des opérations de protection civile ou des aides visant des situations de crise, ainsi que dans d'autres situations d'urgence exceptionnelles et dûment justifiées ; en de pareils cas, les dépenses exposées par un bénéficiaire avant la date de dépôt de sa demande sont éligibles au financement de l'Union dans les conditions suivantes :
i) les raisons d'une telle dérogation ont été dûment justifiées par l'ordonnateur compétent ;
ii) la convention de subvention fixe explicitement la date d'éligibilité à une date antérieure à celle du dépôt de la demande.
La date d'éligibilité pertinente doit également être incluse dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs.
Toute subvention de fonctionnement doit être attribuée dans les quatre mois suivant le début de l'exercice budgétaire de son bénéficiaire. Les coûts éligibles à un financement ne doivent pas être antérieurs à la date de dépôt de la demande de subvention ni au début de l'exercice budgétaire du bénéficiaire.
La subvention rétroactive d'actions déjà achevées est exclue.
Les contrats prennent effet à compter de la date de signature du dernier signataire. Tous les contrats doivent porter les véritables dates de signature par les parties au contrat. Exceptionnellement, ils peuvent entrer en vigueur à une date antérieure (en cas de financement rétroactif par exemple).
[bookmark: _Toc151465425]Cofinancement
Les coûts sont partagés entre la Commission de l’Océan Indien et le bénéficiaire. Autrement dit, une subvention octroyée pour une action ne peut financer l'intégralité des coûts de cette action, et une subvention de fonctionnement ne peut financer l'intégralité des coûts de fonctionnement exposés par l'organisme bénéficiaire. 
En principe une subvention n'a pas vocation à financer l'intégralité des coûts de l'action ni l'intégralité des dépenses opérationnelles d'un bénéficiaire, à l'exception des cas expliqués ci-dessous.
Financement intégral
L'administration contractante doit être en mesure de justifier que le financement intégral est indispensable à la réalisation de l'action en question, et doit motiver la décision d'attribution en conséquence. Dans le cadre de la gestion directe, le financement intégral constitue un événement à déclarer. Dans le cadre de la gestion indirecte avec contrôles ex-ante, l'autorité contractante doit obtenir l'autorisation préalable de la COI.
Le financement intégral d'une action peut être autorisé dans les cas suivants pour autant que l'acte de base ne l'interdise pas :
1. l'aide humanitaire y compris l'assistance aux réfugiés, aux personnes déracinées, à la réhabilitation et au déminage ;
2. les aides visant des situations de crise ;
3. les actions visant la protection de la santé ou des droits fondamentaux des populations ;
4. lorsque la convention de financement considérée prévoit un financement intégral ;
5. des actions avec des organisations internationales ; ou 
6. lorsqu'il est dans l'intérêt de la COI d'être le seul financeur pour une action, en particulier pour assurer la visibilité d'une action de la COI. Toutefois, les justifications doivent être indiquées dans la décision de financement de la COI.
Le bénéficiaire contribue au cofinancement de l'action soit par ses propres ressources (autofinancement) soit par les revenus engendrés de l'action soit par des contributions financières, ou en nature fournies par des tiers.
L'administration contractante peut accepter les contributions en nature au titre du cofinancement, si celles-ci sont jugées nécessaires ou appropriées. Les contributions en nature sont des ressources non financières mises gracieusement à disposition du bénéficiaire par des tiers. Elles n'impliquent donc aucune dépense à sa charge. Pour autant les dépenses effectives induites par l'acceptation de ces contributions en nature (stockage, livraison) peuvent être éligibles au financement de la COI, en vertu de l'article 14 des conditions générales.
Les contributions en nature ne sont pas prises en considération aux fins de vérification de la règle du non-profit.
Si les contributions en nature sont acceptées au titre du cofinancement, le ou les bénéficiaire(s) doivent s'assurer qu'elles respectent les règles nationales en matière fiscale et de sécurité sociale.
Les contributions en nature fournies par des tiers sont présentées séparément des contributions aux coûts éligibles dans le budget prévisionnel (en tant que coûts acceptés). Leur valeur approximative est indiquée dans le budget prévisionnel et n'est pas modifiée ultérieurement.
Le bénéficiaire doit déclarer le cofinancement effectivement apporté dans le rapport final. À ce stade, le ou les bénéficiaire(s) peuvent remplacer toute contribution planifiée provenant de ses propres ressources par des contributions financières de tiers.
Pour les subventions d'un montant maximum de l’équivalent de 60 000 EUR : si l'administration contractante refuse le cofinancement en nature, elle doit expliquer en quoi il n'est pas approprié ou pas nécessaire.
Travaux effectués par des bénévoles
Lorsque l’appel à propositions relatif à la subvention permet de considérer les travaux effectués par des bénévoles comme un cofinancement acceptable, les bénéficiaires peuvent déclarer les coûts de personnel afférents aux travaux effectués par des bénévoles dans le cadre d'une action ou d'un programme de travail, sur la base des coûts unitaires autorisés conformément aux règles applicables aux options de coûts simplifiés (voir ci-dessus). La valeur de ces coûts unitaires sera déterminée par la COI.
Les contributions en nature fournies par des tiers sous la forme de travaux effectués par des bénévoles, évaluées conformément au paragraphe ci-dessus, bien qu'elles soient des coûts éligibles, sont présentées en tant que coûts acceptés dans le budget prévisionnel, séparément, donc, des autres coûts éligibles. Les travaux effectués par les bénévoles peuvent représenter jusqu'à 50 % du cofinancement, correspondant à la partie non financée dar la contribution de la COI.
Aux fins du calcul de ce pourcentage, les contributions en nature et autres formes de cofinancement sont fondées sur les estimations fournies par le demandeur.
[bookmark: _Toc151465426]Règle de non-profit
Les subventions ne peuvent avoir pour objet ou pour effet de créer un profit dans le cadre de l'action ou du programme de travail réalisé par le bénéficiaire, sauf exceptions figurant dans les conditions particulières du contrat standard de subvention.
Le profit se définit comme un excédent de recettes par rapport aux coûts éligibles approuvés par l'administration contractante, lors de la présentation de la demande de paiement du solde.
Les recettes à considérer sont les recettes consolidées à la date d'établissement, par le coordinateur, de la demande de paiement du solde et qui appartiennent à l'une des deux catégories suivantes :
a) subvention de la COI ;
b) revenu procuré par l'action; sauf indication contraire dans les conditions particulières.
Dans le cas d'une subvention de fonctionnement, les montants consacrés à la constitution de réserves ne sont pas considérés comme des recettes.
Le montant des subventions sous formes simplifiées doit être établi de sorte à exclure a priori tout bénéfice. Ces montants établis au contrat, qu'il s'agisse du remboursement de coûts unitaires, de montants forfaitaires, ou de financement à taux forfaitaires, ne seront pas remis en cause lors de contrôles ultérieurs.
Lorsqu'un profit est réalisé, l'administration contractante a le droit de déduire du solde de la subvention le pourcentage de profit correspondant à la contribution de la COI aux coûts éligibles réellement encourus et approuvés par l'administration contractante (en excluant donc les autres coûts éligibles déclarés sous l'option de coûts simplifiés).
La règle du non-profit ne s'applique pas :
a) aux actions ayant pour objet de renforcer la capacité financière du bénéficiaire. Le cas échéant cela doit figurer à l'article 7 des conditions particulières ;
b) aux actions qui engendrent un revenu permettant d'assurer leur continuité après la période de financement de l'Union prévue dans la convention de subvention. Le cas échéant cela doit figurer à l'article 7 des conditions particulières ;
c) aux aides versées à des personnes physiques à des fins d'études, de recherche, de formation ou d'éducation, ou aux autres aides directes versées aux personnes physiques qui en ont un besoin pressant, comme les chômeurs et les réfugiés. Le cas échéant cela doit figurer à l'article 7 des conditions particulières ;
d) aux actions mises en œuvre par des organisations à but non lucratif ;
e) aux subventions prenant la forme d'un financement non lié aux coûts des opérations en question ;
f) aux subventions de faible valeur (équivalent à 60 000 EUR maximum).
[bookmark: _Toc151465427]Autres points essentiels
[bookmark: _Toc151465428]Non-répétition des demandes d'informations
Conformément aux principes de saine gestion, les informations, dont la COI dispose, sont réutilisées dans la mesure du possible, afin d'éviter de les demander de façon répétitive aux personnes et entités bénéficiaires des fonds de la COI.
[bookmark: _Toc151465429]Conservation des dossiers
Sous réserve de la législation du pouvoir adjudicateur/de l'administration contractante en matière d'accès aux documents, ce dernier doit conserver les dossiers écrits afférents à l'ensemble de la procédure d'appel à propositions, en protégeant leur confidentialité et conformément à la politique adoptée en matière d'archivage. Lorsque la législation du pouvoir adjudicateur/de l'administration contractante va à l'encontre des règles de confidentialité, celui-ci/celle-ci doit demander l'accord préalable de la COI avant de divulguer quelque information que ce soit.
Les propositions non retenues doivent être conservées pendant trois ans à compter de la date limite de soumission des propositions. Les documents contractuels et financiers doivent être conservés au minimum pendant sept ans à compter du paiement du solde et ce jusqu'à la date de prescription de toute action en justice au regard du droit applicable au contrat. Pendant et après cette période, le pouvoir adjudicateur / l'administration contractante traitera les données personnelles en conformité avec sa politique de confidentialité. Il convient de conserver les documents préparatoires, les conventions de financement correspondantes, l'original de toutes les candidatures / offres / propositions soumises et toute correspondance afférente. Les garanties financières (originaux) doivent être conservées dans un lieu sûr, à l'abri de tout risque de perte ou de vol, jusqu'à la fin de leur période de validité ou des obligations contractuelles.
[bookmark: _Toc151465430]Disponibilité des fonds
Avant de lancer toute procédure, les fonds doivent être disponibles. Les appels peuvent exceptionnellement être lancés avec une clause suspensive après approbation préalable des services compétents. Dans ce cas, ils sont lancés avant l'adoption de la décision de financement ou avant la signature de la convention de financement entre la COI et le pays partenaire.
L'appel à propositions est annulé si la décision de financement n'est pas adoptée ou si la convention de financement n'est pas signée. Le contrat ne peut pas être signé tant que les fonds ne sont pas disponibles.
[bookmark: _Toc151465431]Questions transversales
Les demandeurs doivent tenir compte, dans le cadre des appels à propositions, des concepts tels que les questions environnementales, le changement climatique, l'égalité entre les hommes et les femmes et l'accessibilité pour les personnes handicapées. Par ailleurs, conformément aux engagements de la COI, un examen adéquat du respect de l’environnement sera réalisé au stade des projets en ce qui concerne notamment les incidences sur le changement climatique et la biodiversité, conformément aux actes législatifs applicables de la COI pour les subventions. Le cas échéant, des évaluations environnementales stratégiques sont utilisées dans le cadre de la mise en œuvre des programmes sectoriels.
[bookmark: _Toc151465432]Publication a posteriori de la liste des bénéficiaires
Outre les règles de publicité applicables à chaque type de procédure, la COI fournit chaque année des informations sur les bénéficiaires des fonds de la COI (bénéficiaires de subventions et aussi contractants sur marchés d’appels d’offres), quel que soit le mode de gestion utilisé. Ces informations sont disponibles sur le site Internet de la COI.
[bookmark: _Toc151465433]Réserve pour imprévus
Une réserve pour imprévus ou d'éventuelles fluctuations de taux de change dans une limite de 5 % des coûts directs éligibles, peut être incluse par les demandeurs dans le budget de l'action, pour tenir compte du niveau élevé d'imprévisibilité des actions extérieures. Cette réserve pour imprévus incluse dans le budget n’est pas une ligne budgétaire susceptible d’être débitée par des dépenses. Elle ne peut que faire l’objet d’une imputation / répartition sur d’autres lignes budgétaires existantes ou à créer.
[bookmark: _Toc151465434]Visibilité
Sauf disposition ou accord contraire de la COI, tous les partenaires de la COI, qu'ils soient les contractants, bénéficiaires de subventions ou entités gérant des fonds pour le compte de la COI, doivent assurer la visibilité des financements de la COI. Si requis par les lignes directrices à l'intention des demandeurs, un plan de communication doit être soumis pour approbation à l'autorité contractante.
Le logo de la COI ne peut pas être utilisé dans l’entête de lettre du ou des bénéficiaires, mais peut être utilisé dans le pied de page avec la mention « Un projet financé par la COI ».
Si les lignes directrices le prévoient, les frais de visibilité sont des dépenses éligibles.
[bookmark: _Toc151465435]MODES ET OUTILS DE GESTION
Il existe des règles strictes en ce qui concerne l'attribution de subventions. L'attribution de subventions est sujette aux principes de programmation, transparence et égalité de traitement. Les subventions ne peuvent être cumulées ou attribuées rétroactivement et doivent en règle générale être cofinancées. Le montant éligible au financement, tel que spécifié au contrat de subvention, ne peut pas être dépassé.
En principe, et à quelques exceptions près, la subvention ne peut pas avoir pour but ou effet de créer des bénéfices pour le bénéficiaire du contrat.
L'attribution de subventions dans le cadre des actions financées par la COI, se fait au travers d'un accord écrit (signature du contrat standard de subvention).
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Les différents modes de gestion ayant trait aux subventions sont les suivants :
GESTION DIRECTE :
Les subventions sont attribuées par la COI. Elle publie les programmes de travail, lance les appels à propositions, reçoit les propositions, préside les comités d'évaluation, arrête les résultats et signe les contrats.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A PRIORI :
Les subventions sont attribuées par l'administration contractante désignée dans la convention de financement, c'est-à-dire le gouvernement ou un organisme du pays partenaire ayant la personnalité juridique, avec lequel la COI conclut la convention de financement.
Avant que la procédure ne soit lancée, le pouvoir adjudicateur/l’administration contractante doit soumettre les documents (dossiers d’appels à propositions) à la COI pour approbation. La COI vérifie qu’ils ont été rédigés conformément aux procédures et modèles figurant dans le Manuel de subvention (ou conformément à la procédure que la COI décide qu’il faut utiliser). Le pouvoir adjudicateur/l’administration contractante a la responsabilité d’établir les listes de demandeurs présélectionnés (en procédure restreinte), de publier les appels à propositions, de recevoir les demandes de participation et propositions, de présider les comités d’évaluation et de décider des résultats des procédures. Avant de signer les contrats, le pouvoir adjudicateur/l’administration contractante soumet le résultat des évaluations à la COI pour approbation préalable. Celle-ci vérifie leur conformité avec les procédures applicables. D’autre part le pouvoir adjudicateur/l’administration contractante adresse au Secrétariat Général de la COI les contrats pour approbation avant de les signer.
La COI doit toujours être invitée pour l’ouverture et l’évaluation des demandes de participation et des offres. En principe, un représentant de la COI devrait assister en qualité d’observateur à toutes les réunions du comité d’évaluation ou une partie de celles-ci. La COI accorde une attention particulière aux conflits d’intérêts potentiels.
Le pouvoir adjudicateur/l’administration contractante doit soumettre sous forme électronique tous les avis pertinents au Secrétariat Général de la COI pour publication.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A POSTERIORI :
Les subventions sont attribuées par le pouvoir adjudicateur/l’administration contractante désigné(e) dans une convention de financement. Par exemple, le gouvernement ou une entité du pays partenaire ayant la même personnalité juridique, avec qui la COI établit la convention de financement. Le pouvoir adjudicateur/l’administration contractante élabore les listes de demandeurs présélectionnés (procédures restreintes) et a la responsabilité d’émettre les invitations à soumissionner, de recevoir les propositions, de présider les comités d’évaluation, de décider des résultats des procédures et de signer les contrats sans l’autorisation préalable de la COI. Le pouvoir adjudicateur/l’administration contractante doit soumettre tous les avis pertinents sous forme électronique au Secrétariat Général de la COI pour publication.
Outils de gestion
La dématérialisation future des procédures de gestion des subventions de la COI est envisagée. Elle se définit comme étant la création, l’échange, l’envoi, la réception ou la conservation d’informations ou de documents par des moyens électroniques ou optiques, ou des moyens comparables, notamment, mais non exclusivement, l’échange de données informatisées ou la messagerie électronique. 
La dématérialisation aura un effet positif sur les processus car certaines fonctionnalités automatisées intègreront des annexes du manuel. Toutefois, elle n’a pas d’effet sur les principes et les règles qui régissent les procédures de passation de marchés et d’attribution de subventions. 
Tous les échanges avec les demandeurs, les bénéficiaires, y compris la conclusion de conventions de subvention et contrats, la notification des décisions d'octroi et de leurs éventuelles modifications, peuvent se faire par des systèmes d'échanges électroniques.
Les données envoyées ou reçues par l'intermédiaire d'un tel système bénéficient de la présomption légale d'intégrité du système.de données et l'exactitude de la date et de l'heure d'envoi ou de réception des données indiquées par le système. Les documents d’appel à propositions et de consultation peuvent être mis à la disposition des demandeurs par moyen électronique dans les conditions fixées par les législations nationales, sous réserve que ceux-ci soient mis à la disposition des demandeurs par voie postale s’ils en font la demande.
Sauf dispositions contraires prévues dans les lignes directrices, les candidatures et les offres peuvent également être communiquées à l’autorité contractante par moyen électronique, qui s’assure de l’authenticité de la transmission par tout moyen approprié et dans des conditions déterminées par les réglementations nationales.
Un document envoyé ou notifié par l'intermédiaire d'un tel système est considéré comme équivalent à un document, qui est recevable comme preuve dans les procédures judiciaires, est considéré comme original et doit jouir de la présomption légale de son authenticité et de son intégrité. Les signatures électroniques ont le même effet juridique que les signatures manuscrites. Les communications, les échanges et le stockage d'informations sont faits de manière à assurer que l'intégrité des données et la confidentialité des offres et des demandes de participation soient préservées et que l’autorité contractante ne prenne connaissance du contenu des propositions qu'à l'expiration du délai prévu pour la présentation de celles-ci.
L'étendue de l'utilisation des systèmes d'échange électronique et les conditions sont précisées dans l'appel à propositions.
Les dispositions du présent manuel qui font référence à des écrits ne font pas obstacle au remplacement de ceux-ci par un support ou un échange électronique, dans la mesure où de telles dispositions sont applicables aux règles et procédures de l’autorité contractante.
[bookmark: _Toc151465437]Programmation
Les subventions octroyées dans le cadre de la gestion directe font l'objet d'un programme de travail qui doit être publié avant tout lancement d'appel à propositions ou toute attribution directe de subvention.
Le programme de travail peut être soit annuel, soit pluriannuel. Il doit préciser la période couverte, l'acte de base s'il y a lieu, les objectifs à remplir, les résultats prévus, le calendrier indicatif des appels de propositions avec leur montant indicatif et le taux maximal de cofinancement.
Le programme de travail est adopté par décision de la COI et publié sur le site internet de la COI. Une publication séparée du programme de travail n'est pas nécessaire.
Un programme de travail pour les subventions en gestion indirecte n'est pas nécessaire.
[bookmark: _Toc151465438]PROCEDURES D'ATTRIBUTION
[bookmark: _Toc151465439]Appels à propositions
Les subventions doivent être attribuées après publication d'un appel à propositions, sauf dans les cas limitativement énumérés à la section 5.2 ci-dessous.
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Un appel à propositions est toujours publié sur le site internet de la COI.
Un appel à propositions doit aussi être publié localement lorsqu'il n'est pas organisé par un service du Secrétariat Général de la COI.
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Par défaut, les appels à propositions sont restreints, c'est-à-dire qu'ils sont réalisés en deux étapes.
Dans un premier temps tous les demandeurs peuvent demander à participer mais seuls sont invités à remettre une demande complète, les demandeurs retenus à l'issue d'une présélection (sur la base d'une note succincte de présentation en réponse à l'appel à propositions publié).
Dans des cas exceptionnels et après accord préalable (gestion directe) ou autorisation préalable de la COI (gestion indirecte avec contrôles ex-ante), les appels à propositions peuvent être ouverts, c'est-à-dire que tous les demandeurs sont libres de soumettre une demande complète.
Dans ce cas, une note succincte de présentation doit encore être soumise avec la demande complète et l'évaluation est réalisée en deux étapes (présélection sur la base de la note succincte), conformément aux lignes directrices à l'intention des demandeurs (voir section 5.2 ci-après).
La décision de lancer un appel à propositions ouvert plutôt qu'un appel à propositions restreint ne peut se justifier qu'en raison de la nature technique particulière de l'appel, du budget limité disponible, du nombre restreint de propositions attendues ou de contraintes organisationnelles (par exemple, organisation de l'appel par une délégation régionale de la COI).
[bookmark: _Toc151465442]Partenariats
Comme indiqué précédemment, les contrats de subventions peuvent prendre la forme de partenariats-cadres au niveau financier, en vue d'établir une relation de coopération dans une perspective de long terme entre la COI et les bénéficiaires qui mettent en œuvre des fonds de la COI.  Dans le cadre de l'accord de partenariat sont fournis des modèles de convention-cadre de partenariat et de contrat spécifique d'action et de subvention de fonctionnement
Les partenariats-cadres au niveau financier spécifient les formes de coopération financière, y compris l'obligation de définir, dans les accords spécifiques conclus, les modalités de suivi de la réalisation des objectifs spécifiques. En outre, lorsque les partenariats-cadres au niveau financier prennent la forme de subventions, ils précisent la nature des actions envisagées à titre ponctuel ou dans le cadre d'un programme de travail agréé, la procédure d'octroi de subventions spécifiques, dans le respect des principes et règles de procédure du présent manuel, ainsi que les droits et obligations généraux de chaque partie dans le cadre des contrats spécifiques. 
Les conventions-cadres de partenariat sont assimilées à des subventions pour la programmation, la publication a priori et la procédure d'attribution. En gestion indirecte, elles peuvent prévoir l'utilisation des systèmes et des procédures du bénéficiaire. 
GESTION DIRECTE
Un accord préalable est nécessaire pour utiliser une convention-cadre de partenariat.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A PRIORI :
Une autorisation préalable du Secrétariat Général de la COI doit être obtenue pour utiliser une convention-cadre de partenariat.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A POSTERIORI :
L'autorisation préalable du Secrétariat Général de la COI n'est pas nécessaire.
[bookmark: _Toc151465443]Subventions attribuées sans appel à propositions (« Attribution directe »)
GESTION DIRECTE
Les attributions directes nécessitent un accord préalable/constituent un événement à déclarer.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A PRIORI :
Une autorisation préalable de la COI doit être obtenue. Le rapport de négociation doit être soumis aux services compétents de la COI, lesquels doivent décider s'ils acceptent ou non le résultat de la négociation.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A POSTERIORI :
L'autorisation préalable de la COI n'est pas nécessaire pour utiliser la procédure d'attribution directe ou pour les résultats de la négociation figurant dans le rapport de négociation.
Il n'est pas nécessaire d'organiser un appel à propositions avant d'attribuer des subventions dans les cas suivants :
a) Dans des cas d'urgence exceptionnels et dûment justifiés (urgences)
b) Dans le cadre de l'aide humanitaire, des opérations de protection civile, ou des aides visant des situations de crise.
c) Lorsque la subvention est attribuée au bénéfice d'un organisme se trouvant dans une situation de monopole de droit ou de fait, dûment motivée dans la décision d'attribution correspondante. Par monopole de droit ou de fait, il faut entendre que le bénéficiaire, qui peut être le cas échéant un consortium, jouit d'une compétence exclusive dans le domaine d'activité et/ou la zone géographique concernés par la subvention, en vertu de la loi applicable ; ou est la seule organisation qui (i) opère ou (ii) est capable d'opérer dans le domaine d'activité et/ou la zone géographique concernés par la subvention en raison de toutes circonstances de fait ou de droit.
d) Lorsque la subvention est attribuée à un organisme identifié par l'acte de base de financement applicable, ou à un organisme désigné par les Etats membres de la COI, sous leur responsabilité, lorsque l'acte de base les désigne comme bénéficiaire de la subvention. Le terme « acte de base » fait référence au règlement du programme. Il ne suffit pas d'identifier un organisme susceptible de recevoir une subvention par attribution directe dans les décisions de financement/les Programmes d'action annuels, étant donné que ces documents ne constituent pas des actes de base.
e) Dans les cas de la recherche et du développement technologique, les entités identifiées dans le programme annuel de travail, dès lors que l'acte de base prévoit expressément cette possibilité et à condition que le projet ne tombe pas dans le champ d'application d'un appel à propositions.
f) Pour des actions ayant des caractéristiques spécifiques requérant l'implication d'une entité en raison de ses compétences techniques, son haut degré de spécialisation ou sa capacité administrative, à condition que les actions concernées ne tombent pas dans le champ d'application d'un appel à propositions. Ces cas devront être dûment justifiés dans la décision d'attribution.
En tout état de cause, l'administration contractante doit préparer un rapport explicatif décrivant la manière dont les bénéficiaires de subventions ont été identifiés et les montants des subventions établis, ainsi que le fondement de la décision d'attribution (voir le modèle de rapport de négociation). L'administration contractante doit suivre les étapes identifiées dans le modèle de rapport de négociation et s'assurer que l'ensemble des principes de bases ayant trait aux subventions ont été respectés (notamment en matière d'éligibilité, de capacité et d'exclusion).
S'agissant des subventions en attribution directe, il est aussi obligatoire de recourir à un comité d'évaluation.
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Afin d'assurer une participation aussi large que possible et une transparence appropriée, des lignes directrices pour les demandeurs doivent être publiées pour chaque appel à propositions.
Les lignes directrices à l'intention des demandeurs sont publiées, sur le site internet de la COI et dans tout autre média approprié (autres sites Internet, notamment des bailleurs de fonds partenaires, presse spécialisée, publications locales, etc.). Elles doivent également être disponibles en copie papier auprès de l'administration contractante. Elles doivent être disponibles dans les langues appropriées à l'appel de propositions.
Le Secrétariat Général de la COI est responsable de la publication des lignes directrices à l'intention des demandeurs sur son site internet. Quand l'administration contractante n'est pas le Secrétariat Général de la COI, elle doit assurer directement la publication locale en même temps que la publication sur le site internet prévu à cet effet.
Comme le coût de la publication des lignes directrices intégrales dans la presse locale peut être prohibitif, le modèle contient les informations minimales exigées en cas de publication locale. Les lignes directrices à l'attention des demandeurs doivent être disponibles à l'adresse mentionnée dans la publication locale.
Une fois l'appel de propositions publié, il est également fortement conseillé d'organiser une ou plusieurs séances d'information auxquelles tous les demandeurs potentiels peuvent assister. Ces séances d'information doivent avoir lieu au plus tard 21 jours avant la date limite de remise des notes succinctes de demande de subvention. Toutes les présentations utilisées et les documents fournis lors de la séance d'information doivent également être publiés sur le site internet de la COI, sur lequel l'appel a été publié. En gestion directe, les dates et lieux des séances d'information relatives aux appels à propositions globaux, ainsi que les présentations utilisées, sont déterminés en coordination avec la COI. Les informations relatives à l'appel à propositions doivent être diffusées dans toutes les régions concernées de façon non discriminatoire.
Si l'administration contractante modifie l'appel à propositions, soit de son propre fait, soit en réponse à une question d'un demandeur, un correctif comportant les modifications doit être publié en respectant les mêmes conditions que l'appel à propositions. Le délai de soumission peut être prolongé pour permettre aux demandeurs de tenir compte du correctif.
Afin de faire un usage plus efficace des appels à propositions, l'administration peut regrouper les appels à propositions pour différents instruments (il est conseillé ensuite de diviser les appels en lots ; noter que la division des lots en sous-lots n'est pas possible) et/ou utiliser le budget de plusieurs années successives. Dans ce dernier cas, une clause suspensive doit être incluse pour les années suivantes. Les appels peuvent également couvrir plusieurs pays d'une région et grouper les crédits budgétaires.
[bookmark: _Toc151465446]Modalités de soumission et calendrier
[bookmark: _Toc151465447]Appel à propositions en deux étapes ou en une étape
La méthode de soumission est définie dans les Lignes directrices. :
a) Soumission en deux étapes :
Lors de la première étape, les demandeurs seront invités à soumettre uniquement une note succincte. Les instructions pour la rédaction de la note succincte de présentation seront fournies par le pouvoir adjudicateur avec le modèle du formulaire de candidature (voir modèles) ainsi que les lignes directrices. Ces modèles comprennent également une liste de contrôle qui doit être remplie par le demandeur et jointe, ainsi qu'un modèle de déclaration du demandeur principal à fournir au stade de la note succincte. La grille d'évaluation qui sera utilisée par le comité d'évaluation pour évaluer la note succincte sera fournie dans le cadre de l'ensemble des documents joints à l'appel à propositions (voir le modèle).
Seuls les demandeurs présélectionnés sur la base des critères définis dans la grille d'évaluation ci-dessus sont invités à soumettre une candidature complète.
La méthode de soumission en deux étapes est recommandée lorsque l'appel attend un nombre élevé de demandes (c'est-à-dire subvention d'un montant moyen/faible). Cela permet au pouvoir adjudicateur d'effectuer un premier tri sur la base des données fournies excluant les candidatures n'entrant pas dans le champ d'application de l’opération de subvention ou demandeurs n'ayant pas rempli les conditions d'éligibilité. Cela évite également aux demandeurs ayant une capacité financière limitée d’assumer les coûts de préparation et de transmission d'une demande complète.
Les dispositions applicables aux appels à propositions ouverts s'appliquent également aux appels à propositions restreints, sous réserve des dispositions suivantes :
· La vérification administrative des notes succinctes de présentation puis des propositions complètes est effectuée en utilisant leurs listes de contrôle respectives.
· Les lignes directrices à l'intention des demandeurs principaux prévoiront qu'une partie d'entre eux, déterminée en fonction du budget disponible, sera invitée à soumettre une proposition finale. Une liste est alors constituée, composée des notes succinctes de présentation ayant obtenu les meilleures notations, classées par ordre et dans la limite du nombre publié. Un rapport, détaillant les résultats de la séance d'ouverture, de la vérification administrative et de l'évaluation des notes succinctes de présentation, est rédigé.
· Les demandeurs principaux ainsi présélectionnés sont ensuite invités par écrit à soumettre un formulaire complet de demande. La vérification de l'éligibilité ne sera réalisée que pour les propositions qui ont été provisoirement sélectionnées à la fin de l'évaluation sur la base des pièces justificatives demandées par l'administration contractante et des déclarations du demandeur principal, selon les règles exposées dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs et dans les limites de l'enveloppe financière disponible de l'appel à propositions.
· Les éléments évalués sur la base de la note succincte de présentation ne peuvent pas être modifiés par le demandeur dans la proposition complète. 
· La contribution demandée à la COI pour financer l'action, ne peut pas s'écarter de l'estimation initiale de plus de 20%. Si la contribution de la COI demandée varie par rapport à l'estimation initiale, le pourcentage entre la contribution de la COI et le coût total de l'action doit rester dans les limites imposées par les lignes directrices de l'appel à propositions. Le demandeur chef de file ne peut remplacer un codemandeur ou une entité affiliée que dans des cas dûment justifiés (ex. faillite du codemandeur ou de l'entité affiliée initiaux). Dans ce cas, le nouveau codemandeur/la nouvelle entité affiliée doit être de nature similaire au codemandeur/à l'entité affiliée initiale(e). Le demandeur chef de file peut adapter la durée de l'action si des circonstances imprévues ne relevant pas du champ d'application des demandeurs se sont produites après la soumission de la note de présentation et exigent une telle adaptation (risque de non-exécution de l'action). Dans ces cas, la durée doit rester dans les limites prévues dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs. Une explication/justification du remplacement/de l'adaptation concerné(e) est jointe dans une lettre ou un courriel en annexe.
· Le délai minimal entre la date de publication des lignes directrices à l'intention des demandeurs et la date limite fixée pour la soumission des notes succinctes de présentation est de 45 jours. Le délai minimal entre la date d'envoi des lettres d'invitation à soumettre les propositions complètes et la date limite fixée pour la soumission des propositions est de 45 jours. Toutefois, dans certains cas exceptionnels, des dérogations prévoyant des délais plus courts peuvent être accordées.
b) Soumission en une étape :
Tous les demandeurs sont invités à soumettre une candidature complète. Dans ce cas, une note succincte doit toujours être soumis avec la demande complète. Le processus d'évaluation se déroule toujours en trois étapes avec la première présélection basée sur la note succincte.
Cette méthode de soumission en une seule étape est recommandée lorsque, en raison de la valeur élevée de la subvention recherchée, les demandeurs potentiels sont des organisations à haut niveau financier qui peuvent se permettre la préparation et soumission de la proposition complète.
Les modalités de dépôt des demandes de subvention sont déterminées par l'ordonnateur responsable, qui peut choisir la méthode de soumission en fonction des critères ci-dessus de convenance.
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Le délai de soumission doit être suffisamment long pour permettre des propositions de qualité.
Pour les appels en deux étapes, le délai minimum entre la date de publication des lignes directrices pour les demandeurs et la date de soumission de la note succincte de présentation ne doit pas être inférieur à 45 jours. Cela peut être plus si des séances d'information sont prévues à différentes dates et en différents lieux.
Une fois informés que leur note succincte a été évaluée positivement pour une évaluation plus approfondie, les demandeurs disposeront d'au moins 45 jours supplémentaires pour soumettre la demande complète.
Pour les appels en une étape, le délai minimum entre la date de publication des lignes directrices pour les candidats et le délai de soumission de la demande complète ne doit pas être inférieur à 90 jours.
Un délai trop court peut empêcher les demandeurs potentiels de soumettre des propositions ou les amener à soumettre des propositions incomplètes ou mal préparées avec des coûts administratifs conséquents du côté du pouvoir adjudicateur pour demander des éclaircissements, fournir des pièces justificatives complémentaires, etc. et difficultés à mener l'évaluation.
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La chronologie ci-dessous résume les étapes des appels à propositions restreints (une étape) et ouverts (deux étapes) :
[image: ]Calendrier d’un appel à propositions en deux étapes
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Calendrier d’un appel à propositions en une étape
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Pendant la période entre la publication et la date limite de soumission des propositions, en plus de toute séance d'information organisée, les demandeurs doivent pouvoir poser des questions pour aider à remplir les formulaires et constituer leur dossier de candidature. Le pouvoir adjudicateur doit donc fournir un point de contact (c'est-à-dire une adresse e-mail dédiée à l'appel) auquel les questions peuvent être adressées.
Les demandeurs principaux peuvent soumettre des questions par écrit jusqu'à 21 jours avant la date limite de soumission de propositions. Le pouvoir adjudicateur doit répondre à toutes ces questions au moins 11 jours avant la date limite de soumission des propositions.
Dans un souci de transparence et d'égalité des chances, toute réponse apportée à un demandeur doit être mis à la disposition de tous les demandeurs.
Les réponses seront publiées sur le site Internet de la COI dans un document contenant toutes les questions et réponses apportées. Ce document doit être mis à jour régulièrement jusqu'à 11 jours avant la date limite de soumission de propositions.
Dans l'intérêt de l'égalité de traitement des demandeurs, le pouvoir adjudicateur ne peut donner un avis préalable sur l'éligibilité d'un demandeur, d'une entité affiliée, d'une action ou d'activités spécifiques.
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Si le pouvoir adjudicateur, soit de sa propre initiative, soit en réponse à une demande d'éclaircissement modifie les informations contenues dans l'appel à propositions, un rectificatif doit être publié avec les modifications soumises aux mêmes conditions de publicité que celles de l'appel à propositions. Le rectificatif peut prolonger le délai pour permettre aux demandeurs potentiels de prendre en compte les changements.
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Afin d'utiliser plus efficacement les fonds disponibles, le pouvoir adjudicateur peut décider de diviser un appel en plusieurs lots. Les critères de division en lots peuvent être divers : par zone(s) géographique(s), par groupe(s) cible(s), par bénéficiaire final, par domaine et nature de l'action etc. La division en lots doit être mentionné dans les lignes directrices.
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Les propositions doivent être soumises et parvenir au pouvoir adjudicateur à l'adresse et au plus tard à la date et à l’heure indiquées dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs.
Exceptionnellement, le pouvoir adjudicateur peut accepter de recevoir des propositions ou des notes succinctes des demandeurs qui peuvent montrer que leur proposition a été envoyée par courrier avant la date limite, à condition qu'elle parvienne au bureau de l'autorité contractante avant le début de tout processus d'évaluation.
Cette clause de flexibilité dans l'acceptation des propositions après la date limite, est insérée en tenant compte du fait que les demandeurs dans une situation particulière peuvent ne pas avoir les moyens de payer les frais d'un service de messagerie rapide, ou le demandeur est situé dans des régions éloignées et mal desservies en termes de services postaux ou d'internet.
Il appartient au pouvoir adjudicateur d'appliquer ou non cette clause, selon les demandeurs ciblés pour le programme de subventions spécifique.
La soumission des propositions ne peut être envoyée par voie électronique que si cela est prévu dans les lignes directrices 
Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur doit prévoir un courrier électronique dédié avec surveillance adéquate. Le demandeur doit envoyer le document uniquement au format PDF ou au format image (jpg, png, tif). Les documents qui ne sont pas soumis dans ces formats ne seront pas acceptés. La qualité et la lisibilité des documents restent sous l'entière responsabilité du demandeur montrant les cachets légaux, les signatures et les dates desdits documents. Le pouvoir adjudicateur a toujours le droit de demander une version papier imprimée ou originale de tout ou partie des documents.
[bookmark: _Toc151465454]Rapports d'audit
Comme indiqué précédemment, pour les subventions à l’action d’un montant supérieur à 750 000 EUR ou toute subvention de fonctionnement d’un montant supérieur à 100 000 EUR, le demandeur chef de file doit fournir un rapport d’audit produit par un auditeur externe agréé lorsque celui-ci est disponible, et systématiquement dans les cas où un contrôle légal est exigé par le droit national. Ce rapport doit certifier les comptes des trois derniers exercices disponibles au maximum. Dans tous les autres cas, le demandeur doit fournir une déclaration sur l’honneur signée par son représentant autorisé, qui certifie la validité de ses comptes pour les trois derniers exercices disponibles au maximum. Pour les subventions à l’action n’excédant pas 750 000 EUR et les subventions de fonctionnement inférieures à 100 000 EUR, une copie du compte de pertes et profits du demandeur chef de file et du bilan des trois derniers exercices clos au maximum.
Exceptions à la présentation des rapports d'audit
L'obligation d'audit ne s'applique pas aux organisations internationales ni aux organismes publics.
L'obligation d'audit ne s'applique pas aux organisations internationales sans but lucratif ayant leur compte certifiés et rendus publics via leurs sites Web.
En fonction de son évaluation des risques, le pouvoir adjudicateur peut renoncer à l'obligation d'audit pour l'enseignement secondaire, supérieur, la formation et tout autre secteur pertinent.
Les rapports d'audit ne seront pas demandés pour une subvention de faible valeur au sens de l'art. 23 des Règles de subvention.
Les demandeurs doivent indiquer les sources et les montants des financements de la COI reçus ou demandés la même action ou partie d'action ou pour son fonctionnement au cours du même exercice ainsi que tout autre financement reçu ou appliqué dans la même action.
[bookmark: _Toc151465455]Contenu de l'appel à propositions
Les principaux documents de l'appel sont les lignes directrices. Avec les lignes directrices, les annexes suivantes doivent être fournies par le pouvoir adjudicateur :
[bookmark: _Toc151465456]Documents à remplir par les demandeurs
Annexe A : Formulaire de demande de subvention (format Word) 
Annexe B : Modèle de budget (avec trois feuilles de calcul au format Excel) 
Annexe C : Cadre logique (format Word) 
Annexe D : Identification de la ou des entités juridiques (une par entité co-bénéficiaire) 
[bookmark: _Toc151465457]Documents fournis pour information
Annexe F : Contrat type de subvention et conditions particulières 
Annexe II - Les Conditions générales applicables aux contrats de subvention 
Annexe IV – Un résumé des règles de passation des marchés que le bénéficiaire doit appliquer lorsqu'il fait des acquisitions (biens, services ou travaux) dans le cadre de l'exécution de la subvention. 
Annexe V - Demande type de paiements 
Annexe VI - Modèles de rapports narratifs et financiers intermédiaires et finaux 
Note. La « Description de l'action » (y compris le cadre logique et la note succincte du projet) deviendra l'annexe I du contrat et le budget de l'action fourni par le demandeur (en trois feuilles de travail : budget, justifications et source de financement) deviendra l'annexe III du contrat.
Si requis par l'appel :
Annexe VII - Termes de référence pour une vérification des dépenses et modèle de rapport factuel constatations 
Annexe VIII - Modèle de garantie financière pour paiement anticipé 
Annexe IX - Modèle type de transfert de propriété 
Les appels à propositions précisent la date prévue à laquelle tous les demandeurs auront été informés du résultat de l'évaluation de leur candidature et de la date indicative de signature de l’accord de subvention ou la notification des décisions de subvention.
Ces dates sont fixées sur la base des périodes suivantes :
a) un maximum de six mois à compter de la date limite de soumission des propositions complètes, pour informer tous les demandeurs du résultat de l'évaluation de leur candidature,
b) un délai maximum de trois mois à compter de la date à laquelle les demandeurs ont été informés qu'ils ont été succès, pour signer des conventions de subvention avec les demandeurs ou leur notifier les décisions de subvention.
Ces dates peuvent être raisonnablement prolongées en cas d'opérations pour lesquelles il est prévu de recevoir un grand nombre de propositions.
[bookmark: _Toc151465458]Rédaction et contenu des lignes directrices à l'intention des demandeurs
Les lignes directrices à l'intention des demandeurs (qui incluent le formulaire de demande et d'autres annexes) expliquent l'objet de l'appel à propositions, les règles en matière d'éligibilité des demandeurs, les types d'actions et les coûts éligibles à un financement, ainsi que les critères d'évaluation (sélection et attribution) (voir modèle de Lignes directrices). Par ailleurs, les lignes directrices fournissent des instructions concernant la manière de remplir le formulaire de demande, les pièces à y annexer et les procédures à suivre pour présenter une demande. Enfin, elles informent sur la procédure d'évaluation qui s'ensuivra (notamment un calendrier indicatif) et sur les conditions contractuelles qui seront appliquées aux demandeurs retenus.
Lors de la rédaction des lignes directrices pour les demandeurs, il importe de définir très clairement et de façon détaillée les objectifs et les priorités de l'appel à propositions et d'accorder une attention particulière aux critères d'éligibilité. Les lignes directrices ainsi que toute modification de celles-ci doivent être publiées.
Il est conseillé de clarifier et limiter les priorités et objectifs des appels et d'expliquer clairement les critères d'éligibilité pour les demandeurs (voir section 6.6 ci-dessous) pour veiller à ce que seules des demandes adéquates soient soumises.
GESTION DIRECTE ET GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A POSTERIORI :
L'administration contractante doit approuver les lignes directrices avant leur publication. La COI les examinera a posteriori.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A PRIORI :
L'administration contractante doit soumettre les lignes directrices à la COI, pour accord, avant leur publication.
[bookmark: _Toc151465459]Allocation financière définie dans les Lignes directrices
Les lignes directrices à l'intention des demandeurs définissent l'allocation financière pour l'opération de subvention spécifique. Il est laissé à la seule discrétion du pouvoir adjudicateur de définir tous les paramètres suivants :
1. Montant indicatif global mis à disposition dans le cadre de l'appel à propositions.
La mention : « Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas attribuer tous les fonds disponibles » doit être inclus dans les lignes directrices.
2. En cas de lots: Affectation indicative des fonds par lot ou par répartition géographique.
Si l'allocation spécifiée pour un lot spécifique ne peut pas être utilisée en raison d'une qualité ou d'un nombre insuffisant de propositions reçues, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de réaffecter les fonds restants à (un)autre(s) lot(s).
3. Le montant des subventions est en valeur absolue (valeur minimale et maximale des coûts éligibles)
4. Les pourcentages minimum et maximum des coûts éligibles de l'action pouvant être financés par la COI.
5. La subvention peut couvrir l'intégralité des coûts éligibles de l'action si cela est jugé indispensable pour la mener à bien. Si tel est le cas, le demandeur chef de file doit justifier du financement intégral à la section 2.1 de la partie B du formulaire de demande de subvention. La validité de la justification fournie sera examinée pendant le cours procédure d'évaluation. L'absence de justification peut entraîner le rejet de la candidature.
[bookmark: _Toc151465460]Critères d'éligibilité et d'évaluation (sélection et attribution)
[bookmark: _Toc151465461]Critères d'éligibilité
Les critères d'éligibilité déterminent les conditions de participation à un appel à propositions. Ces critères doivent être établis tenant compte des objectifs de l'action et doivent être accord avec les principes de transparence et de non-discrimination. Les critères d'éligibilité portent sur deux aspects différents : l’éligibilité des demandeurs et l’éligibilité de l’action. :
Éligibilité des demandeurs : 
Cet aspect concerne la situation juridique et administrative du demandeur :
Si un appel à propositions porte sur des actions dont la mise en œuvre peut requérir l'intervention de plusieurs organismes, leur nombre minimum doit être spécifié de même que les critères d'éligibilité applicables à chacun.
Dans le cas d’appels à propositions adossés à des financements de bailleurs de fonds extérieurs, il convient de bien vérifier les cas particuliers d’éligibilité.
Règle de la nationalité
La participation à une procédure d'attribution de subvention est ouverte, à égalité de conditions, à toutes les personnes physiques et personnes morales et, après approbation préalable (gestion directe) ou autorisation préalable de la COI (gestion indirecte avec contrôles ex-ante), aux entités dépourvues de la personnalité juridique au regard du droit national, pour autant que les représentants de ce demandeur puissent apporter la preuve qu'ils ont la capacité de prendre des engagements juridiques au nom de ce dernier et qu'ils offrent des garanties financières et opérationnelles équivalentes à celles fournies par des personnes morales. Les demandeurs doivent en outre être des ressortissants d'un pays éligible, conformément à l'acte de base applicable, soit de la COI qui admet tous les pays tiers, soit sur restriction propre au bailleur de fonds de l’action financée.
Exceptions à la règle de la nationalité
Il est possible de déroger, au cas par cas, aux règles générales. La dérogation peut avoir pour effet a) d'étendre ou b) de restreindre l'éligibilité de certaines entités/certains biens pour des raisons explicites.
La décision relative à la dérogation est prise par la COI avant le lancement de la procédure. En principe, il n'est pas possible de déroger aux règles de nationalité et d'origine dans le but de restreindre l'éligibilité à un seul pays ou groupe de pays, à moins que cela soit dûment motivé dans la demande de dérogation. Lorsque des actions sont mises en œuvre en gestion partagée, l'État membre de la Commission de l’Océan Indien auquel la COI a délégué des tâches de mise en œuvre peut aussi prendre de telles décisions. La dérogation doit être mentionnée dans l'appel à proposition au sens large, ainsi que dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs.
a) Extension
Dans des cas dûment justifiés, la COI peut étendre l'éligibilité à des personnes physiques et morales d'un pays non éligible et autoriser l'achat de biens et matériaux originaires d'un pays non éligible.
Une extension peut être accordée pour les motifs suivants :
7. en cas de liens traditionnels, économiques, commerciaux ou géographiques avec les pays environnants ;
8. dans des cas d'urgence extrême/en situation de crise ou
9. si les règles générales d'éligibilité risquent de rendre la réalisation d'un projet, d'un programme ou d'une autre action extrêmement difficile. 
b) Restrictions
Dans le cadre des subventions, il est possible de restreindre l'éligibilité pour certains motifs, notamment lorsque ces restrictions sont requises par la nature et les objectifs de l'action et nécessaires à sa mise en œuvre effective.
Les restrictions peuvent porter sur la nationalité, la localisation ou la nature des demandeurs et ne nécessitent pas d'accord préalable/d'événement à déclarer.
Eligibilité de l’action
Il s'agit des types d'activités, secteurs ou thèmes et zones géographiques couverts par l'appel à propositions répondant aux objectifs globaux et spécifiques qui y sont annoncés.
[bookmark: _Toc151465462]Situations d'exclusion
La COI s’est dotée de dispositions relatives au système de détection rapide et d'exclusion. Le système d'exclusion est un système qui vise à faciliter la détection des personnes et entités qui représentent un risque pour les intérêts financiers de la COI. Son but est d'empêcher les entités ou personnes qui se trouvent dans des situations d'exclusion spécifiques (également appelées « motifs d'exclusion ») de recevoir des fonds de la COI ou de participer à des procédures d'octroi de subventions.
L'exclusion est décidée par la COI sur la base d'un jugement définitif ou d'une décision administrative définitive ou, en l'absence d'un tel jugement ou d'une telle décision, sur la base de faits établis ou de constatations et de leur qualification juridique préliminaire figurant dans les recommandations du Comité d’Audit de la COI.
Critères d'exclusion de la participation aux procédures de passation de marchés et d'octroi de subventions
Un opérateur économique est exclu de la participation aux procédures d'octroi de subventions dans les cas suivants :
a) il est en état de faillite ou fait l'objet d'une procédure d'insolvabilité ou de liquidation, ses biens sont administrés par un liquidateur ou sont placés sous administration judiciaire, il a conclu un concordat préventif, il se trouve en état de cessation d'activités, ou dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature prévue par les législations ou réglementations nationales ;
b) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive que l'opérateur économique n'a pas respecté ses obligations relatives au paiement des impôts ou des cotisations de sécurité sociale conformément au droit applicable ;
c) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive que l'opérateur économique a commis une faute professionnelle grave en ayant violé des dispositions législatives ou réglementaires applicables ou des normes de déontologie de la profession à laquelle il appartient, ou en ayant adopté une conduite fautive qui a une incidence sur sa crédibilité professionnelle, dès lors que cette conduite dénote une intention fautive ou une négligence grave, y compris en particulier l'une des conduites suivantes :
i) présentation frauduleuse ou par négligence de fausse déclaration en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l'absence de motifs d'exclusion ou le respect des critères de sélection ou dans l'exécution d'un marché ;
ii) conclusion d'un accord avec d'autres opérateurs économiques en vue de fausser la concurrence ;
iii) violation de droits de propriété intellectuelle ;
iv) tentative d'influer sur le processus décisionnel du pouvoir adjudicateur lors de la procédure de passation de marché ;
v) tentative d'obtenir des informations confidentielles susceptibles de lui donner un avantage indu lors de la procédure de passation de marché ;
d) il a été établi par un jugement définitif que l'opérateur économique est coupable de l'un des faits suivants:
i) fraude, relative à la protection des intérêts financiers des Etats-Membres de la COI ;
ii) corruption, telle qu'elle est définie dans le droit du pays où le pouvoir adjudicateur se situe, du pays où l'opérateur économique est établi ou du pays où la subvention doit être exécutée, corruption impliquant des fonctionnaires des États membres de la COI,  
iii) comportements liés à une organisation criminelle ;
iv) blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme ;
v) infraction terroriste ou infraction liée aux activités terroristes, ou incitation à commettre une infraction, complicité ou tentative d'infraction ;
vi) travail des enfants ou autres formes de traite des êtres humains ;
e) l'opérateur économique a gravement manqué à des obligations essentielles dans l'exécution d'un marché financé par la COI, ce qui a conduit à la résiliation anticipée d'un engagement juridique ou à l'application de dommages-intérêts forfaitaires ou d'autres pénalités contractuelles ou ce qui a été découvert à la suite de contrôles et d'audits ou d'enquêtes effectués par un ordonnateur, l'OLAF ou la Cour des comptes ;
f) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive que l'opérateur économique a commis une irrégularité.
g) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive que la personne ou l'entité a créé une entité dans une juridiction différente dans l'intention de se soustraire à des obligations fiscales, sociales ou à toute autre obligation légale applicable de manière contraignante sur le territoire où se trouve son siège statutaire, son administration centrale ou son principal établissement ;
h) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive qu'une entité a été créée dans l'intention visée au point g).
Le point a) ne s'applique pas en cas d'achat de fournitures à des conditions particulièrement avantageuses, soit auprès d'un fournisseur cessant définitivement ses activités commerciales, soit auprès des liquidateurs d'une procédure d'insolvabilité, par le truchement d'un concordat judiciaire ou dans le cadre d'une procédure de même nature prévue par le droit national des Etats-Membres.
Dans les cas visés aux points c), d), f), g) et h), en l'absence de jugement définitif ou de décision administrative définitive, ou dans le cas visé au point e), le pouvoir adjudicateur exclut un opérateur économique sur la base d'une qualification juridique préliminaire compte tenu des faits établis ou d'autres constatations figurant dans la recommandation émise par le Comité d’Audit de la COI qui assure une évaluation centralisée desdites situations après avoir donné à l'opérateur économique la possibilité de présenter ses observations. En gestion indirecte, l'administration contractante transmet les informations à la COI qui peut saisir le Comité d’Audit de la COI.
Le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante exclut l'opérateur économique :
1. lorsqu'une personne physique ou morale, qui est un membre de l'organe d'administration, de direction ou de surveillance dudit opérateur économique ou qui possède des pouvoirs de représentation, de décision ou de contrôle à l'égard de cet opérateur économique se trouve dans une des situations visées aux points c) à h) ;
2. lorsqu'une personne physique ou morale, qui répond indéfiniment des dettes dudit opérateur économique se trouve dans une des situations visées au point a) ou b) ;
3. lorsqu'une personne physique ou morale, qui est essentielle à l'attribution ou à l'exécution de l'engagement juridique se trouve dans une des situations visées aux points c) à h).
Le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante n'exclut pas un opérateur économique i) lorsque celui-ci peut prouver que des mesures appropriées ont été prises pour garantir sa fiabilité, sauf dans les cas visés au point d); ii) lorsqu'il est indispensable pour assurer la continuité du service, pour une durée limitée et dans l'attente de l'adoption de mesures correctives et iii) lorsque l'exclusion serait disproportionnée.
Ces mesures peuvent notamment comprendre: a) les mesures visant à déterminer l'origine des situations donnant lieu à l'exclusion et les mesures concrètes prises au niveau technique, de l'organisation et du personnel dans le domaine d'activité concerné de l'opérateur économique qui sont de nature à corriger la conduite et à éviter qu'elle se répète; b) les éléments prouvant que l'opérateur économique a pris des mesures pour indemniser ou réparer le dommage ou le préjudice causé aux intérêts financiers de l'Union par les faits en cause donnant lieu à la situation d'exclusion; c) les éléments prouvant que l'opérateur économique a payé ou garanti le paiement de toute amende infligée par l'autorité compétente ou de tout impôt ou de toute cotisation de sécurité sociale.
La  liste des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales (Conseil européen et autres instances), contient deux annexes : i) l'annexe I comprend les pays et territoires qualifiés de non coopératifs et ii) l'annexe II comprend d'autres pays et territoires (les « pays et territoires de l'annexe II » ou « pays et territoires ayant pris des engagements ») qui ont pris suffisamment d'engagements pour remédier aux défaillances qui y ont été recensées et qui ne sont donc pas considérés comme non coopératifs pour l'instant. 
Le système d'exclusion et les nouvelles exigences visant à promouvoir la bonne gouvernance fiscale. En ce qui concerne l'évasion fiscale et le blanchiment de capitaux, les critères d'exclusion suivants s'appliquent :
1. violation des obligations relatives au paiement des impôts ou des cotisations de sécurité sociale conformément au droit applicable (point b) ci-dessus) ;
2. implication dans le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme selon l’acceptation internationale communément admise ;
3. création d'une entité dans l'intention de se soustraire à des obligations fiscales, sociales ou à toute autre obligation légale (points g) et h) ci-dessus].
Dans le premier cas (violation des obligations relatives aux impôts ou à la sécurité sociale), un jugement définitif ou une décision administrative définitive est nécessaire pour exclure une entité.
Dans le deuxième cas (implication dans le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme) et le troisième cas (création d'une entité dans l'intention de se soustraire à des obligations fiscales, sociales ou à toute autre obligation légale), l'ordonnateur peut soumettre l'affaire au Comité d’Audit de la COI qui remet son avis sous huitaine, à tout moment de la mise en œuvre des fonds de la COI, sur la base de faits établis et de constatations dont il a eu connaissance.
Informations à fournir pour éviter l’exclusion
Les demandeurs, soumissionnaires et participants sont tenus de déclarer qu'ils ne se trouvent pas dans l'une des situations d'exclusion mentionnées ci-dessus en signant une déclaration sur l'honneur.
Lorsque cela est nécessaire pour assurer le bon déroulement de la procédure et qu'il existe un risque que la déclaration contienne des informations fausses ou dénaturées, l'ordonnateur doit vérifier la fiabilité des informations fournies dans la déclaration sur l'honneur en demandant des justificatifs appropriés. Une telle vérification est notamment nécessaire lorsque l'ordonnateur a connaissance de signes ou d'indications concrets (par exemple des articles de presse) remettant en cause les informations fournies dans la déclaration. Les ordonnateurs doivent faire preuve d'une attention particulière à cet égard lorsque le participant est constitué ou établi dans un pays ou territoire considéré par l'UE comme étant non coopératif à des fins fiscales.
En ce qui concerne le non-paiement des impôts, un certificat récent délivré par l'autorité compétente de l'État concerné peut être considéré comme suffisant.
En ce qui concerne la création d'une entité en vue de se soustraire à des obligations fiscales, sociales ou à d'autres obligations légales, l'ordonnateur peut accepter comme preuve suffisante la production d'un extrait récent du casier judiciaire ou, à défaut, d'un document équivalent délivré par une autorité judiciaire ou administrative du pays d'établissement, démontrant que ces exigences sont satisfaites. Une attention particulière doit être apportée aux cas dans lesquels les informations ne peuvent être obtenues en raison d'une clause de confidentialité ou lorsque les informations révèlent l'application d'apurements fiscaux spécifiques. Il convient dans la mesure du possible d'analyser ces informations en tenant compte de la situation du pays ou territoire au regard de la liste des pays et territoires non coopératifs adoptée par la COI.
Les participants ont également l'obligation de communiquer leur structure de propriété effective à la demande du pouvoir adjudicateur.
Si le résultat de cette analyse confirme que le participant/bénéficiaire pourrait se trouver dans une situation d'exclusion, l'ordonnateur soumet l'affaire au Comité d’Audit.
Dans le cadre de procédures de passation de marchés ou d'octroi de subventions en cours, l'ordonnateur peut demander à ce que le Comité d’Audit traite l'affaire de manière prioritaire.
Rejet d'une procédure déterminée
Le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante rejette une procédure d'attribution déterminée pour le candidat, demandeur qui :
a) se trouve dans une situation d'exclusion;
b) a présenté de fausses déclarations en ce qui concerne les informations exigées par le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante pour participer à la procédure ou n'a pas communiqué ces informations ;
c) a déjà participé à la préparation de documents utilisés lors de la procédure d'attribution, si cela entraîne une violation du principe d'égalité de traitement, notamment une distorsion de concurrence qui ne peut être corrigée autrement ;
Dans les cas visés au point a), si le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante prend connaissance d'une situation d'exclusion nécessitant une recommandation du Comité d’Audit conformément à la section 6.6.2.1, il saisit le Comité d’Audit immédiatement. Si la subvention doit être attribuée à l'entité ou à la personne concernée par la situation d'exclusion, l'attribution est suspendue jusqu'à ce que le Comité d’Audit ait émis sa recommandation. Au besoin, le pouvoir adjudicateur peut demander à tous les demandeurs de prolonger la période de validité de leurs demandes en conséquence. Si la situation d'exclusion est confirmée dans la recommandation du Comité d’Audit, l'entité/la personne concernée est rejetée de la procédure en question conformément à la section 6.6.2.4 et la procédure reprend avec le demandeur suivant sur la liste ou, si nécessaire, avec son annulation. En parallèle, une fois que le Comité d’Audit a émis sa recommandation, une décision d'exclusion est prise conformément à la section 6.6.2.1.
Si le rejet est justifié par le fait que le participant est déjà enregistré au niveau « exclusion » dans le système de détection rapide et d'exclusion (base de données du Comité d’Audit), la décision de rejet est prise directement, sans procédure contradictoire avec le participant.
Dans les cas visés aux points b) et c), avant de décider de rejeter un demandeur d'une procédure donnée, le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante donne à l'opérateur économique la possibilité de présenter ses observations (« droit d'être entendu ») et de prouver, dans le cas visé au point c), que sa participation à la préparation de documents utilisés lors de la procédure d'attribution n'entraîne pas de violation du principe d'égalité de traitement, notamment une distorsion de concurrence.
Ces motifs de rejet peuvent avoir de graves conséquences pour l'opérateur économique concerné, puisqu'ils peuvent également être qualifiés de faute professionnelle grave au sens de la section 6.6.2.1 et entraîner une décision d'exclusion. Dans ce cas, après la décision de rejet ou parallèlement à celle-ci, le pouvoir adjudicateur / l'administration contractante soumet l'affaire au Comité d’Audit conformément à la section 6.6.2.1.
Informations à fournir pour éviter le rejet
A) Déclaration sur l'honneur
Les demandeurs, les soumissionnaires et les demandeurs doivent signer et joindre à leur demande une déclaration certifiant qu'ils ne se trouvent dans aucune des situations d'exclusion mentionnées aux sections 6.6.2.1 et 6.6.2.2 et, le cas échéant, qu'ils ont pris les mesures appropriées pour remédier à la situation.
Ils doivent également indiquer si i) les personnes physiques et morales qui sont membres de leur organe d'administration, de direction ou de surveillance ou qui possèdent des pouvoirs de représentation, de décision ou de contrôle à leur égard et ii) les bénéficiaires effectifs se trouvent dans une des situations visées aux points c) à g) de la section 6.6.2.1. Aux termes de cette disposition, on entend par « bénéficiaire effectif » la ou les personnes physiques qui, en dernier ressort, possèdent ou contrôlent le client et/ou la ou les personnes physiques pour lesquelles une transaction est exécutée, ou une activité réalisée.
Lorsque le demandeur entend avoir recours à des entités pourvoyeuses de capacités ou à un ou plusieurs sous-traitants, il fournit la même déclaration signée par cette ou ces entités. La déclaration n'est pas demandée lorsqu'elle a déjà été présentée aux fins d'une autre procédure d'attribution, pour autant que la situation soit toujours la même et qu'il n'y ait pas plus d'un an qui se soit écoulé.
Pour les subventions d'un montant de l’équivalent de 60 000 EUR maximum, aucune déclaration sur l'honneur n'est exigée.
B) Preuves documentaires
Pour les subventions, aucune preuve documentaire n'est nécessaire.
C) Vérification dans la base de données du Comité d’Audit
Au plus tard avant de prendre sa décision d'attribution, le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante doit vérifier qu'aucune entité concernée (c'est-à-dire un ou des demandeurs, y compris les membres d'entreprises communes, les entités affiliées, les sous-traitants envisagés, y compris les experts individuels) ne figure dans le système de détection rapide et d'exclusion. Lorsque le pouvoir adjudicateur / l'administration contractante limite le nombre de demandeurs invités à soumettre une proposition complète, par exemple dans le cadre d'une procédure restreinte, cette vérification doit avoir lieu avant la clôture de la phase de sélection des demandeurs.
Le système de détection du Comité d’Audit est une base de données qui contient des informations à diffusion restreinte concernant les tiers susceptibles de représenter une menace pour les intérêts financiers de la COI. Ce système de détection rapide et d'exclusion est la base de données centrale sur les exclusions. L'objectif de ce système est de faciliter :
1. la détection rapide des risques qui menacent les intérêts financiers de la COI, à la suite d'informations reçues des bases de données internationales externes, des organes décentralisés de la COI, des agences d’exécution ;
2. l'exclusion des opérateurs économiques se trouvant dans une des situations d'exclusion énumérées en 6.6.2.1 ;
3. l'imposition d'une sanction financière à un opérateur économique sur la base des manquements et d'inciter les pouvoirs adjudicateurs/ administrations contractantes à prendre les mesures adéquates pour protéger les intérêts financiers de la COI.
Le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante ne peut pas conclure de contrat avec les organismes enregistrés comme « exclus » auprès du Comité d’Audit. Si une des parties concernées est enregistrée auprès du Comité d’Audit au niveau « détection rapide », la signature du contrat de subvention peut être subordonnée à l'adoption de mesures de surveillance renforcée pendant l'exécution du contrat de subvention et des paiements.
Le tiers en question a le droit d'être informé des données contenues dans la base de données. Pour ce faire, il adresse une demande au comptable de la COI.
Conséquences d'une situation d'exclusion/de rejet dans une procédure d'attribution
Lorsque le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante décide de rejeter un soumissionnaire ou un demandeur d'une procédure d'attribution au motif qu'il se trouve dans une des situations d'exclusion établies à la section 6.6.2.1 ou dans une autre situation de rejet (voir section 6.6.2.2, points b) et c)), il en informe l'opérateur économique. En fonction du motif du rejet, la notification précisera que l'offre/la demande n'est pas appropriée, pour les situations relevant de la section 6.6.2.2, point a), ou est irrégulière pour les situations relevant de la section 6.6.2.2, points b) et c).
Si un sous-traitant ou une entité sur la capacité de laquelle le demandeur ou le soumissionnaire compte s'appuyer se trouve en situation d'exclusion, le pouvoir adjudicateur demande son remplacement.
Conséquences d'une fraude ou d'irrégularités dans une procédure d'attribution
Lorsque la procédure d'attribution est entachée d'irrégularités ou de fraude, l'ordonnateur compétent la suspend et peut prendre toutes les mesures nécessaires, y compris l'annulation de la procédure.
L'ordonnateur compétent informe immédiatement le Comité d’Audit par l’intermédiaire de l’Auditeur Interne de la COI des cas présumés de fraude.
Si, après l'attribution, il se révèle que la procédure est entachée d'irrégularités ou de fraude, l'ordonnateur compétent peut :
a) refuser de signer l'engagement juridique ou annuler l'attribution d'une subvention ;
b) suspendre des paiements ; 
c) suspendre l'exécution de l'engagement juridique ;
d) le cas échéant, résilier l'engagement juridique dans sa totalité ou pour la partie qui concerne un ou plusieurs destinataires particuliers.
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Critères d’évaluation et de sélection
Les critères d'évaluation comprennent des critères de sélection et d'attribution, qui figurent tous dans la grille d'évaluation.
Les critères de sélection permettent d'évaluer d'une part la capacité financière du demandeur principal, et de l'autre sa capacité opérationnelle à mettre en œuvre l'action proposée et celle de ses entités affiliées :
1. le demandeur principal doit disposer de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir son activité pendant la période de mise en œuvre de l'action et, le cas échéant, pour participer à son financement ;
2. les demandeurs (et les entités affiliées) doivent disposer ensemble de l'expérience, des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l'action proposée. 
La capacité financière doit toujours être vérifiée, même si le bénéficiaire est désigné dans l'acte de base de financement applicable ou s'il est en situation de monopole. Il convient de protéger les intérêts financiers de la COI en tout état de cause, notamment en obtenant une lettre de confort et un aval valant cautionnement par l’Etat-membre dans le ressort duquel le bénéficiaire est établi. 
La seule exception est lorsque les bénéficiaires sont : des personnes physiques bénéficiaires de bourses, des personnes les plus nécessiteuses et recevant un soutien direct, les organismes publics, les organisations internationales, des organisations internationales sans but lucratif faisant publier leur bilan.
Cette vérification est effectuée sur la base des pièces justificatives requises. Ces dernières peuvent inclure un rapport d'audit du demandeur principal, le compte de pertes et profits et le bilan comptable pour la dernière année financière pour lesquels les comptes sont clos. En cas de doute concernant la capacité financière du demandeur, le comité d'évaluation peut demander des pièces complémentaires.
S'agissant des conventions cadre de partenariat, la capacité financière doit être vérifiée avant de conclure toute accord-cadre. La seule exception concerne les personnes physiques bénéficiaires de bourses, les personnes physiques les plus nécessiteuses et recevant un appui direct, les organismes publics et organisations internationales, soit que cette vérification n'ait pas de sens (dans le cas des personnes physiques) soit que le risque soit considéré comme non-existant.
Critères d'attribution
Les critères d'attribution sont utilisés pour évaluer les propositions par rapport aux objectifs et priorités fixés, de sorte que les subventions sont attribuées aux actions qui maximisent l'efficacité globale de l'appel à propositions. Ils devraient permettre au pouvoir adjudicateur de sélectionner des propositions conformes à ses objectifs et priorités et garantir la visibilité du financement de la COI.
Les critères d'attribution portent notamment sur la pertinence de l'action et sa compatibilité avec celle-ci, les objectifs du programme de subventions, au titre duquel l'appel à propositions est financé; qualité, l'impact attendu et la durabilité de l'action, ainsi que son rapport coût-efficacité.
Tous les critères d'éligibilité et d'évaluation spécifiés dans l'appel à propositions doivent être appliqués comme spécifié dans les lignes directrices et ne peuvent pas être modifiés au cours de la procédure. Les critères devraient être précise et non discriminatoire.
Les critères de sélection et d'attribution sont dûment reportés et détaillés dans les modèles de grilles d'évaluation fournis avec les documents d'appel à propositions.
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Les coûts éligibles sont les coûts réels encourus par le(s) bénéficiaire(s) qui répondent à tous les critères suivants :
a) ils sont encourus pendant la mise en œuvre de l'action (comme spécifié à l'article 2 des conditions particulières – période de mise en œuvre de l'action). En particulier:
i.	Les coûts relatifs aux services et travaux se rapportent aux activités réalisées au cours de la période de mise en œuvre. Les frais relatifs aux fournitures concernent la livraison et l'installation des éléments pendant la période de mise en œuvre. Les transferts monétaires entre le coordinateur et/ou le(s) autre(s) bénéficiaire(s) et/ou entité(s) affiliée(s) ne peuvent pas être considérés comme des coûts encourus.
La signature d'un contrat, la passation d'une commande ou la prise de tout engagement de dépense dans les la période de mise en œuvre pour les livraisons futures de services, travaux ou fournitures après l'expiration de la période de mise en œuvre ne répondent pas à cette exigence.
ii.	Les frais encourus doivent être payés avant la soumission des rapports finaux. Ils peuvent être payés par la suite, à condition qu'elles soient énumérées dans le rapport final avec la date estimée de paiement;
Une exception est faite pour les coûts liés à la préparation des rapports finaux, y compris les dépenses de vérification, audit et évaluation finale de l'action, qui peuvent être engagées après la mise en œuvre sur la période de l'action ;
iii. Des procédures de passation de marchés peuvent avoir été engagées et des contrats peuvent être conclus par le(s) bénéficiaire(s) avant le début de la période de mise en œuvre de l'action, à condition que les dispositions de l'annexe IV des conditions particulières - Règles de passation des marchés pour les bénéficiaires de subventions, ont été respectées.
b) Ils sont indiqués dans le budget global prévisionnel de l'action ;
c) Ils sont identifiables et vérifiables, notamment en étant consignés dans les livres comptables du bénéficiaire(s) et déterminé selon les normes comptables et le coût habituel des pratiques comptables applicables au(x) bénéficiaire(s);
d) Ils respectent les exigences de la législation fiscale et sociale applicable du pays du bénéficiaire;
e) Ils sont raisonnables, justifiés et conformes aux exigences de bonne gestion financière, notamment en matière d'économie et d'efficacité.
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Sous réserve que les dispositions de la section précédente et, le cas échéant, que les dispositions de l'annexe IV aux conditions particulières soient respectées, les coûts directs suivants du(des) bénéficiaire(s) seront éligibles :
a) Le coût du personnel affecté à l'action, correspondant aux salaires bruts réels y compris les charges sociales, charges de sécurité et autres coûts liés à la rémunération (hors bonus de performance) ; les salaires et frais ne doivent pas dépasser ceux normalement supportés par le bénéficiaire(s), à moins qu'il ne soit justifié en démontrant qu'il est indispensable à la réalisation de l'action;
b) Les frais de voyage et de séjour du personnel et des autres personnes participant à l'action, à condition qu'ils n’excèdent pas ceux normalement supportés par le(s) bénéficiaire(s) selon ses règles et règlements.
c) Les frais d'achat d'équipements (neufs ou d'occasion) et de fournitures spécifiquement dédiés aux fins de l'action, à condition que la propriété soit transférée à la fin de l'action. Le processus de transfert de l'équipement acheté doit être indiqué dans l'accord de subvention.
d) Les frais d'amortissement, de location ou de crédit-bail des équipements (neufs ou d'occasion) et des fournitures dédiées aux finalités de l'action.
e) Les frais de location liés au bureau de projet, lorsqu'un bureau de projet est prévu, dûment justifié et décrit dans la description de l'action et dans la feuille de calcul de justification du budget ;
f) Les coûts des consommables ;
g) Les coûts des marchés de services, de fournitures et de travaux passés par le(s) bénéficiaire(s) aux fins de l'action. Cela comprend les coûts de mobilisation de l'expertise pour améliorer la qualité du cadre logique (par exemple, précision des valeurs de référence, systèmes de suivi, etc.), à la fois au début et pendant la mise en œuvre de l'action.
h) Les coûts découlant directement des exigences du contrat (diffusion d'informations, Création et maintenance de sites Internet, évaluation propre à l'action, audits, traduction, reproduction, assurance, etc.) y compris les frais de services financiers (notamment les frais de transfert et les frais d'obtention des garanties financières lorsque celles-ci sont exigées par le contrat) ;
i) 	les contributions en nature avec la modalité et les valeurs approuvées par le pouvoir adjudicateur
j) 	les frais généraux (uniquement dans le cas d'une subvention de fonctionnement).
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Les coûts suivants ne seront pas considérés comme éligibles :
a) Les droits, taxes et charges, y compris la TVA ou toute autre taxe sur les ventes, sauf disposition contraire dans les Conditions particulières ;.
b) Les dettes et frais de service de la dette (intérêts passifs) ;
c) Les provisions pour pertes, dettes ou responsabilités futures potentielles ;
d) Les coûts déclarés par le(s) bénéficiaire(s) et financés par une autre action ou programme de travail recevant une subvention d'autres donateurs ou une autre subvention de la COI.
e) Les achats de terrains ou de bâtiments, sauf si cela est nécessaire pour la mise en œuvre directe de l'action et selon les conditions précisées dans les conditions particulières ; dans tous les cas, la propriété doit être transférée au plus tard à la fin de l'action ;
f) Les pertes de change ;
g) Les crédits à des tiers, sauf indication contraire dans les conditions particulières ;
h) Les charges salariales du personnel des administrations nationales, sauf dispositions contraires aux conditions et uniquement dans la mesure où elles se rapportent au coût des activités que le public pertinent l'autorité n'exécuterait pas si l'action n'était pas entreprise ; c’est-à-dire le personnel employé par une administration nationale sur des bases temporaires aux seules fins de l'exécution de l'action ;
i) Les primes de performance incluses dans les frais de personnel.
[bookmark: _Toc151465468]Financement basé sur la performance
Une subvention peut être partiellement ou entièrement liée à l'obtention de résultats mesurés par référence à des jalons préalablement fixés ou par des indicateurs de performance.
Ce financement basé sur la performance n'est pas soumis à d'autres conditions, dans la mesure où les résultats pertinents et les moyens de mesurer leur réalisation soient clairement décrits à l'annexe I du contrat. - Description de l’Action du contrat de subvention.
Le montant à payer pour chaque résultat atteint est indiqué dans le budget (annexe III du contrat). La méthode de détermination du montant à payer pour chaque résultat obtenu doit être clairement indiquée et décrite à l'annexe I. - Description de l'action du contrat de subvention, en tenant compte des Principe de bonne gestion financière et éviter le double financement des coûts.
Le(s) bénéficiaire(s) ne sont pas tenus de déclarer les coûts liés à l'obtention des résultats. Toutefois, le(s) bénéficiaire(s) soumettra(ont) toutes les pièces justificatives nécessaires, y compris lorsque les pièces comptables pertinentes, pour prouver que les résultats déclenchant le paiement, tels que définis à l'annexe I et III, ont été atteints.
Le financement basé sur les résultats (tout ou partie de la subvention) implique également que le paiement à la fin de la réalisation des tâches et l’atteinte des jalons ou des résultats fixés, n'est pas liée à la fourniture des éléments suivants section 12.2 sur les Paiements. Le financement basé sur les résultats n'est pas soumis à des vérifications des dépenses et à la règle du non-profit.
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Deux modèles de formulaire de candidature (deux étapes et une étape) sont donnés pour les appels à propositions. Les modèles contiennent toutes les instructions pour les remplir ainsi que les documents et déclarations requis devant être joints.
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Les pièces à joindre dépendent du texte de la proposition :
Les co-demandeurs doivent fournir une lettre de mandat autorisant le coordinateur à soumettre la proposition et, si la proposition est acceptée pour financement, signer la convention de subvention avec l’Autorité en son nom. Outre les informations fournies dans le formulaire de candidature, les codemandeurs doivent également fournir une lettre d'engagement signée expliquant la nature de leur implication dans le mise en œuvre de l'action - la manière dont ils sont engagés financièrement doit être détaillée dans le projet de budget.
Les entités affiliées doivent fournir une lettre d'engagement signée, expliquant la nature de leur implication dans la mise en œuvre de l'action. Ils doivent également fournir un document attestant leur lien juridique ou capitalistique avec l'organisation mère (demandeur principal ou codemandeur). Aucune lettre de mandat n’est requise.
Les organisations associées doivent fournir une lettre d'engagement signée, expliquant la nature de leur engagement, participation à l'action ou tout autre type de soutien à celle-ci. Aucune lettre de mandat n'est requise.
Les tiers (c'est-à-dire les autres donateurs) qui ne font qu'une contribution en espèces à l'action doivent fournir une lettre d'engagement signée précisant le montant de leur contribution.
[bookmark: _Toc151465472]Etablissement du budget d'une action
[bookmark: _Toc151465473]Budget détaillé 
Les demandes de subvention doivent inclure un budget prévisionnel détaillé présenté dans la devise établie dans l'appel.
Le budget prévisionnel doit être correctement équilibré : les deux totaux (sources de financement et dépenses) doivent être égaux, puisque le revenu disponible (y compris la subvention demandée à la COI) doit financer les dépenses prévues.
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Les dépenses doivent inclure les coûts estimés exclusivement pour la mise en œuvre de l'action.
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Pour être éligibles au financement de la COI, les coûts doivent répondre aux critères suivants :
a) être encourus par le bénéficiaire lors de la mise en œuvre de l'action, avec à l'exception des frais liés aux rapports finaux et aux certificats d'audit ; 
b) figurer dans le budget global prévisionnel de l'action joint à la convention de subvention ; 
c) être nécessaire à la mise en œuvre de l'action faisant l'objet de la subvention ; 
d) être identifiables et vérifiables, notamment en étant consignés dans les livres comptables du bénéficiaire et déterminé selon les normes comptables applicables du pays où le bénéficiaire est/sont établi(s) et selon les pratiques habituelles en matière de comptabilité analytique du bénéficiaire ;
e) se conformer aux exigences de la législation fiscale et sociale applicable dans les cas où prévues dans les conditions particulières de la convention de subvention ;
f) être raisonnable, justifié et respecter le principe de bonne gestion financière, notamment en matière d'économie et d'efficacité.
Le cas échéant dans le cadre de l'appel à propositions, les coûts encourus par les « entités affiliées » à un bénéficiaire sera éligible à condition :
a) les entités concernées sont identifiées dans la convention de subvention et leur rôle et leur intervention sont défini dans la description de l'action ;
b) elles respectent les règles applicables au bénéficiaire au titre de la convention de subvention en ce qui concerne éligibilité des coûts et droits des audits par la COI.
La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ou d'autres taxes sur les ventes sont considérées comme éligibles si cela est indiqué dans les lignes directrices et conditions particulières du contrat de subvention.
La contribution en nature est considérée comme éligible si elle est fournie conformément aux lignes directrices.
Les procédures internes de comptabilité et d'audit du bénéficiaire doivent permettre un rapprochement direct des coûts et des recettes déclarées au titre de l'action avec les états comptables correspondants aux déclarations et pièces justificatives.
La documentation justifiant les coûts doit être conservée par le bénéficiaire pendant sept ans après le paiement final de la COI. 
Les dépenses éligibles au financement ne doivent pas avoir été engagées avant le dépôt de la demande de subvention.
Veuillez noter que l'appel peut spécifier une date de référence pour l'éligibilité des coûts.
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Le modèle pour l'élaboration du budget est donné à l'annexe III des conditions particulières
Le fichier sous Excel comprend trois feuilles de calcul.
La première feuille de travail : Budget de l'action
La description des articles doit être suffisamment détaillée et tous les articles ventilés selon leurs composants. Le nombre d'unités et la valeur unitaire doivent être précisés pour chaque article en fonction des indications fournies. Le budget doit inclure les coûts liés à l'action dans son ensemble, indépendamment de la partie financée par l’Autorité contractante.
La feuille de calcul comporte deux séries de colonnes : le budget de l'ensemble de l'opération et le budget de la première année. Le budget de la première année servira de base pour définir la valeur de la première avance pour les actions d'une durée supérieure à un an.
Si l'action dure un an ou moins, le deuxième ensemble de colonnes doit rester vide.
Coûts directs éligibles
Les coûts directs éligibles de l'action sont les coûts qui, pour autant qu'ils satisfassent aux critères de l'éligibilité énoncées ci-dessus, sont identifiables comme des coûts spécifiques directement liés à la réalisation de l’action et qui peut donc lui être attribuée directement.
Les coûts supplémentaires associés à la participation des personnes handicapées sont également éligibles. Ces frais peuvent être nécessaire pour couvrir l'utilisation, par exemple, de moyens de transport spéciaux, d'assistants personnels ou interprètes en langue des signes.
Le remboursement des frais éligibles est établi sur la base :
3. des coûts réels encourus par le(s) bénéficiaire(s) de la subvention
4. d’une ou plusieurs options de coûts simplifiés
Les coûts directs éligibles sont à leur tour divisés en "Coûts directs éligibles de l'action" présentés sous les rubriques principales :
1. Ressources humaines
2. Indemnités de voyage, de logement et de séjour (per-diem)
3. Équipement et fournitures
4. Bureau local
5. Autres frais et prestations
6. Autre (selon la particularité de l'action)
7. Apport en nature
Les demandeurs peuvent ajouter des lignes avec des sous-titres entrant dans les catégories ci-dessus, comme demandé par l’action. La rubrique 6 peut être élargie en ajoutant des coûts éligibles n'entrant pas dans les catégories ci-dessus si nécessaire être pour les caractéristiques spécifiques de l'action.
Rubrique 1 - Ressources humaines
1. Les frais du personnel travaillant dans le cadre d'un contrat de travail avec le bénéficiaire ou d'un contrat de travail ou d’un acte d'embauche équivalent et affecté à l'action, comprenant les salaires réels plus les charges sociales, cotisations de sécurité et autres frais statutaires inclus dans la rémunération, à condition que ces coûts soient conformes à la politique de rémunération habituelle du bénéficiaire. Ces coûts peuvent également inclure les rémunérations supplémentaires, y compris les paiements sur la base de contrats supplémentaires indépendamment de la nature de ces contrats, à condition qu'ils soient payés de manière cohérente chaque fois que le même type de travail ou d'expertise est requis, indépendamment de la source de financement utilisée.
2. Les frais des personnes physiques travaillant dans le cadre d'un contrat avec le bénéficiaire autre qu'un contrat de travail peuvent être assimilé à ces frais de personnel, à condition que les éléments suivants, conditions soient remplies :
(i) la personne physique travaille sous les instructions du bénéficiaire et, sauf convention contraire chez le bénéficiaire, dans les locaux du bénéficiaire ;
(ii) le résultat des travaux appartient au bénéficiaire ; et
(iii) les coûts sont en ligne avec les coûts du personnel effectuant des tâches similaires dans le cadre d'un contrat de travail avec le bénéficiaire. 
A l'inverse, le coût des travaux à réaliser par des experts externes ne doit pas être inclus dans les coûts des effectifs mais sous services (voir Rubrique 5)
3. Les charges salariales ne doivent pas dépasser les taux correspondant à la politique habituelle du bénéficiaire en rémunération du personnel de niveau équivalent.
4. Les frais de personnel des administrations nationales peuvent être considérés comme éligibles dans la mesure où elles portent sur le coût d'activités qui sont complémentaires et que l'autorité publique compétente n'aurait pas lieu si le projet concerné n'était pas entrepris. (c'est-à-dire le personnel embauché sur une base temporaire dans le seul but de participer à l'action).
Note importante : Si la proposition est financée par la COI, seuls les coûts réels (c'est-à-dire les salaires réels payés) seront considérés comme des coûts éligibles. Pour que les frais de personnel soient considérés comme des coûts directs éligibles, il doit exister un transfert vérifiable des fonds du bénéficiaire et l'affectation du personnel en question doivent être véritable, nécessaire et raisonnable par rapport à l'action subventionnée et à la durée de l'action.
Pour remplir le formulaire budgétaire, ajoutez autant de sous-rubriques que nécessaire pour chaque poste(s) Indiquez le profil ou la catégorie du personnel selon son rôle dans le projet (Coordonnateur, Gestionnaire de Projet, etc.) et le nombre de personnes dans chaque catégorie.
Les noms des personnes ne sont pas obligatoires et ne doivent pas être indiqués.
Indiquer les types d'emploi (permanent/temporaire) et les régimes de travail (temps plein/temps partiel), indiquez combien de chaque type.
Indiquer le taux journalier (ou mensuel) pour chaque catégorie de personnel prenant en charge y compris les salaires réels bruts salaires + charges sociales + autres frais statutaires + congés payés (conformément à la législation locale), autre contribution prévue par la législation locale.
Le temps réel consacré à l'action doit être enregistré régulièrement à l'aide de feuilles de temps ou d'un système d'enregistrement du temps équivalent établi et certifié par l'employeur. Les feuilles de temps doivent être datées et signées par la personne concernée et validée par l'employeur.
Les feuilles de temps ne doivent pas être envoyées à la COI, sauf sur demande expresse. Par exemple, lors de la soumission de la demande de paiement final, il peut être demandé au bénéficiaire de fournir des bulletins de salaire et des feuilles de temps justifiant les frais de personnel réels déclarés, ainsi que la base de calcul des indemnités journalières et des jours de travail.
Rubrique 2 - Indemnités de voyage, de logement et de séjour (per-diem)
1. Les frais de voyage et les indemnités de séjour y afférentes sont éligibles à condition qu'ils correspondent aux pratiques habituelles du bénéficiaire en matière de voyage.
2. Les voyages doivent être effectués par l'itinéraire le plus direct et le plus économique. Les tarifs en classe économique seront utilisés comme référence pour l'analyse des coûts des voyages en avion. Les frais de voyage en classe affaires ne sont pas éligibles pour remboursement.
3. Pour les autres modes de transport, la référence est le tarif ferroviaire en première classe. (Les tarifs ferroviaires en première classe sont éligibles au remboursement).
Les déplacements en voiture doivent être comptabilisés sous la rubrique 4 - Bureau local
Dans tous les cas, les indemnités de subsistance (per-diem) ne peuvent être supérieures au per-diem payé par la COI pour son personnel en fonction de son niveau et de sa fonction.
Le bénéficiaire devra prévoir la conservation de tout document (billets, cartes d'embarquement, billets) prouvant que le voyage a bien été effectué à la date déclarée. Ces documents ne doivent pas être transmis à la COI, sauf demande expresse.
Veuillez noter que la COI couvre les frais de voyage et de séjour de ses propres agents lorsqu'elle les fait participer à un événement organisé par le(s) bénéficiaire(s) et ceux-ci ne doivent donc pas être inclus dans l’estimation budgétaire.
Rubrique 3 - Equipement et fournitures
La mise en œuvre d'un projet peut nécessiter l'achat de biens et d'équipements aux fins de l'action. Les règles simplifiées régissant les actions de passation de marchés par le bénéficiaire de la subvention sont à l'annexe IV du contrat et elles s'appliquent également aux services et aux travaux.
Notez que les opérations de passation de marchés entre les entités impliquées dans l'action avec le(s) bénéficiaire(s) ne sont pas permis d'éviter tout conflit d'intérêts (c'est-à-dire que le coordinateur achète à un co-bénéficiaire ou une entité affiliée ou d'une entité associée).
Ajoutez des sous-titres si nécessaire et listez tous les équipements nécessaires avec la quantité, le prix unitaire et le prix total.
Les principes du meilleur rapport qualité/prix ou, selon le cas, du meilleur rapport qualité/prix doivent toujours être respectés.
En outre, le bénéficiaire s'assure que les conditions qui lui sont applicables en vertu des conditions générales de l’accord de subvention relatives à la responsabilité, aux conflits d'intérêts, à la confidentialité, à la propriété et à l'utilisation des résultats (y compris les droits de propriété intellectuelle et industrielle), aux contrôles, audits et expertises sont également applicables aux contractants.
Le bénéficiaire doit prendre les dispositions nécessaires pour s'assurer que les contractants renoncent à droits à l'égard de la COI en vertu de l'accord.
Dans le cadre de ces principes, le ou les bénéficiaires peuvent organiser la passation des marchés selon ses pratiques habituelles.
Lorsque la valeur du marché à attribuer dépasse 50 000 EUR, l’Autorité Contractante peut demander aux bénéficiaires d'appliquer des règles de procédure spécifiques fondées sur le Code des marchés de la COI et déterminé en tenant dûment compte des principes de proportionnalité et simplification, de la valeur estimée des contrats concernés, de l’importance relative de la contribution de la COI par rapport au coût total de l'action et au risque de gestion.
Si des conditions spécifiques sont imposées, celles-ci seront indiquées dans le texte des lignes directrices pour chaque appel et seront considérées comme des conditions d'éligibilité des coûts et seront donc insérées dans la convention de subvention (sous "Autres conditions particulières"). Au moment du paiement final, le respect des règles peut être contrôlé afin de garantir l'éligibilité des coûts.
A noter que les actifs d'une valeur supérieure à 3 000 EUR achetés dans le cadre de l'exécution d'un contrat de subvention peut être cédé ou transféré selon les modalités convenues dans la convention de subvention.
Rubrique 4 - Bureau local
La rubrique 4 comprend quatre sous-rubriques principales :
4.1 Cout des véhicules
4.2 Location de bureau
4.3 Consommables - Fournitures de bureau s
4 4. Autres services (téléphone, internet, électricité, eau, entretien, assurance etc.)
Chacune de ces sous-rubriques peut être développée et détaillée selon les besoins.
Dans le cas où les véhicules ne sont pas achetés mais loués pour l'action, le coût peut être calculé sous 4.1.
Si le bénéficiaire loue déjà un bureau pour d'autres activités en dehors de l'action, la part du bureau dédiée à l'action peut être chiffrée proportionnellement sous 4.2.
Rubrique 5 - Autres frais et services
Cette rubrique comprend plusieurs sous-rubriques qui peuvent être développées en fonction des besoins.
La mise en œuvre d'un projet peut nécessiter la contractualisation de services afin de réaliser des tâches spécialisées que les bénéficiaires ne peuvent pas effectuer eux-mêmes (traductions, production de documents, création de site web, support informatique, comptabilité, restauration, etc.). Cela n'implique pas d'externalisation de parties de l'action directement liées aux objectifs principaux de l'action. Les contrats correspondants sont appelés « contrats d'exécution ».
Le bénéficiaire doit avoir la capacité opérationnelle de mener à bien les activités liées au principal objectifs de l'action proposée. Néanmoins, si le personnel n'a pas toutes les compétences requises et nécessaires, pour réaliser des tâches spécifiques qui font partie de l'action (à l'exception des tâches essentielles définies dans le document d'appel) peut être exécuté par une autre personne ou organisé au moyen d'un contrat entre un ou plusieurs bénéficiaires et un sous-traitant. C'est ce qu'on appelle la « sous-traitance de tâches faisant partie de l'action ».
Les tâches essentielles de l'action ne peuvent pas être sous-traitées car la sélection du bénéficiaire était basée sur sa capacité à les exécuter.
Pour chacun des postes suivants, une définition précise de la composition des coûts doit être donnée dans la feuille de travail 2 du modèle de budget - 'Justifications' afin de permettre au comité d'évaluation de formuler leur opinion sur leur congruence et leur caractère raisonnable.
5.1 Publications (lorsqu'elles sont entièrement sous-traitées)
5.2 Études, recherches (lorsqu'elles sont entièrement sous-traitées)
5.3 Vérification et audit des dépenses
5.4 Coûts externes du suivi et de l'évaluation (le coût du S&E interne doit être évalué sous la rubrique 1)
5.5 Services de traduction et d'interprétation (lorsqu'ils sont entièrement sous-traités)
5.6 Services financiers (garanties bancaires, etc.)
5.7 Coûts des ateliers, conférences, séminaires
5.8 Actions de visibilité (élaboration d'un plan de visibilité, production de matériel de visibilité, bannières, brochures, newsletters, etc.) si elles sont entièrement sous-traitées.
Rubrique 6 - Autres
Sous cette rubrique, le demandeur doit énumérer les services qui ne relèvent pas de la rubrique 5 ci-dessus et propres à la nature de l'action.
Rubrique 7 – Apports en nature (par le bénéficiaire ou des tiers)
Si cela est prévu dans la formulation de l'appel, la valeur des contributions en nature doit être incluse dans les coûts éligibles de l'action et en même temps faire partie du cofinancement fourni par le bénéficiaire.
Compte tenu de la difficulté d'évaluer les contributions en nature si elles sont acceptées en tant que cofinancement, l'Autorité ne devrait accepter les contributions en nature comme cofinancement que lorsqu'elles sont bien définies et mesurables (qualité, quantité, valeur sur le marché, autres critères mesurables), sous réserve d'une éventuelle réévaluation par le comité d'évaluation. Dans des situations particulièrement difficiles, le pouvoir adjudicateur peut exercer sa discrétion et appliquer des critères plus souples.
Options de coûts simplifiés
Les options de coûts simplifiés (OCS) peuvent prendre la forme de coûts unitaires, de montants forfaitaires, de taux forfaitaires ou d'une combinaison de ces formes. Elles ont pour but de simplifier la gestion de la subvention.
Il en existe deux types et tous deux soumis à des conditions différentes en ce qui concerne leur autorisation préalable :
1. Les « OCS basées sur les produits ou les résultats », parfois également appelés « OCS basées sur les performances » : cette catégorie inclut les coûts liés aux produits, aux résultats, aux activités, aux éléments livrables dans le cadre d'un projet spécifique (par exemple la détermination d'un montant forfaitaire pour l'organisation d'une conférence, ou pour l'obtention d'un produit donné/l'exécution d'une activité donnée). Quand cela est possible et approprié, les montants forfaitaires, coûts unitaires ou taux forfaitaires sont déterminés de manière à permettre leur versement lorsque des produits et/ou des résultats concrets sont obtenus. Ils sont autorisés par l'ordonnateur compétent (c'est-à-dire d'abord dans les lignes directrices d'un appel à propositions, puis, si leur acceptation est recommandée par le comité d'évaluation, ils sont formellement approuvés par l'ordonnateur compétent et stipulés dans le feuillet « justification » du budget ainsi que dans le budget lui-même. 
2. Les « autres OCS/OCS récurrentes ». Cette deuxième catégorie inclut les options de coûts simplifiés intégrées dans les pratiques comptables du bénéficiaire, pour lesquelles une évaluation a priori est jugée nécessaire (les autres OCS/OCS récurrentes doivent toujours fait l'objet d'une évaluation préalable, quel que soit leur montant) pour assurer la cohérence entre les services, compte tenu de la nécessité d'une application cohérente des conditions exigées. Il s'agit, par exemple, d'un pourcentage supplémentaire sur les salaires réels afin de couvrir les coûts entrant dans la rémunération ou l'utilisation d'une méthode de répartition des coûts d'un bureau de projet prévu dans la description de l'action. Pour que l'ordonnateur puisse autoriser l'utilisation d'OCS systémiques/récurrentes, les pratiques comptables du bénéficiaire doivent avoir été évaluées positivement par un auditeur externe indépendant sur la base des TDR standards fournis par la COI. Les critères d'acceptation des OCS systémiques/récurrentes sont définis par la COI et traduits en TDR standardisés tels que mentionnés ci-dessus. Pour de plus amples détails sur ces options de coûts simplifiés, voir également l'annexe concernant les options simplifiées en matière de couts dans les contrats de subvention financés par la COI Au stade de la proposition, ainsi que lorsque les pratiques comptables du bénéficiaire n'ont pas été évaluées positivement, les demandeurs peuvent uniquement proposer des OCS basées sur les réalisations ou les résultats et l'administration contractante décide de les accepter ou de les refuser. Les OCS basées sur les produits ou les résultats peuvent s'appliquer à une ou plusieurs rubriques des coûts directs du budget (rubriques de 1 à 6 par exemple), à des sous-rubriques ou à des postes de dépenses spécifiques au sein de ces rubriques.
Sauf disposition contraire, l'utilisation de montants forfaitaires, de coûts unitaires ou de financements à taux forfaitaire est autorisée par une décision de l'ordonnateur compétent, qui statue selon les règles internes de la COI.
La décision d'autorisation comporte au minimum les éléments suivants :
a) une justification concernant l'adéquation de ces formes de financement au regard de la nature des actions et programmes de travail soutenus ainsi que des risques d'irrégularités et de fraude et des coûts des contrôles ;
b) l'identification des coûts ou catégories de coûts couverts par les montants forfaitaires, les coûts unitaires ou les financements à taux forfaitaire qui sont considérés comme éligibles et qui excluent les coûts inéligibles ;
c) la description des méthodes permettant de définir les montants forfaitaires, les coûts unitaires ou les financements à taux forfaitaire. Ces méthodes se fondent sur l'un des éléments suivants : 
i) des données statistiques, des moyens objectifs similaires ou un jugement d'expert fourni par des experts disponibles en interne ou obtenu conformément à la réglementation applicable ou 
ii) une approche bénéficiaire par bénéficiaire, en référence à des données historiques certifiées ou vérifiables du bénéficiaire ou à ses pratiques habituelles en matière de comptabilité analytique ;
d) dans la mesure du possible, les conditions essentielles de déclenchement du paiement, y compris, en cas d'OCS basée sur les produits ou les résultats, l'obtention des produits et/ou des résultats ;
e) pour les autres OCS ou les OCS récurrentes pour lesquelles les montants forfaitaires, coûts unitaires et taux forfaitaires ne sont pas liés à des produits et/ou des résultats, une justification des raisons pour lesquelles une approche fondée sur les produits et/ou les résultats est impossible ou inappropriée.
Pour les autres OCS/OCS récurrentes, la décision d'autorisation est également subordonnée à une évaluation positive préalable des pratiques comptables du bénéficiaire en ce qui concerne notamment les exigences mentionnées ci-dessus aux points b) et c).
Les méthodes visées au point c) garantissent :
a) le respect du principe de bonne gestion financière, en particulier le caractère approprié des différents montants au regard des produits et/ou résultats attendus, compte tenu des recettes prévisibles que généreront les actions ou les programmes de travail ;
b) un degré raisonnable de conformité aux principes de cofinancement et d'absence de double financement.
La décision d'autorisation s'applique au contrat spécifique concerné en cas d'OCS basée sur les produits ou les résultats, tandis que si une évaluation a priori est obtenue, elle s'appliquera également aux futurs contrats.
Conformément au point c) ci-dessus, il est désormais également possible de déterminer une OCS au moyen d'un « jugement d'expert » fourni par des experts disponibles en interne ou obtenu conformément à la réglementation applicable. Les experts doivent être soit des experts auxquels la mission aura été confiée, par exemple des auditeurs ou des experts-comptables, soit des membres du personnel de la COI, mais ne peuvent être des membres du personnel du bénéficiaire. Le mode de calcul des montants unitaires, des sommes forfaitaires ou des taux forfaitaires doit être conforme aux critères de l'annexe intitulée « Lignes directrices pour les options de coûts simplifiés ». Ces montants doivent correspondre en particulier aux coûts réellement exposés par le bénéficiaire de la subvention (ou par ses entités affiliées), être conforme avec ses pratiques comptables et ne pas couvrir des coûts déjà couverts par d'autres sources de financement (pas de double financement). Des lignes directrices spécifiques sur la procédure à suivre pour l'évaluation a priori des autres OCS/OCS récurrentes et la manière de les refléter convenablement dans les budgets de l'action seront transmises aux services en temps utile.
Une fois que ces montants ont été évalués puis approuvés par l'administration contractante (comme l'énonce clairement le budget de l'action) ils ne seront pas remis en cause lors de contrôles ultérieurs. Ceci implique que les auditeurs ne vérifieront pas les pièces justifiant les coûts réellement exposés. En revanche, ils vérifieront la bonne application de la formule de calcul et l'existence des faits ou évènements générateurs des coûts correspondants, tels que prévus au contrat. Les auditeurs ne vérifieront pas les coûts réellement encourus pour vérifier l'existence d'une perte ou d'un profit, bien qu'ils aient - au même titre que la COI - un droit d'accès aux archives du bénéficiaire, et notamment à ses pièces comptables, à des fins statistiques, méthodologiques ou de lutte antifraude, en vertu de l'article 16 des conditions générales des contrats de subvention. Le bénéficiaire doit donc conserver les pièces justifiant que le contrat a été effectivement exécuté.
Montant forfaitaire unique
Un montant forfaitaire peut couvrir l'intégralité des coûts éligibles d'une action ou d'un programme de travail. Les montants forfaitaires uniques peuvent être déterminés sur la base du budget prévisionnel, qui doit respecter les principes d'économie, d'efficience et d'efficacité. Le respect de ces principes est vérifié a priori au moment de l'évaluation de la demande de subvention.
Lorsqu'il autorise des montants forfaitaires uniques, l'ordonnateur compétent respecte les conditions applicables aux OCS basées sur les produits ou les résultats.
Lorsque cette forme de financement est utilisée, la description de l'action doit inclure des informations détaillées sur les conditions essentielles de déclenchement du paiement, y compris sur l'obtention des produits et/ou des résultats.
Pratiques comptables acceptées par les autorités nationales
En plus des options susmentionnées, l'ordonnateur compétent peut considérer que les pratiques habituelles du bénéficiaire en matière de comptabilité analytique sont conformes aux conditions applicables aux options simplifiées en matière de coûts si elles sont acceptées par les autorités nationales dans le cadre de systèmes de financement comparables. Dans ce cas, le bénéficiaire de la subvention doit prouver que l'autorité nationale a accepté les pratiques de comptabilité analytique et préciser le contexte dans lequel cette acceptation a eu lieu. 
La COI détermine ensuite si le système de financement est comparable et, en cas de réponse positive, tient compte de ces pratiques comme si elles avaient fait l'objet d'une évaluation a priori par un auditeur externe.
Coûts indirects éligibles
Les coûts indirects sont les frais administratifs généraux - les frais généraux encourus dans le cadre des coûts directs éligibles de l'action.
Ils sont limités à un taux forfaitaire maximum de 7 % du total des coûts directs éligibles de l'action (la somme des rubriques 1 à 7 des coûts directs éligibles). Comme ce pourcentage est calculé en incluant également la contribution en nature, les coûts indirects comprennent également les coûts de stockage, de manutention et de distribution des apports en nature ainsi que les frais de gestion et de contrôle des travaux des bénévoles qui ne peuvent être facturés séparément.
Ces coûts n'ont pas besoin d'être justifiés par des documents comptables.
Les coûts indirects ne sont pas ajoutés au budget des subventions de fonctionnement.
Provision pour imprévus
L’objet des provisions pour imprévus est de permettre les ajustements nécessaires à la lumière d'événements imprévisibles, des changements de circonstances sur le terrain, nécessitant un ajustement aux rubriques principales ou modifier/ajouter des sous-titres.
Les provisions pour imprévus peuvent être incluses jusqu'à un maximum de 5 % du montant total des sept rubriques ci-dessus des coûts éligibles directs. L'utilisation des provisions pour imprévus est soumise à l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage.
Des provisions pour imprévus ne sont pas ajoutées au budget des subventions de fonctionnement.
Au cas où le bénéficiaire aurait besoin de recourir à des provisions pour imprévus, il doit introduire une demande auprès de l'autorité contractante avec une explication narrative concise et le budget révisé mettant en évidence les changements introduits. L'utilisation des fonds réaffectés est autorisée à compter de la date d'approbation du Pouvoir adjudicateur.
La somme des coûts directs éligibles de l'action, des coûts directs éligibles et des provisions pour imprévus constitue le total des coûts éligibles de l'action.
Justification (deuxième feuille de calcul)
Le schéma de la deuxième feuille de calcul doit être adapté par le demandeur en reflétant toutes les rubriques et sous-titres éventuellement ajoutés ou modifiés dans la première feuille de calcul en utilisant le même libellé.
Chaque ligne doit clairement indiquer une justification des coûts proposés, le cas échéant sur la base de critères clairs et des calculs compréhensibles ou d'autres données historiques du demandeur.
Le comité d'évaluation examinera en profondeur les justifications fournies par coût. Des coûts faibles, incohérents ou insuffisamment justifiés peuvent entraîner le rejet de l'intégralité de la candidature
Sources de financement prévues et résumé des coûts estimé (troisième feuille de calcul) : 
La « source de financement attendue » est l'identification de chaque source de financement contribuant à la valeur totale de l'action. Le revenu total doit équilibrer les dépenses totales.
Il comprend:
3. La contribution recherchée de la COI ;
4. La contribution du bénéficiaire : la contribution monétaire directe des propres ressources du demandeur (c'est-à-dire une dépense effective pour laquelle un flux financier peut être enregistré dans les comptes);
5. Toute contribution financière apportée par des tiers (autres donateurs, etc.) à un bénéficiaire, spécifiquement affectés par les tiers au financement des coûts éligibles de l'action ;
6. Les revenus générés par l'action (le cas échéant) : tout revenu susceptible d'être généré par la mise en œuvre de l'action (c'est-à-dire le produit des ventes de publications, les frais d'inscription aux conférences, etc.)
Note. Ne peuvent être acceptés comme cofinancement : Les contributions financières génériques de tiers au bénéficiaire, non spécifiquement affectées à l'action, s'ils peuvent être utilisés pour couvrir des coûts autres que les coûts éligibles au titre de la convention.
La somme des éléments ci-dessus définit la « contribution totale attendue ».
La contribution demandée à la COI / le total des coûts éligibles x 100 définit le pourcentage de la Contribution de la COI à l'action.
Ces deux valeurs doivent être comprises entre la valeur minimale et maximale pour chaque paramètre indiqué dans les lignes directrices.
A la fin de la compilation, il importe donc de tenir compte de deux paramètres :
1. Le montant maximum de la contribution de la COI exprimé en valeur absolue.
2. Le pourcentage maximum de la contribution de la COI au « Total des coûts éligibles ».
[bookmark: _Toc151465477]Détermination du montant final de la subvention
La subvention finale de la COI est calculée sur la base des dépenses réelles éligibles en appliquant la règle du « double plafond » et de vérifier le respect de la règle du non-profit. L’application de la règle du « double plafond » limite la contribution de la COI à la fois au pourcentage des coûts éligibles et au montant maximum en valeur absolue mentionné dans l’accord de subvention :
1. Si les dépenses réelles s'avèrent inférieures au budget prévisionnel, la contribution de la COI sera calculée sur la base du pourcentage de tous les coûts prévus éligibles prévus dans la convention de subvention.
2. Si les dépenses réelles s'avèrent supérieures aux dépenses budgétées, la contribution de la COI ne sera pas augmentée au-delà du montant maximum en valeur absolue prévu dans la convention de subvention.
Vérification du respect de la règle de non-profit
La subvention ne peut avoir pour objet ou pour effet de générer un profit dans le cadre de l'action pour le bénéficiaire (sauf exception décrite à la section 3.7.6).
Le bénéfice est défini comme un excédent des recettes sur les coûts éligibles encourus par le bénéficiaire, au moment où le bénéficiaire demande le paiement du solde final.
Les recettes visées ci-dessus sont limitées aux revenus générés par l'action jusqu'à la date à laquelle la demande de paiement du solde est établie par le bénéficiaire ainsi que les contributions spécifiquement affectées par les bailleurs de fonds au financement des coûts éligibles.
Tout revenu de l'action doit être indiqué dans le budget prévisionnel (feuille de calcul 3) et les états financiers finaux.
En cas de profit, le pouvoir adjudicateur a le droit de réduire le montant final de la subvention par le pourcentage du bénéfice correspondant à la contribution finale de la COI aux coûts éligibles effectivement engagés approuvés par le Maître d'Ouvrage, suite à l'application de la « règle du double plafond » indiquée ci-dessus.
Une simple prévision de dépenses ne donne pas droit à la contribution de la COI. C'est pourquoi le montant exact de la subvention finale ne peut être calculé tant que la COI n'a pas reçu la version finale du rapport et le décompte final des dépenses. Les dépenses engagées pour l'exécution de l'action doivent être justifiées par des factures ou des pièces justificatives équivalentes afin d'être acceptées comme dépenses réelles. Elles doivent également se rapporter aux coûts réels plutôt qu'aux coûts budgétisés.
Note importante :
La valeur totale d'une subvention comprend la contribution de la COI + les contributions du bénéficiaire ou d'autres sources (sauf indication contraire).
En signant le contrat, le bénéficiaire de la subvention accepte que le montant total de la subvention (contribution de la COI + contributions du bénéficiaire ou d'autres sources) constitue la subvention. Cela signifie que l'utilisation de tous les fonds doit suivre les règles énoncées dans ce manuel (c'est-à-dire que le bénéficiaire de la subvention ne peut prétendre qu'une partie du budget, sa propre contribution, est utilisée suivant des règles différentes). A noter qu’il s'agit d'un malentendu courant de la part des bénéficiaires de subventions et qui conduit souvent à des litiges et à des réclamations.
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[bookmark: _Toc151465479]Date limite de remise des propositions
Les propositions doivent être soumises à l'administration contractante à l'adresse et, au plus tard, à la date indiquée dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs, comme le prouve la date d'envoi, le cachet de la poste ou à la date de l'accusé de réception (pour les propositions remises en main propre, la date et l'heure de remise figurent dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs). Il peut arriver que les notes succinctes ou les demandes complètes soient envoyées dans les délais utiles mais parviennent à l'administration contractante après la date limite. Afin de ne pas exagérément retarder la procédure d'attribution ou de ne pas remettre en cause des décisions déjà prises et communiquées, l'administration contractante peut rejeter toute proposition reçue après la date d'approbation de la première phase d'évaluation. Pour une procédure ouverte, la première étape est l'approbation de l'évaluation de la note succincte. Dans le cas d'une procédure restreinte, il s'agit soit de l'approbation de l'évaluation de la note succincte (première phase), soit de l'approbation de l'évaluation de la demande intégrale (seconde phase).
 Seul un délai raisonnable de remise des propositions peut garantir leur qualité. L'expérience démontre qu'un délai trop court empêche les demandeurs potentiels de soumettre des propositions ou les conduisent à déposer des propositions incomplètes ou mal préparées.
Le délai minimal entre la date de publication des lignes directrices et la date limite fixée pour la remise des propositions est de 90 jours pour les appels à proposition ouverts. Lorsque la taille maximum de chaque subvention est inférieure ou égale à 100 000 EUR, la période minimale est de 60 jours. Pour les appels à proposition restreints le délai minimal de soumission est de 45 jours. Dans certains cas exceptionnels, un délai plus court peut être accordé.
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Les propositions doivent être soumises conformément aux instructions des lignes directrices aux demandeurs.
GESTION INDIRECTE :
Les informations relatives au profil des demandeurs et des entités affiliées, à leur expérience sectorielle, etc., sont incluses dans l'annexe F (formulaire contenant les données de l'organisation) des lignes directrices à l'intention des demandeurs. 
Les originaux ou les photocopies des originaux des pièces justificatives demandées doivent être fournis. Sur les originaux, les cachets légaux, les signatures et les dates doivent apparaître de manière lisible. Si les pièces justificatives ne sont pas écrites en français ou (le cas échéant) du pays de mise en œuvre de l'action, une traduction dans la langue/dans une des langues de l'appel à propositions des extraits pertinents de ces documents prouvant l'éligibilité des demandeurs pourra être demandée aux fins de l'interprétation de la proposition.
Aucune pièce justificative ne sera demandée pour les demandes de subventions de faible montant.
Pour les demandes de subvention à l'action d'un montant supérieur à l’équivalent de 750 000 EUR ou toute subvention de fonctionnement d'un montant supérieur à l’équivalent de 100 000 EUR, le demandeur principal doit fournir un rapport d'audit produit par un auditeur externe agréé lorsque celui-ci est disponible, et de façon systématique dans les cas où un contrôle légal est exigé par le droit de Maurice ou le droit national. Ce rapport certifie les comptes pour les trois derniers exercices disponibles au maximum.
Dans tous les autres cas, le demandeur fournit une déclaration sur l'honneur signée par son représentant autorisé, qui certifie la validité de ses comptes pour les trois derniers exercices disponibles au maximum.
Cette exigence ne s'applique qu'à la première demande introduite par un même bénéficiaire auprès d'un ordonnateur compétent lors d'un même exercice.
Exceptions :
Cette obligation ne s'impose pas aux organisations internationales ni aux organismes publics, sans préjudice de requérir l’aval mentionné plus haut. 
L'administration contractante peut, selon son évaluation des risques, exonérer de cette obligation les établissements d'enseignement secondaire, supérieur ou de formation.
Par ailleurs, les demandeurs doivent préciser dans leur formulaire de candidature, s'ils ont fait plusieurs demandes ou reçu plusieurs subventions pour la même action ou le même programme de travail.
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L'évaluation des propositions est faite par un comité d'évaluation nommé par l'administration contractante et comprenant un président non votant, un secrétaire non votant et un nombre impair (au minimum trois) de membres votants (les évaluateurs). Le comité d'évaluation, le président, le secrétaire et les membres votants sont désignés pour l'ensemble de l'appel à propositions ; il ne peut donc y avoir différents comités, présidents, secrétaires ou membres votants pour différents lots.
Les évaluateurs doivent être dotés de toutes les capacités techniques et administratives nécessaires pour se prononcer valablement sur les propositions. Ils doivent avoir une maitrise raisonnable de la langue dans laquelle les propositions sont soumises. Ils doivent représenter au moins deux entités organisationnelles de l'administration contractante sans lien hiérarchique entre elles. Le président et le secrétaire sont des cadres du Service des marchés et contrats de la COI (en gestion directe). Les évaluateurs sont des spécialistes du domaine concerné. Un équilibre entre nationalités est aussi recherché (dans la mesure du possible).
Si nécessaire, des suppléants des membres peuvent être nommés dans les mêmes conditions que les titulaires.
GESTION DIRECTE ET GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A POSTERIORI :
Les membres du comité d'évaluation (à savoir le président, le secrétaire, les évaluateurs et, le cas échéant, leurs suppléants) sont nommés individuellement par l'administration contractante. La participation d'observateurs est soumise à l'accord préalable de l'administration contractante.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A PRIORI :
Les membres du comité d'évaluation (à savoir le président, le secrétaire et les évaluateurs) sont nommés individuellement par l'administration contractante, qui informe la COI au plus tard 15 jours avant le début de l'évaluation. La composition du comité d'évaluation est réputée approuvée si la COI ne s'y est pas opposée dans les 5 jours ouvrables.
La COI doit être invitée à désigner un observateur, dont la participation à tout ou partie des délibérations du comité d'évaluation est fortement encouragée. L'accord préalable de la COI est nécessaire pour la participation d'autres observateurs.
Les membres du comité d'évaluation doivent prendre part à toutes les réunions, à l'exception de la séance d'ouverture. Toute absence doit être consignée et justifiée dans le rapport d'évaluation. Tout membre du comité d'évaluation qui se retire du comité d'évaluation pour quelque raison que ce soit doit être remplacé par un suppléant conformément à la procédure standard de nomination des membres du comité d'évaluation. Le président du comité d'évaluation détermine dans quelle mesure la procédure d'évaluation doit être recommencée. Cette décision, de même que toute décision relative au remplacement d'un membre du comité, doivent être consignées et justifiées dans le rapport d'évaluation.
Tous les évaluateurs ont les mêmes droits de vote.
Le comité d'évaluation doit être constitué assez tôt pour assurer la disponibilité des membres désignés (ainsi que celle d'éventuels observateurs désignés par la COI, dans le cas d'une gestion indirecte par le pays partenaire avec contrôles a priori) pendant la période nécessaire pour préparer et mener à terme la procédure d'évaluation.
L'attribution des notes finales est une décision conjointe du comité d'évaluation. Toutefois, l'évaluation des propositions peut être répartie entre les membres votants. Dans ce cas, chaque note succincte ou demande complète doit être évaluée de manière indépendante par au moins deux membres votants. Ce qui précède ne concerne que les cas où aucun assesseur n'est utilisé. Pour éviter toute ambiguïté, ni le président ni le secrétaire ne doivent évaluer les notes succinctes/les demandes complètes.
Le comité se réserve le droit de procéder à des réévaluations dans des cas dûment justifiés ; toutefois en cas d'écarts substantiels entre les deux évaluations, le comité doit réévaluer la demande concernée.
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Le nombre élevé de demandes reçues ou leurs spécificités techniques ne permettent pas toujours au comité d'évaluation de les examiner toutes en détail. Des assesseurs externes ou internes peuvent, lorsque cela est nécessaire, effectuer tout ou partie de cet examen détaillé, de sorte que le comité d'évaluation puisse délibérer sur la base de leurs analyses : généralement, les mêmes assesseurs seront utilisés pour les différentes étapes. 
Tous les membres du comité d'évaluation sont collectivement et individuellement responsables de toute décision et recommandation du comité d'évaluation.
Dans le cas où un nombre élevé de propositions est en cours d'évaluation et lorsque le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas avoir recours à des assesseurs, l'évaluation des propositions peut être partagée entre les membres votants Dans ce cas, chaque note succincte ou proposition complète doit être évaluée de manière indépendante au moins par deux membres votants. Ni le président ni le secrétaire ne peuvent évaluer les notes succinctes de présentation.
Le comité a le droit de procéder à des réévaluations en cas d'écarts substantiels entre l'avis de deux assesseurs. Le comité doit réévaluer la demande concernée par la participation de tous les membres votants.
Différents assesseurs peuvent être désignés pour différents lots. Lorsque des expertises différentes sont requises pour les différentes évaluations, des assesseurs différents pourront également être désignés pour les diverses étapes de la procédure d'attribution. Il est cependant impossible d'avoir différents assesseurs pour un même lot.
Les assesseurs travaillent sous la supervision du président du comité d'évaluation, qui lorsque l'appel est géré au Secrétariat Général de la COI peut déléguer cette tâche au gestionnaire compétent. Les assesseurs participent aux réunions du comité d'évaluation en tant qu'observateurs afin de présenter les résultats de leurs évaluations et répondre aux questions des membres du comité d'évaluation.
Pour les contrôles administratifs (y compris l'éligibilité de l'action), les assesseurs examinent chaque proposition par rapport aux critères repris dans la liste de contrôle ainsi que la déclaration du demandeur principal (voir formulaire de demande). Il est à noter que la note succincte ou la demande complète ne doit pas être rejetée uniquement parce que le demandeur principal n'a pas soumis la liste de contrôle ou que les informations complétées par le demandeur dans la liste de contrôle ne sont pas correctes (uniquement pertinent pour la gestion indirecte). Chaque proposition ne doit être vérifiée que par un évaluateur.
Il est préférable de déléguer cette tâche au personnel de l'administration contractante. Il est possible de recruter des assesseurs externes si nécessaire.
Les assesseurs analysent les notes succinctes de présentation et les propositions complètes en utilisant les grilles d'évaluation publiées (voir les modèles de grilles d'évaluation), dans lesquelles ils consignent les notes et formulent des commentaires.
Chaque note succincte de présentation et chaque proposition complète doivent être analysées par au moins deux assesseurs travaillant de manière indépendante. Il est également possible que les propositions soient évaluées par un assesseur et un membre votant au comité d'évaluation en sa qualité de deuxième assesseur.
Ces deux assesseurs devraient être choisis de préférence en interne dans les services de la COI. Lorsque les ressources internes sont insuffisantes, des assesseurs externes peuvent néanmoins être nommés. Ces assesseurs externes doivent avoir une connaissance approfondie des domaines faisant l'objet du programme de subventions concerné. Leur expertise doit être confirmée par leur CV. Un minimum de cinq années d'expérience pertinente dans le domaine particulier doit être demandé.
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a) Le pouvoir adjudicateur peut autoriser la présence d'observateurs pendant le processus d'évaluation. Les observateurs n'ont pas de droit de vote.
b) Les observateurs peuvent être désignés par le donateur qui finance éventuellement le contrat ou être membres des équipes d'assistance technique soutenant la COI.
c) Les observateurs ne participent pas à la décision d'évaluation et n'interviennent que s'ils ont leur avis est demandée par le président.
d) La présence des observateurs n'est pas obligatoire à chaque session du Comité.
e) La participation d'un observateur doit être enregistrée par le nom et l'entité qu'il représente dans les rapports d'évaluation.
f) Les observateurs sont tenus aux mêmes obligations d'impartialité et de confidentialité que l'évaluation membres du comité et doivent signer la déclaration correspondante
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Tous les membres du comité d'évaluation et tous les observateurs doivent signer une déclaration d'impartialité et de confidentialité. Tout membre du comité d'évaluation ou observateur qui se trouve ou pourrait se trouver en situation de conflit d'intérêts avec un demandeur doit le déclarer et se retirer immédiatement du comité d'évaluation.
Il y a conflit d'intérêts lorsque l'exercice impartial et objectif des fonctions d'un acteur financier ou d'une autre personne visée au paragraphe précédent est compromis pour des motifs familiaux, affectifs, d'affinité politique ou nationale, d'intérêt économique ou tout autre intérêt partagé avec le bénéficiaire. 
Conflit d'intérêts
Selon les règles de passation des marchés de la COI (Article 4), il y a conflit d'intérêts lorsque l'exercice impartial et objectif des fonctions du pouvoir adjudicateur ou lorsque la position d’un demandeur ou d’un soumissionnaire à l’occasion d’une procédure de passation des marchés est compromis pour des motifs familiaux, affectifs, d'affinité politique ou nationale, d'intérêt économique ou pour tout autre motif. 
L'expression « conflit d'intérêts » revêt des significations différentes selon le contexte dans lequel elle est utilisée. On peut distinguer quatre cas :
1) le conflit d'intérêts concernant le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante ;
2) la faute professionnelle grave ;
3) la participation à la rédaction du cahier des charges et la distorsion de concurrence ;
4) les intérêts professionnels contradictoires.
Conflit d'intérêts concernant le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante
Il y a conflit d'intérêts lorsque l'exercice impartial et objectif des fonctions de l'ordonnateur (à savoir tout acteur financier, y compris les autorités nationales de tout niveau, concernées dans le cadre d'une gestion directe, indirecte ou partagée) est compromis pour des motifs familiaux, affectifs, d'affinité politique ou nationale, d'intérêt économique ou pour tout autre intérêt personnel direct ou indirect. 
Dans le cadre des procédures de passation de marchés et d'octroi de subventions, la situation de conflit d'intérêts s'applique tant aux personnes chargées de la procédure qu'aux personnes impliquées dans les phases d'ouverture et d'évaluation.
Il y a un risque de conflit d'intérêts lorsque, par exemple, un membre du comité d'évaluation ou du pouvoir adjudicateur/de l'administration contractante, ou toute autre personne participant à la procédure s'octroie à lui-même ou à autrui des avantages directs ou indirects injustifiés en influant sur le résultat de la procédure.
Il convient de faire preuve d'une prudence particulière lorsque des experts externes participent au comité d'évaluation. En effet, l'ordonnateur compétent doit veiller à ce que ces experts externes satisfassent aux obligations relatives aux conflits d'intérêts et à la confidentialité. À cette fin, tous les experts externes doivent signer une déclaration d'impartialité et de confidentialité, qui sera jointe au contrat spécifique conclu avec le contractant ou au contrat de l'expert dans le cas d’un contrat individuel.
Faute professionnelle grave
Le terme « faute professionnelle grave » désigne l'ensemble des conduites fautives qui dénotent une intention fautive ou une négligence grave.
Il couvre les violations des dispositions législatives ou réglementaires applicables ou des normes de déontologie de la profession à laquelle le contractant appartient, ainsi que toutes les conduites fautives ayant une incidence sur la crédibilité professionnelle du contractant.
Clauses déontologiques
Tous les types de contrats (marchés et subventions) incluent un code de conduite établissant les clauses déontologiques dont le respect est considéré comme étant une obligation contractuelle.
Dans la présente section, toute mention du « contractant » doit être comprise comme désignant le bénéficiaire, en cas de contrat de subvention. Les obligations contractuelles visées dans la présente section s'appliquent également à l'ensemble des membres d'un consortium, à tous les sous-traitants et toutes les entités pourvoyeuses de capacités, aux demandeurs chefs de file, aux codemandeurs, aux associés et aux entités affiliées.
Le contractant en tant que conseiller loyal et impartial ; absence de conflit d'intérêts : le contractant doit agir en toute occasion avec impartialité et comme un conseiller loyal conformément au code de déontologie de sa profession. Il s'abstient de faire des déclarations publiques concernant le projet ou les services sans l'autorisation préalable du pouvoir adjudicateur/de l'administration contractante. Il n'engage le pouvoir adjudicateur / l'administration contractante d'aucune manière sans son consentement préalable écrit. Le contractant s'abstient de toute relation susceptible de donner lieu à un conflit d'intérêts compromettant son indépendance ou celle de son personnel. Si le contractant perd son indépendance, le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante peut résilier le marché avec effet immédiat.
Le contractant respecte les droits de l'homme ainsi que la législation environnementale et les normes fondamentales en matière de travail : le contractant et son personnel respectent les droits de l'homme.
En particulier et conformément à l'acte de base applicable, les demandeurs qui se voient attribuer une subvention respectent la législation environnementale, notamment les accords multilatéraux en matière environnementale, ainsi que les normes fondamentales en matière de travail applicables, telles que définies dans les conventions pertinentes de l'Organisation internationale du travail (notamment les conventions sur la liberté syndicale et la négociation collective, sur l'élimination du travail forcé et obligatoire et sur l'abolition du travail des enfants).
Tolérance zéro pour l'exploitation sexuelle et les abus sexuels 
La COI applique une politique de « tolérance zéro » en ce qui concerne l'ensemble des conduites fautives ayant une incidence sur la crédibilité professionnelle du contractant.
Sont interdits les violences physiques ou châtiments corporels, les menaces de violences physiques, les abus ou l'exploitation sexuels, le harcèlement et les violences verbales, ainsi que toutes les autres formes d'intimidations. Cette interdiction est applicable pendant et en dehors des heures de travail, sur et en dehors du lieu de travail. Si le contractant est informé d'une violation des normes de déontologie susmentionnées, il doit en avertir par écrit le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante.
Le contractant et les paiements
Le contractant ne peut accepter d'autres paiements au titre de la subvention que celui prévu par cette dernière. Le contractant et son personnel doivent s'abstenir d'exercer toute activité ou de recevoir tout avantage qui soit en conflit avec leurs obligations envers le pouvoir adjudicateur / l'administration contractante.
Le contractant et le secret professionnel
Selon les règles de la COI pour la passation des marchés (Article 5), la COI a pour principe d’exiger des soumissionnaires, contractants, fournisseurs et consultants opérant dans le cadre des marchés qu’elle gère, qu’ils observent les règles d’éthique les plus rigoureuses durant la passation des marchés et leur exécution. La COI se réserve le droit de prendre toute action appropriée pour mettre en œuvre ce principe. Le contractant et son personnel sont tenus au secret professionnel pendant toute la durée du marché et après son achèvement. Tous les rapports et documents reçus ou établis par le contractant dans le cadre de l'exécution du marché sont confidentiels.
La COI se réserve le droit de suspendre ou de résilier le contrat si des pratiques de corruption de quelque nature qu'elles soient, sont découvertes à toute étape d’un appel à proposition ou d'exécution du marché et si le contractant ne prend pas toutes les mesures appropriées pour remédier à cette situation.
Au sens de la présente disposition, on entend par « pratique de corruption » toute proposition de donner ou consentir à offrir à quiconque un paiement illicite, un présent, une gratification ou une commission à titre d'incitation ou de récompense pour qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir des actes ayant trait à l'attribution du marché ou à l'exécution du marché conclu avec le pouvoir adjudicateur.
Les pratiques de corruption peuvent également prendre la forme de frais commerciaux extraordinaires non mentionnés dans le contrat ou qui ne résultent pas d'un contrat en bonne et due forme faisant référence à ce marché, de commissions qui ne rétribuent aucun service légitime effectif, de commissions versées dans un paradis fiscal, de commissions versées à un bénéficiaire non clairement identifié ou de commissions versées à une entreprise qui ressemble à une société écran. Les contractants ayant payé des frais commerciaux extraordinaires sur des projets financés par la COI s'exposent, selon la gravité des faits constatés, à la résiliation du contrat, voire à l'exclusion du bénéfice des financements de la COI.
La Commission de l’Océan Indien pourra procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place, qu'elle estimerait nécessaire pour réunir des éléments de preuve sur une présomption de frais commerciaux extraordinaires.
Conséquences d'un non-respect des clauses de déontologie et du code de conduite
Tout non-respect des obligations contractuelles susmentionnées constitue un manquement au contrat susceptible d'entraîner la suspension ou la résiliation de ce dernier.
Un défaut grave d'exécution des obligations au titre du code de conduite et des règles de déontologie peut constituer une faute professionnelle grave susceptible d'entraîner la résiliation immédiate du contrat, sans préjudice de sanctions administratives supplémentaires et de l'exclusion des futurs appels d'offres.
Sont considérées comme des fautes professionnelles graves non seulement les violations des dispositions législatives ou réglementaires applicables ou des normes de déontologie de la profession à laquelle le contractant appartient, mais aussi toute conduite fautive ayant une incidence sur la crédibilité professionnelle du contractant, dès lors que cette conduite dénote une intention fautive ou une négligence grave (voir, pour plus de détails, la section 6.6.2.3 relative aux critères d'exclusion).
Pour les opérateurs économiques, il existe des situations spécifiques relevant de la « faute professionnelle grave » et non du conflit d'intérêts : lorsque l'opérateur tente d'influer indûment sur le processus décisionnel du pouvoir adjudicateur /de l'administration contractante lors d'une procédure d’octroi de subvention ;
7. lorsque l'opérateur passe des accords avec d'autres opérateurs en vue de fausser la concurrence ; 
8. lorsque l'opérateur tente d'obtenir des informations confidentielles susceptibles de lui donner un avantage indu lors de la procédure.
Les cas dans lesquels un expert ou une entreprise tente d'obtenir des informations lui procurant un avantage indu dans le cadre de procédures ultérieures ou connexes, tente d'influer sur le processus décisionnel du pouvoir adjudicateur/de l'administration contractante ou passe des accords avec d'autres opérateurs économiques en vue de fausser la concurrence doivent plutôt être considérés comme une faute professionnelle grave sur la base de laquelle l'opérateur économique concerné peut être rejeté/exclu.
Participation à la rédaction du cahier des charges et distorsion de concurrence
Dans certains cas, le pouvoir adjudicateur / l'administration contractante a recours à un contrat d'assistance technique pour l'aider à rédiger le cahier des charges d'un appel à propositions ultérieur. Il incombe alors au pouvoir adjudicateur/à l'administration contractante d'assurer l'égalité de traitement entre l'opérateur ayant fourni cette assistance technique et les autres opérateurs économiques. Le contractant peut être rejeté de la procédure ultérieure lorsque lui, son personnel ou ses sous-traitants (un ou plusieurs experts, par exemple) ont participé à la préparation de documents de subvention et que cela entraîne une distorsion de concurrence qui ne peut être corrigée autrement. À cet égard, veuillez tenir compte de l'existence d'une déclaration d'objectivité et de confidentialité (annexe A3) à compléter par toutes les personnes associées à l'élaboration des termes de référence, des spécifications techniques ou d'autres documents ayant trait à un appel à propositions.
Charge de la preuve 
Il incombe au pouvoir adjudicateur/à l'administration contractante de prouver la distorsion de concurrence et de démontrer qu'il a pris toutes les mesures possibles pour éviter le rejet. En particulier, ces mesures comprennent la communication aux autres demandeurs/soumissionnaires des informations utiles échangées dans le contexte de la participation du demandeur/soumissionnaire concerné à la préparation de la procédure de passation de marché ou résultant de cette participation, la fixation des délais adéquats pour la réception des offres. Le rejet est soumis à une procédure contradictoire, de sorte que le soumissionnaire doit avoir la possibilité de prouver que sa participation antérieure ne peut pas fausser la concurrence.
Intérêts à caractère professionnel contradictoires
Enfin, dans certains cas précis, l'opérateur a des intérêts à caractère professionnel contradictoires qui nuisent à sa capacité d'exécuter un marché. Cette situation se produit lorsqu'un opérateur peut se voir attribuer un marché consistant à évaluer un projet auquel il a participé ou à contrôler des comptes qu'il a préalablement certifiés. Elle est donc traitée au stade de la sélection.
Si l'opérateur se trouve dans une telle situation, l'offre correspondante est rejetée. De tels cas se présentent souvent dans le contexte de contrats-cadres d'évaluation ou d'audit, où le contractant peut avoir des intérêts à caractère professionnel contradictoires pour une subvention spécifique.
Lorsqu'un conflit d'intérêts risque de survenir dans le cadre d'un contrat en cours, le contractant doit en informer immédiatement le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante et des mesures (pouvant aller, si nécessaire, jusqu'à la résiliation du contrat) doivent être adoptées afin d'éviter ou de résoudre ce conflit.
Si le conflit d'intérêts est établi, le membre ou observateur concerné est exclu de la participation aux réunions d'évaluation, à quelque titre que ce soit.
Sont de nature à être frappés d'un conflit d'intérêts notamment les actes suivants :
(a) l'octroi à soi-même ou à autrui d'avantages directs ou indirects indus ;
(b) le refus d'octroyer à un bénéficiaire les droits ou avantages auxquels il peut prétendre ;
(c) l'accomplissement d'actes indus ou abusifs ou le défaut de réalisation d'actes nécessaires.
Il y a présomption de conflit d'intérêts si un demandeur, un demandeur ou un soumissionnaire est un agent soumis au statut, sauf si sa participation à la procédure a été préalablement autorisée par son supérieur.
Le président du comité d'évaluation décide s'il faut recommencer le processus d'évaluation. Une telle décision doit être consignée et les motifs doivent être indiqués dans le rapport d'évaluation.
Pendant le déroulement d'une procédure d'attribution d'une subvention, les contacts entre le pouvoir adjudicateur / l'administration contractante doivent être transparents et garantir l'égalité de traitement. Ils ne peuvent conduire ni à la modification des conditions du marché ni à la modification des termes initiaux de l'offre/de l'appel à propositions.
Aucune information relative à l'analyse, à la clarification ou à l'évaluation des propositions ou des décisions d'attribution d'une subvention ne peut être divulguée avant l'approbation du rapport d'évaluation par le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante (et, en gestion indirecte avec contrôles a priori, par la COI).
Toute tentative par un demandeur visant à influencer la procédure de quelque manière que ce soit (en prenant contact avec des membres du comité d'évaluation ou autrement) entraîne l'exclusion immédiate de sa proposition et peut également entraîner l'exclusion des futures procédures d'attribution conformément à la section 6.6.2.
Pour les appels à propositions, les travaux du comité d'évaluation, de l'ouverture des offres/propositions à la conclusion des travaux du comité d'évaluation, sont confidentiels et se déroulent à huis clos.
Dans des cas dûment justifiés, par exemple lorsque le président, le secrétaire, les membres votants, les assesseurs ou les observateurs se trouvent dans un autre pays, il est possible de recourir à la visioconférence. Le système utilisé doit garantir la confidentialité des communications, notamment par cryptage. La confidentialité de tout transfert électronique d'informations effectué dans le cadre d'une visioconférence doit également être assurée. Le système utilisé doit prendre en charge le cryptage et cette option doit être activée.
Lorsque sa législation va à l'encontre des règles de confidentialité, le pouvoir adjudicateur doit demander l'accord préalable de la COI avant de divulguer quelque information que ce soit.
Afin d'assurer la confidentialité des procédures, la participation aux réunions du comité d'évaluation est strictement limitée aux membres du comité et à tous les observateurs autorisés (y compris les assesseurs dans les appels à propositions).
À l'exception des copies données aux assesseurs ou aux services de la COI dans le cadre d'un appel à propositions, les offres ou les propositions ne doivent pas quitter la salle/le bâtiment dans lequel se tiennent les réunions du comité avant la fin des travaux du comité d'évaluation. Elles doivent être gardées en lieu sûr lorsqu'elles ne sont pas utilisées.
[bookmark: _Toc151465486]Cas particuliers
Dans des cas dûment justifiés, par exemple lorsque les membres/experts/observateurs se trouvent dans un autre pays, les délibérations peuvent se faire à l'aide de systèmes de visioconférence. Le système à utiliser doit prendre en charge le chiffrement de bout en bout et cette option doit être activée par le service informatique.
Tout transfert électronique d'informations et de documents nécessaires dans le cadre de cette modalité doit également garantir sa confidentialité.
Cet événement doit être consigné dans le rapport d'évaluation.
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Le Comité d'évaluation dans son ensemble est chargé de coordonner le processus d'évaluation, conformément aux procédures des Règles de subvention et de ce manuel et pour garantir son impartialité et la transparence. Les membres votants du comité d'évaluation ont la responsabilité collective des décisions prises par le comité.
Toute demande de clarification nécessitant une communication avec les demandeurs lors de l'évaluation doit être faite par écrit. Des copies de ces communications doivent être annexées aux rapports d'évaluation.
Si une proposition enfreint les exigences formelles, le comité d'évaluation peut user de son pouvoir discrétionnaire pour décider s'il sera ou non encore pris en compte sur la période restante du processus d'évaluation, tout en assurer l'égalité de traitement des demandeurs et respecter le principe de proportionnalité. Quel que soit ce que le comité d'évaluation décide, cela doit être entièrement enregistré et les raisons données dans le rapport d'évaluation.
Les propositions ne doivent pas être rejetées dans les cas suivants :
1. Si elles sont remises en moins d'exemplaires que le nombre d'exemplaires requis.
2. Si elles sont soumises dans le bon format et fournissent les informations requises, mais que le document est mal organisé.
3. Si elles ne sont pas signées ou contiennent une signature scannée (la signature pourra être demandée ultérieurement mais si elle n'est pas obtenue ou si le document original fourni ultérieurement n'est pas le même que le reçu antérieurement, la demande doit être rejetée).
4. Si les demandeurs peuvent démontrer qu'un document requis n'est pas disponible (par exemple en vertu de la législation nationale, les duplicata d'un même document perdu ne peuvent être obtenus auprès de l'administration d'émission), à condition qu'une alternative acceptable est fournie (par exemple, une déclaration par ladite administration que le document du demandeur est toujours valide mais aucun duplicata ne peut être délivré).
Nomination des membres du comité d’évaluation
GESTION DIRECTE ET GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES EX POST 
Les membres du comité d’évaluation (à savoir le président, le secrétaire, les évaluateurs et, le cas échéant, leurs suppléants) doivent être nommés individuellement par l’administration contractante. La participation d’observateurs est soumise à l’accord préalable de l’administration contractante. 
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES EX ANTE 
Les membres du comité d’évaluation (à savoir le président, le secrétaire et les évaluateurs) sont nommés individuellement par l’administration contractante, qui en informe la COI au plus tard 15 jours avant le début de l’évaluation. La composition du comité d’évaluation est réputée approuvée si le Secrétaire Général de la COI ne s’y est pas opposé dans les 5 jours ouvrables. La COI doit être invitée à désigner un observateur, dont la participation à tout ou partie des délibérations du comité d’évaluation est fortement encouragée. L’accord préalable de la COI est nécessaire pour la participation d’autres observateurs.
Responsabilités des membres du comité d'évaluation
Le président coordonne la procédure d'évaluation conformément aux procédures définies dans le présent manuel pratique d’octroi et de gestion des subventions et garantit son impartialité et sa transparence. Les membres votants du comité d'évaluation sont collectivement responsables des décisions prises par le comité.
Le secrétaire du comité d'évaluation assure l'ensemble des tâches administratives afférentes à la procédure d'évaluation, notamment :
· la distribution et la collecte des déclarations d'impartialité et de confidentialité ;
· la rédaction des procès-verbaux de réunions du comité d'évaluation, et des actes et documents pertinents ;
· l'enregistrement des présences aux réunions et l'établissement des rapports d'évaluation et de leurs annexes.
Toute demande de clarification nécessitant une communication avec les soumissionnaires ou les demandeurs durant la procédure d'évaluation doit être faite par écrit. Des copies de cette correspondance doivent être annexées au rapport d'évaluation.
Si une proposition ne respecte pas les conditions de forme, le comité d'évaluation peut décider à sa totale discrétion de l'exclure ou non de la suite de la procédure, en veillant à assurer l'égalité de traitement entre les soumissionnaires et les demandeurs et en respectant le principe de proportionnalité. 
Quelle que soit la décision du comité d'évaluation, elle doit être dûment consignée et justifiée dans le rapport d'évaluation. Il convient de ne pas rejeter les offres ou propositions dans les cas suivants :
· lorsque le nombre de copies envoyées est inférieur au nombre requis ;
· lorsqu'elles sont soumises dans le format correct et contiennent les informations demandées, mais que le document est organisé de manière incorrecte, par exemple, les informations fournies dans la section X du formulaire auraient dû figurer dans la section Y ;
· lorsqu'elles sont soumises sans être signées ou contiennent une signature scannée (la signature peut être alors demandée. Mais si elle n'est pas obtenue ou si le document original fourni ultérieurement n'est pas exactement le même que celui fourni précédemment, la demande doit être rejetée). 
· lorsque les candidats, demandeurs de subvention, peuvent démontrer qu'un document requis n'est pas disponible (par exemple, lorsque, conformément à la législation du pays, l'administration ne peut pas délivrer de duplicata d'un document perdu), à condition qu'une alternative acceptable puisse être obtenue (par exemple, une déclaration de l'administration concernée attestant que le document en faveur du candidat, du demandeur ou du soumissionnaire est encore valable mais qu'aucun duplicata ne peut être délivré);
[bookmark: _Toc151465488]Étapes de la procédure d'évaluation
La procédure d'évaluation commence avec la réception par l'administration contractante des notes succinctes (dans le cas des appels d'offres restreints) ou des propositions complètes et des notes succinctes (dans le cas des appels à propositions ouverts). Elle prend fin avec la décision d'attribution de subventions aux demandeurs retenus.
[bookmark: _Toc151465489]Réception et enregistrement des propositions
Remarque : La soumission par e-mail peut être autorisée par le Secrétariat Général de la COI pour les notes succinctes de présentation et les demandes complètes.
À la réception des propositions, l'administration contractante (le Secrétariat de la COI) doit les enregistrer et délivrer un accusé de réception pour les propositions livrées en main propre. Les enveloppes doivent rester scellées et tenues en lieu sûr jusqu'à leur ouverture. Les enveloppes extérieures contenant les propositions doivent être numérotées dans l'ordre de réception (qu'elles aient été reçues avant la date limite fixée pour la réception des propositions ou non).
Le registre des notes succinctes/propositions reçues doit contenir les informations suivantes :
· le numéro d'enregistrement de la note succincte de présentation /proposition complète par ordre de réception (cette inscription le numéro restera valable tout au long du processus d'évaluation et sera celui utilisé par les évaluateurs pour se référer à la demande),.
· la date de dépôt,
· le nom, l'adresse et autres contacts (téléphone, e-mail) du demandeur principal.
Dans le cas où l'appel permet l'envoi des notes succinctes de présentation par courrier, les demandeurs principaux qui ont soumis en ligne doit recevoir un e-mail d'accusé de réception.
Pour chaque proposition l'original est conservé en lieu sûr dans les archives du pouvoir adjudicateur - des copies sont disposées pour être distribuées aux évaluateurs et, le cas échéant, aux assesseurs.
Les notes succinctes de présentation et les propositions complètes reçues par e-mail (si autorisé) doivent être imprimées dans le nombre de copies requis. Un exemplaire est à conserver dans les archives du pouvoir adjudicateur.
Il est toujours conseillé de conserver dans une archive sécurisée un original (et une copie des candidatures envoyées par courrier) auquel le pouvoir adjudicateur peut toujours se référer.
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Le processus d'évaluation des appels à propositions sera réalisé en trois étapes pour les deux méthodes de soumission (soumission en une étape ou en deux étapes).
A la fin de chaque étape :
1. Le comité d'évaluation fournira un rapport d'évaluation avec toutes les annexes pertinentes.
2. Les demandeurs seront informés du résultat de leur candidature.
Bien que prévue dans les règles d’attribution des subventions, une séance d'ouverture publique n'est pas recommandée pour les appels à propositions pour plusieurs raisons :
1. La difficulté pour la plupart des demandeurs (éventuellement de différents pays) de payer le coût de se déplacer pour assister ou désigner un représentant local.
2. L'impossibilité pour le comité de se forger instantanément un avis sur l'éligibilité de l'action proposée
3. Les frais administratifs et logistiques que le pouvoir adjudicateur doit supporter pour organiser et procéder à cette ouverture publique en cas de nombre élevé de propositions.
Dans tous les cas, le pouvoir adjudicateur peut décider de tenir une séance d'ouverture publique si un nombre limité, compte tenu de la nature de l'appel à propositions. Dans ce cas, la seule information qui peut être donnée doit être : « La demande a été reçue à temps et contient tous les documents, le montant recherché pour le financement de la COI est… tout cela sous réserve d'une analyse plus approfondie sur l'éligibilité de l'action et le demandeur ». 
[bookmark: _Toc151465491]Première étape : Ouverture et contrôle administratif et évaluation de la note succincte de présentation
Lorsque certaines demandes ont été reçues sur support papier, toutes les propositions réceptionnées doivent être ouvertes lors d'une séance d'ouverture (après l'expiration du délai de soumission), à l'occasion de laquelle les informations d'enregistrement sont vérifiées et complétées et les propositions numérotées.
Le secrétaire du comité d'évaluation supervise la séance d'ouverture et fait appel en tant que de besoin à d'autres personnels de l'administration contractante (le Secrétariat Général de la COI).
Pour chaque proposition,
· l'original est conservé avec soin dans les archives de l'administration contractante ;
· les copies sont distribuées aux évaluateurs et, s'il y a lieu, aux assesseurs.
Les propositions remises dans les délais sont alors soumises à une vérification administrative, qui déterminera si les critères mentionnés dans la liste de contrôle sont remplis. Les assesseurs ou les membres du comité d'évaluation ne peuvent en aucun cas changer cette liste de contrôle.
La vérification administrative comporte également une évaluation de l'éligibilité de l'action. La vérification administrative peut être effectuée par les membres du comité d'évaluation (dont le secrétaire) ou par un ou plusieurs assesseurs.
En cas d'absence ou d'erreurs relatives à une ou plusieurs information(s) administrative(s), la demande peut être rejetée et l'évaluation peut être arrêtée. Cependant, s'il s'agit d'erreurs administratives, ou si les demandeurs ne fournissent pas les justificatifs ou attestations demandées, le comité d'évaluation peut, sauf justification, demander au demandeur principal de fournir l'information manquante ou des clarifications, dans un délai déterminé. De telles informations ou clarifications ne doivent pas avoir pour effet de modifier les termes de l'appel. Après réception de ces clarifications, le comité d'évaluation dispose d'un pouvoir discrétionnaire, dans le respect des principes d'égalité de traitement et de proportionnalité, pour décider de leur recevabilité. Quelle que soit la décision du comité d'évaluation, cette décision doit être entièrement enregistrée et justifiée dans le rapport d'évaluation.
L'administration contractante doit conserver les propositions non sélectionnées.
Si les membres du comité d'évaluation n'effectuent pas la vérification eux-mêmes, le comité d'évaluation doit revoir les conclusions du ou des assesseur(s) sur la base des grilles remplies. Afin de faciliter l'examen des évaluations par le comité d'évaluation, le secrétaire du comité d'évaluation doit veiller à ce qu'une liste soit dressée contenant les propositions qui n'ont pas passé avec succès la vérification administrative. Une justification doit être fournie pour chaque entrée de la liste.
À l'issue de la séance d'ouverture (le cas échéant), et de la vérification administrative, le comité d'évaluation se réunit pour statuer, le cas échéant, sur les cas litigieux (y compris sur l'éligibilité des actions) et passe ensuite à l'évaluation des notes succinctes de présentation.
Dans un premier temps, le comité d'évaluation effectue le contrôle d'ouverture et administratif et l’évaluation de la note succincte de présentation.
Les tâches suivantes doivent être effectuées par le comité d'évaluation (et les assesseurs éventuels si nécessaire) :
1. Vérifier que la date limite de dépôt des candidatures a été respectée
2. Vérifier que la note succincte de présentation /proposition complète satisfait à tous les critères spécifiés dans la liste de contrôle du formulaire de demande de subvention. Cela comprend également une évaluation de l'éligibilité de l'action. 
3. Évaluer les notes succinctes de présentation à l'aide de la grille d'évaluation fournie et les classer.
En cas de nombre élevé de notes succinctes de présentation/propositions à évaluer, le comité d'évaluation peut faire appel à des assesseurs. Pour l'évaluation des notes succinctes de présentation et des propositions complètes, les assesseurs doivent utiliser les grilles d'évaluation publiées (voir modèles de grilles d'évaluation) pour donner des notes et fournir des commentaires. 
Àu moins deux évaluateurs doivent évaluer chaque note succincte de présentation et chaque proposition complète, en travaillant indépendamment l'un de l'autre.
L'évaluation des notes succinctes de présentation porte sur la pertinence et la conception de l'action, en utilisant les grilles d'évaluation fournies avec le formulaire de candidature. L'évaluation globale est basée sur les notes obtenues sous chaque sous-position, additionnées par rubrique. Si des assesseurs sont délégués pour évaluer la note succincte de présentation, la note finale est la moyenne arithmétique des notes attribuées par les assesseurs. Les grilles d'évaluation remplies pour chaque note succincte de présentation doivent être envoyées au comité d'évaluation.
La qualité de chaque demande doit être évaluée sur la base de la grille d'évaluation, qui contient les critères de sélection et d'attribution. Chaque sous-rubrique doit faire l'objet de commentaires sur la base des questions et des critères de la rubrique. Il convient en outre de vérifier systématiquement la cohérence entre les postes du budget et la description de l'action.
Lorsque l'appel à propositions est organisé par le Secrétariat de la COI et qu'un service déconcentré de la COI participe exceptionnellement à l'évaluation des notes succinctes, la copie de chaque note succincte de présentation doit être envoyée au service déconcentré de la COI dans le pays où l'action proposée doit avoir lieu, pour l'évaluation sur la base de la même grille d'évaluation.
4. Lister les notes succinctes de présentation / propositions complètes recommandées avec le montant total de la contribution de la COI.
Le secrétaire établit une liste de toutes les notes succinctes de présentation, classées par note obtenues. Dans un premier temps, seules les notes succinctes de présentation, qui reçoivent une note d'au moins 30 points dans l'évaluation, sont considérées pour la présélection.
Les notes succinctes de présentation qui atteignent le seuil ci-dessus seront ensuite classées par note obtenue.
Dans cette étape, le comité d'évaluation doit recommander des notes succinctes de présentation même si le total requis dépasse le budget disponible pour l'appel à propositions. Il est recommandé d'atteindre au moins deux fois le budget disponible pour l'appel. Dans les étapes suivantes, les propositions seront réduites en fonction du classement final en conformité avec le budget disponible.
5. Lister les notes succinctes de présentation rejetées en précisant les raisons.
Les modèles de rapports d'évaluation étape 1, pour la soumission en une étape et pour les deux étapes de soumission sont à utiliser.
Suite à l'évaluation des notes succinctes de présentation, le pouvoir adjudicateur informe tous les demandeurs principaux par écrit des résultats de l'évaluation et s'ils ont réussi ou non l'ouverture et contrôles administratifs. Les demandeurs principaux qui n'ont pas fourni d'adresse e-mail seront informés par courrier.
Des modèles de lettres à envoyer aux demandeurs après l'étape 1 sont fournis.
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Dans la deuxième étape, le comité d'évaluation procédera à l'évaluation de la demande complète.
Les tâches suivantes doivent être effectuées par le comité d'évaluation (et les assesseurs éventuels si nécessaire) :
1. (Pour une soumission en deux étapes). Vérifiez que la date limite de soumission des candidatures complètes a est respectée ;
2. Vérifiez que la demande complète satisfait à tous les critères spécifiés dans la liste de contrôle (section 7 de la partie B du formulaire de demande de subvention). Cela comprend également une évaluation de la conformité administrative ;
3. Evaluer et classer les propositions complètes ayant passé la conformité administrative en utilisant la grille d'évaluation fournie.
La qualité des propositions complètes est évaluée à l'aide de la grille d'évaluation fournie dans l'appel à propositions contenant les critères de sélection et d'attribution. Des commentaires sont faits pour chaque sous-titre sur la base des questions et des critères utilisés pour cette rubrique. De plus, il doit toujours y avoir un contrôle de cohérence entre les postes budgétaires et la description de l'action. L'appréciation globale est faite sur la base des notes obtenues sous chaque sous-rubrique, additionnées par rubrique. Si les évaluateurs sont habitués à évaluer les dossiers complets, la note finale est la moyenne arithmétique des notes attribuées par les évaluateurs. Les évaluations complétées pour chaque proposition doivent être envoyées au comité d'évaluation.
Lorsque l'appel à propositions est organisé par le Secrétariat Général de la COI, chaque proposition complète sera envoyée au service déconcentré de la COI dans le pays où l'action proposée doit avoir lieu, pour une évaluation interne sur la base de la même grille d'évaluation. Ceci signifie qu'un des assesseurs sera originaire du service déconcentré pertinent de la COI. Les grilles d'évaluation remplies pour chaque proposition complète doivent être envoyées au comité d'évaluation.
4. Établir une liste de propositions provisoirement sélectionnées en attente d’autres vérifications d’éligibilité sur la base du budget disponible.
Le secrétaire établit une liste de toutes les propositions, classées par note obtenue. Les propositions les mieux notées seront présélectionnées jusqu'à ce que le budget disponible pour l'appel à propositions soit atteint.
5. Établir une liste de réserve des propositions éligibles (au cas où certaines propositions ne passeraient pas d’autres contrôles d’éligibilité)
6. Établir une liste des demandes complètes non recommandées pour l'attribution d'un contrat de subvention avec justification (rejetées).
Les modèles de rapports d'évaluation de l'étape 2, pour la soumission en une étape et en deux étapes sont à utiliser.
Suite à l'évaluation des demandes complètes, le pouvoir adjudicateur informe tous les demandeurs principaux par écrit des résultats de l'évaluation, qu'ils aient réussi ou non à la vérification à l'ouverture et à l'examen administratif et s'ils ont été provisoirement sélectionnés en fonction de leur score. Ceux dont les propositions ont été provisoirement sélectionnées seront invités à fournir les pièces justificatives requises documents/compléments à examiner lors de la troisième étape. Les demandeurs principaux qui n'ont pas fourni d’adresse e-mail sera contactés par courrier.
Les modèles de lettres à envoyer aux demandeurs après l'étape 2 sont fournis.
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Dans la troisième étape, le comité d'évaluation effectuera les vérifications finales d'éligibilité en utilisant les propositions provisoirement sélectionnées et la liste de réserve de l'étape 2. 
Le comité d'évaluation (et les assesseurs s'il y a lieu) doit utiliser les déclarations des demandeurs principaux (Section 8 du formulaire de demande de subvention), la liste de contrôle (partie 2 de la section 7 de la partie B du formulaire de demande) et le formulaire d'évaluation (Section 9 du formulaire de demande de subvention) pour évaluer l'éligibilité des demandeurs provisoirement sélectionnés et de leur(s) entité(s) affiliée(s), et les recoupe avec les pièces justificatives fournies.
Cette évaluation est réalisée à partir de la déclaration du chef de file, des pièces justificatives requises, des documents et critères énoncés dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs. En aucun cas, les assesseurs ou les membres du comité d'évaluation ne peuvent modifier la déclaration.
Les questions auxquelles le comité d'évaluation devrait répondre sont les suivantes :
1. La déclaration du demandeur principal est-elle conforme aux pièces justificatives demandées? 
Toute pièce justificative manquante ou toute incohérence entre la déclaration et les pièces justificatives est suffisante pour rejeter la proposition. Toutefois, le comité d'évaluation peut utiliser ses pouvoirs discrétionnaires pour décider si les demandeurs concernés doivent être autorisés à soumettre une les documents manquants ou corriger l’informations pertinente, dans le respect des principes d'égalité de traitement et proportionnalité. Quelle que soit la décision du comité d'évaluation, celle-ci doit être entièrement consignée et justifiée dans le rapport d'évaluation.
2. Éligibilité : les demandeurs (et toute(s) entité(s) affiliée(s)) sont-ils éligibles ?
Celle-ci est évaluée selon les critères définis dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs.
Les contrôles d'éligibilité peuvent être effectués par des membres du comité d'évaluation ou par des assesseurs. Chaque proposition peut être examinée par une seule personne.
Les contrôles de conformité et d'éligibilité ci-dessus peuvent également être étendus aux demandeurs de la liste de réserve afin de maintenir cette liste prête au cas où l'un des demandeurs retenus ne serait pas en état plus tard de signer le contrat. 
Dans l'intérêt des bonnes pratiques administratives, le comité d'évaluation peut vérifier puis exclure des demandeurs à n'importe quelle étape de l'évaluation s'il est évident que ces derniers ne remplissent pas les critères d'éligibilité.
Si les membres du comité d'évaluation ne procèdent pas eux-mêmes à l'évaluation, le comité d'évaluation doit examiner les conclusions des évaluateurs à l'aide de leurs grilles remplies. Pour faciliter l'examen des évaluations par le comité d'évaluation, le secrétaire doit s'assurer qu'une liste contenant toutes les propositions inéligibles est établie. L'inéligibilité de chaque participant doit être motivée.
Au cours de cette étape d'évaluation, le comité d'évaluation peut demander aux demandeurs retenus, si nécessaire, la reformulation du budget, si entre-temps certaines des conditions initiales ont changé (c'est-à-dire la durée de l'action doit être réduite/augmentée, etc.). Les demandeurs doivent fournir ces reformulations en suivant strictement les instructions qui leur sont données dans un délai raisonnable.
A l'issue de cet exercice, le comité d'évaluation tirera à nouveau 3 listes :
1. La première liste comprend les demandes complètes (classées) recommandées pour l'octroi d'une subvention.
Dans ce cas, le montant total demandé pour la contribution de la COI doit être contenu dans le budget disponible pour l'opération de subvention (et pour chaque lot si l'appel est divisé en lots). 
2. Une liste de réserve des candidatures éligibles (par rang) relevant du budget disponible.
L'expérience montre que lors de l'évaluation des budgets proposés pour les actions, certaines propositions devront être révisées/réduites, ce qui peut laisser place à des subventions supplémentaires, d'où la nécessité d'une liste de réserve des candidatures éligibles.
3. Une liste des candidatures définitivement jugées inéligibles.
Le modèle pour l'étape 3 du rapport d'évaluation (pour les deux méthodes de soumission en une étape et en deux étapes) est à utiliser.
Les modèles de lettre à envoyer aux demandeurs après l'étape 3 sont fournis.
[bookmark: _Toc151465494]Conclusions du comité d'évaluation
Le comité d'évaluation rédige ses recommandations après examen par les évaluateurs de l'ensemble des propositions. Il ne doit pas modifier les notes ou les recommandations des assesseurs et ne doit pas modifier les des grilles d'évaluation remplies par les assesseurs.
1. Le comité d'évaluation peut décider d'approuver le classement établi par le secrétaire sur base du rapport des assesseurs ou
2. Le comité d'évaluation peut être en désaccord et ne pas accepter les notes attribuées par les assesseurs à un proposition spécifique (lorsque, par exemple, il existe une différence significative ou des divergences manifestes entre les notes attribuées par les assesseurs).
Le comité doit alors remplir une nouvelle grille d'évaluation (soit collectivement, soit par un des membres votants du comité) pour la proposition concernée. Cette réévaluation ne peut être confiée à des assesseurs externes. La liste des propositions recommandées est actualisée en conséquence de cette nouvelle évaluation, qui remplace celles établies par les assesseurs. La nouvelle évaluation peut également couvrir une ou plusieurs parties de l'évaluation (par exemple, lorsque le comité d'évaluation décide de réévaluer uniquement la pertinence des actions).
Toutes ces décisions doivent être consignées et dûment justifiées dans le rapport d'évaluation. Les grilles d'évaluation remplies par les membres du comité d'évaluation doivent être conservées avec celles remplies par les assesseurs.
Les décisions du comité sont prises de manière indépendante et à titre consultatif. Le comité doit, à l'issue de ses réunions, arrêter la liste des propositions retenues pour financement, en indiquant la note obtenue par chaque proposition, le montant demandé pour la subvention et le pourcentage de coûts éligibles à financer. Sous réserve des points suivants, cette liste est composée des propositions ayant obtenu les meilleures notations, classées par ordre et dans la limite des fonds disponibles au titre de l'appel à propositions. (ou par lot si l'appel est divisé en lots).
Les responsabilités du comité d'évaluation comprennent également les éléments suivants :
1. Le comité d'évaluation peut recommander la sélection d'une proposition sous certaines conditions qui doivent être remplies avant la signature du contrat. Toutefois, de telles conditions ne devraient pas remettre en cause la décision d'attribution de la subvention ou être contraire à l'égalité de traitement des demandeurs.
2. Le comité d'évaluation peut décider de ne pas allouer tous les fonds disponibles s'il constate qu'il a trop peu de propositions de la qualité requise pour recevoir une subvention. En d'autres termes, la disponibilité des fonds ne détermine pas l'attribution des contrats si un niveau de qualité requis minimal n'est pas jugé atteint
3. Le comité d'évaluation peut constituer une liste par thème ou région géographique spécifiés dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs.
4. Le comité d'évaluation peut rejeter une proposition s'il en a retenu une autre de nature similaire, mais ayant obtenu un score plus élevé.
5. Lorsque plusieurs propositions soumises par le même demandeur principal sont sélectionnées pour le financement, mais que le demandeur principal n'a pas la capacité financière et opérationnelle pour mettre en œuvre les actions toutes ensemble, le comité peut rejeter la(les) proposition (s) à qui (ont) a été attribuée(s) une plus faible note, et sélectionner la(les) proposition (s) que le demandeur a la capacité de mettre en œuvre.
Par ailleurs, le comité peut établir une liste de réserve incluant les propositions les mieux notées après celles proposées pour bénéficier d'une subvention. Cette liste de réserve est valide au cours de la période mentionnée dans le rapport d'évaluation. Les propositions figurant sur cette liste sont susceptibles de recevoir une subvention dans la mesure où les fonds deviennent disponibles dans le cadre de l'appel à propositions (la diminution des coûts éligibles des propositions sélectionnées, l'impossibilité de signer un contrat avec des demandeurs sélectionnés, etc.).
Le rapport final d'évaluation (de la troisième étape), portant sur les contrôles d'éligibilité, est établi à la suite de la réunion finale du comité d'évaluation. Il doit être signé par tous les membres du Comité d'évaluation.
GESTION DIRECTE ET GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES EX POST 
L’ensemble de la procédure d’évaluation fait l’objet d’un rapport d’évaluation signé par le président, le secrétaire et tous les évaluateurs. Le rapport d’évaluation est soumis à l’administration contractante, qui doit décider d’approuver ou non ses recommandations. En gestion directe, le chargé de mission valide le rapport avant qu’il soit approuvé par le Directeur su Secrétariat Général ou le Secrétaire Général.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES EX ANTE 
Outre ce qui précède, l’administration contractante doit alors adresser le rapport d’évaluation et les recommandations de l’administration contractante à la COI pour approbation. 
Lorsque l’administration contractante confirme l’absence de modifications (au niveau des conditions particulières ou des annexes du contrat) aux conditions contractuelles normales annexées aux lignes directrices à l’intention des demandeurs, l’autorisation par la COI du rapport d’évaluation et de la liste finale des subventions à attribuer vaut approbation globale des contrats correspondants lorsqu’une telle approbation est requise. La liste doit inclure tous les éléments nécessaires à la conclusion des contrats (y compris les informations sur le demandeur, le montant maximal de la subvention et la durée du contrat). 
Une fois les approbations données, le pouvoir adjudicateur peut commencer à octroyer les subventions. 
Les propositions non retenues doivent être conservées par le pouvoir adjudicateur pendant trois ans à compter de la date limite de soumission de l'appel.
[bookmark: _Toc151465495]Annulation de la procédure d'appel à propositions
L'administration contractante peut annuler la procédure d'appel à propositions à tout moment, en particulier à la lumière du rapport d'évaluation, dans les cas suivants :
5. lorsque l'appel à propositions est infructueux, c'est-à-dire lorsqu'aucune proposition méritant d'être retenue n'a été reçue ou lorsqu'il n'y a pas eu de réponse;
6. lorsque les éléments techniques ou économiques du programme ont été fondamentalement modifiés;
7. lorsque des circonstances exceptionnelles, ou des cas de force majeure, rendent impossible la mise en œuvre normale des actions prévues;
8. en cas d'irrégularités de procédure, notamment en cas de rupture de l'égalité de traitement.
Si un appel à propositions est annulé, tous les demandeurs chefs de file doivent être informés de l'annulation par le l'autorité contractante, mais n'aura pas droit à une indemnisation. Un avis d'annulation doit être publié sur le même média où l'appel à propositions a été publié.
[bookmark: _Toc151465496]Attribution de subventions
[bookmark: _Toc151465497]Notification aux demandeurs
Avant la notification de l'attribution de la subvention, le pouvoir adjudicateur ou l'autorité déléguée doit s'assurer que le demandeur concerné (y compris les partenaires) n'est en situation d'exclusion ni dans le système de détection rapide et d'exclusion ni dans les listes de mesures restrictives de la COI.
Les notifications du résultat de l'évaluation des propositions doivent être envoyées aux demandeurs chefs de file retenus dans les 6 mois suivant la date limite fixée pour le dépôt de leur demande complète et dans les 15 jours suivant la décision d'attribution. Des modèles de lettres standard sont utilisés.
Toutefois le premier délai peut être étendu dans les cas exceptionnels, notamment pour les actions complexes, telles que les appels à propositions multi-bénéficiaires ou si de nombreuses demandes ont été reçues ou encore en cas de retards attribuables aux demandeurs.
Après approbation officielle par le pouvoir adjudicateur de la liste définitive des subventions à octroyer, il avise par écrit tous les candidats principaux retenus que leurs candidatures ont été sélectionnées.
Période d'attente
1. Un délai de statu quo de quinze (15) jours calendaires à compter de la date de notification de l'attribution doit être respecté avant de signer un contrat ;.
2. Le délai de statu quo n'est pas une exigence en cas d'attribution de subvention négociée ou directe ou si une seule proposition a été soumise après l’appel ;.
3. Le délai d'attente peut être prolongé par le pouvoir adjudicateur si cela est jugé nécessaire.
Débriefing des demandeurs non retenus
Les demandeurs principaux non retenus doivent être informés qu'ils n'ont pas été sélectionnés (y compris les raisons pourquoi ils n'ont pas été retenus) dans les 15 jours suivant la notification aux demandeurs principaux retenus.
Les demandeurs non retenus peuvent recevoir, à leur demande, des informations complémentaires concernant l'évaluation de leur propre proposition (faiblesse, description médiocre ou insuffisante de l'action, budget ne correspondant pas aux activités proposées, manque de cohérence d'ensemble, etc.).
GESTION DIRECTE et GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A POSTERIORI :
En vertu de la gestion directe, les lettres sont émises et envoyées par le Secrétariat Général de la COI. Lorsque les demandes sont remises en main propre ou reçues par la poste, la COI envoie la lettre aux adresses de courrier électronique enregistrées dans le système. Les demandeurs principaux qui n'ont pas fourni d'adresse électronique seront informés par courrier.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A PRIORI :
La COI doit approuver la décision d'attribution avant sa notification.
Lorsque l'appel à propositions est organisé par le Secrétariat Général de la COI, une copie de ces notifications ainsi que, le cas échéant, toute la documentation et les éléments de l'évaluation nécessaires à la préparation et à la gestion du contrat, sont adressés à la Délégation de la COI dans le pays de mise en œuvre prévue de l'action proposée.
[bookmark: _Toc151465498]Préparation du contrat et signature
5.10.2.1	Dossier de contrat de l’appel
L'objectif de ce dossier de contrat est de compiler un historique complet de l'appel à propositions destiné aux futures vérifications d'audit interne ou externe qui pourraient être exigées par le pouvoir adjudicateur lui-même ou par d'autres bailleurs de fonds si l'opération de subvention est cofinancée.
L'administration contractante prépare les contrats en suivant les étapes décrites ci-dessous pour préparer le contrat de chaque bénéficiaire de subvention figurant sur la liste finale. 
Lorsqu'il prépare le contrat pour sa signature, le pouvoir adjudicateur doit préparer un dossier de contrat (si possible, imprimé recto/verso) en utilisant la structure suivante :
a) note explicative conforme au format de l'annexe A6 ;
b) copie de la décision/convention de financement autorisant le projet ;
c) copie des lignes directrices à l'intention des demandeurs, rapport d'évaluation, liste des subventions à attribuer, ainsi que toute autre information pertinente ;
d) originaux du contrat proposé, qui est établi sur la base du contrat type.
Il est indispensable de joindre au contrat à signer tous les procès-verbaux des réunions préalables à la procédure d'appel d'offres, ainsi que toutes les questions posées et réponses données pendant la période de soumission, les demandes de clarifications du comité d'évaluation et tout compte rendu des réunions de négociation.
Les annexes du contrat type comprenant les conditions générales, les formulaires et les autres documents pertinents doivent être reproduites sans modification dans chaque contrat. Seules les conditions particulières (et le budget pour les subventions) doivent être complétées par le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante.
Préparation du contrat et circuit de signature
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A PRIORI :
Le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante envoie le dossier du contrat, y compris les contrats sur lesquels il a apposé sa signature, à la COI pour approbation. La COI signe tous les originaux du contrat (et paraphe toutes les pages des conditions particulières et du budget) pour approuver le financement et les renvoie au pouvoir adjudicateur/à l'administration contractante.
Lors de la préparation des contrats de subvention pour chacun des candidats retenus sur la liste finale, l'autorité doit suivre les étapes suivantes :
1. Signer et dater tous les exemplaires originaux du contrat, parapher toutes les pages des conditions particulières et des annexes les plus pertinentes, y compris le budget des subventions. 
Les contrats des subventions doivent être signés dans les trois mois suivant la date de notification des résultats de l'évaluation, sauf dans des cas exceptionnels, notamment les actions complexes ; les appels couvrant deux exercices budgétaires ; les appels à propositions lancés dans le cadre des facilités ; les contrats multi-bénéficiaires ; si l'appel a donné lieu à un grand nombre de propositions ou en cas de retards imputables aux demandeurs.
2. Envoyer les originaux signés du contrat au bénéficiaire de la subvention, qui doit les contresigner dans un délai de 30 jours à compter de leur réception. 
3. Le demandeur conserve un original, et retourne le ou les autres exemplaires au pouvoir adjudicateur/à l'administration contractante accompagnés le cas échéant de toute garantie financière requise dans le contrat. Si le bénéficiaire ne s'exécute pas dans le délai requis ou fait savoir à quelque stade que ce soit qu'il ne veut ou ne peut pas signer le contrat, il ne peut pas se voir attribuer la subvention. 
Dans ce cas, le contrat sera proposé au candidat le mieux classé sur la liste de réserve, à condition que la contribution financière recherchée par ce demandeur reste dans le budget disponible. Au cas où la contribution demandée par ce candidat dépasse le budget disponible, le marché sera proposé à la proposition la mieux classée restant dans le budget. La préparation du contrat va redémarrer pour ce demandeur de subvention du point 1.
Important : Dès réception des originaux signés du candidat retenu, l’Autorité Contractante vérifie qu'il(s) correspond(ent) strictement à ceux envoyés à l'origine et qu'aucune altération n'a été introduite dans le texte ou dans les annexes.
4. Le pouvoir adjudicateur vérifie que la personne physique qui signe le contrat pour le marché a le pouvoir de représenter cette personne morale.
Le contrat prend effet à la date de la dernière signature. Le contrat ne peut pas couvrir les frais encourus avant la date de signature, sauf cas exceptionnels dûment justifiés décrits à la section 3.7.4
GESTION DIRECTE
À la réception du ou des originaux signés par le bénéficiaire de la subvention, le pouvoir adjudicateur / l'administration contractante vérifie que ces originaux correspondent en tous points à ceux qu'il a envoyés initialement.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A POSTERIORI OU A PRIORI
À la réception des originaux signés par le bénéficiaire de la subvention, le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante vérifie que ces exemplaires correspondent en tous points à ceux qu'il a envoyés initialement. Il conserve un original et adresse le deuxième à la COI.
Le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante vérifie que la personne physique qui signe le contrat pour le compte de l'entité légale à qui le contrat de subvention a été attribué est habilitée à le faire.
Le contrat prend effet à la date de la dernière signature. Le contrat ne peut couvrir ni des services ni des coûts antérieurs à cette date ou prendre effet avant cette date, sauf dans des cas exceptionnels dûment justifiés.
Les pouvoirs adjudicateurs/les administrations contractantes doivent conserver, tous les documents afférents à l'attribution et à l'exécution du contrat au minimum pour une période de 7 ans à compter du paiement du solde et ce jusqu'à la date de prescription de toute action en justice au regard du droit applicable au contrat. 
Pendant et après cette période, le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante traitera les données à caractère personnel en conformité avec sa politique de confidentialité. Les documents susmentionnés doivent être disponibles pour des contrôles par la COI, des enquêtes de l’audit interne, ou des vérifications du Comité d’Audit.
Le budget de l'action proposé par le bénéficiaire doit être corrigé de toute erreur arithmétique et de tout coût non éligible, avant la signature du contrat. Le cas échéant, la description de l'action est corrigée en conséquence.
L'administration contractante peut demander au bénéficiaire de modifier ou légèrement corriger la description de l'action ou le budget, sans pour autant remettre en cause la décision d'attribution de la subvention ni l'égalité de traitement entre demandeurs. Ces besoins de clarifications/corrections mineures doivent :
1. se rapporter aux aspects clairement identifiés par le comité d'évaluation ou
2. être justifiés par des changements intervenus après la date de réception de la proposition.
Ces modifications ne peuvent pas avoir pour conséquence d'augmenter le montant de la subvention ni le pourcentage de cofinancement fixé par le comité d'évaluation pour la contribution de la COI. Il convient de garder une trace des échanges intervenus à ce propos avec les demandeurs.
En gestion directe, le contrat de subvention doit être signé dans les 3 mois suivant la notification de l'attribution. Toutefois il peut être dérogé à cette règle dans les cas exceptionnels, pour des actions complexes (notamment pour les appels à propositions multi-bénéficiaires ou au cas où de nombreuses demandes ont été reçues) ou en cas de retards attribuables aux demandeurs.
Toute autre modification de la proposition du bénéficiaire ou négociation avec lui est interdite.
Utilisation de la liste de réserve :
Une fois que la procédure mentionnée ci-dessus a été suivie, il peut arriver que des fonds restent disponibles, soit parce qu'une partie du budget disponible pour l'action n'a pas été attribuée, soit parce que des fonds additionnels sont versés au budget de l'action pendant la période de validité de la liste de réserve.
Dans ce cas, la procédure pour signer des contrats additionnels à partir de la liste de réserve est la suivante : 
1. si les fonds disponibles sont suffisants pour financer la proposition du premier demandeur de cette liste, notifier le premier demandeur figurant sur la liste de réserve et préparer le contrat comme indiqué en début de section (correction des éventuelles erreurs arithmétiques ou suppression des coûts inéligibles figurant éventuellement au budget de l'action proposée). Prendre en considération ces éventuelles erreurs ou suppressions de coûts inéligibles pour calculer le montant des fonds disponibles.
2. si les fonds disponibles ne sont pas suffisants, il peut être proposé au premier demandeur figurant sur la liste de réserve d'augmenter son pourcentage de co-financement. Il convient de noter que le pourcentage de coûts éligibles doit rester dans les limites fixées dans les lignes directrices de l'appel à propositions. Si le premier demandeur accepte, le contrat peut être signé suivant les instructions données dans cette section. Au cas où le demandeur peut augmenter son pourcentage de cofinancement, mais que ce nouveau pourcentage ne respecte plus les lignes directrices, aucun contrat ne peut être signé, et il convient de prendre contact avec le deuxième demandeur de la liste de réserve.
3. La même approche doit être alors suivie (disponibilité des fonds après correction des éventuelles erreurs arithmétiques ou coûts inéligibles, possibilité d'augmenter la part de cofinancement au cas où les fonds restants ne soient pas suffisants, etc.).
Si nécessaire, la même approche peut être suivie avec les demandeurs présents sur la liste de réserve (3e, 4e, etc.).
Il est interdit de demander au bénéficiaire de la subvention de réduire ou modifier leur action afin de la maintenir dans le cadre des fonds disponibles - sauf le cas particulier des clarifications et corrections mineures - car cela reviendrait à négocier avec lui et à changer fondamentalement sa proposition comme le programme.
De telles modifications/réductions pourraient aboutir à attribuer la subvention à une proposition moins bien classée, ce qui ne serait pas conforme aux principes de transparence et d'égalité de traitement.
Afin de prévenir ce risque, il convient de conserver une trace de tous les échanges avec les demandeurs de la liste de réserve qui auront été notifiés.
[bookmark: _Toc151465499]Conservation de la documentation des contrats
Le pouvoir adjudicateur doit conserver toute la documentation relative à l'attribution et à l'exécution du contrat pendant une durée minimale de 7 ans après paiement du solde et jusqu'à la date de prescription de tout litige en vertu de la loi régissant le contrat.
Pendant et après cette période, le pouvoir adjudicateur traitera les données personnelles conformément à sa politique de confidentialité.
[bookmark: _Toc151465500]Caractéristiques du contrat-type de subvention
Les attributaires des subventions deviennent les « bénéficiaires » ou « parties » au contrat de subvention.
En particulier, le demandeur principal qui devient bénéficiaire est identifié dans les conditions particulières du contrat en tant que coordinateur.
Le coordinateur est le principal interlocuteur de l'administration contractante. Il représente et agit au nom des autres bénéficiaires et coordonne la conception et la mise en œuvre de l'action.
Les coûts éligibles au financement de la COI sont ceux encourus par le bénéficiaire (ou les bénéficiaires en cas d'actions multi-bénéficiaires). Les coûts encourus par les entités affiliées peuvent également être éligibles.
Le contrat-type de subvention reconnaît l'autonomie du bénéficiaire dans la mise en œuvre de l'action et établit, en conséquence, des règles de gestion simplifiées. En particulier, il accorde au coordinateur la possibilité d'adapter et de modifier l'action sans l'accord préalable de l'administration contractante, à condition que les modifications ne soient pas substantielles, et donc qu'elles ne remettent pas en question les conditions dans lesquelles la subvention a été attribuée et qu'elles n'entraînent pas une modification de plus ou moins 25 % d'une rubrique du budget.
Lorsque la mise en œuvre de l'action nécessite la passation de marchés par le bénéficiaire, celui-ci doit respecter les règles énoncées à l'annexe IV du contrat.
Sauf demande ou accord contraire de la COI, les bénéficiaires doivent prendre les mesures nécessaires pour assurer la visibilité du financement ou cofinancement de la COI et, le cas échéant, du bailleur de fonds extérieur. Sauf demande ou accord contraire de la COI, tous les partenaires de la COI, bénéficiaires de subvention, ainsi que les entités gérant les fonds au nom de la COI doivent prendre les mesures nécessaires pour assurer la visibilité du financement de la COI. Si nécessaire, un plan de communication doit être soumis pour approbation au pouvoir adjudicateur/à l'administration contractante, suivant les règles et lignes directrices définies par la COI.
[bookmark: _Toc151465501]Publication de l'attribution des subventions
Une fois les contrats signés, l'administration contractante prépare, pour chaque appel à propositions, un avis d'attribution de subventions, qu'elle envoie en format électronique et sans délai à la COI pour publication sur son site internet.
En outre, l'administration contractante doit enregistrer toutes les informations statistiques concernant la procédure (notamment le nombre de demandeurs au cours de l'année précédente, le nombre et le pourcentage de demandes admises par appel à propositions, la durée moyenne de la procédure de la date de la clôture de l'appel à proposition jusqu'à l'attribution de la subvention, le montant des subventions, les noms des demandeurs, et les informations relatives aux bénéficiaires des subventions).
À la fin de chaque année, lorsque l'administration contractante n'est pas la COI et pour les contrats de subventions conclus dans le cadre de devis-programmes, il prépare, en vue d'une publication, un tableau récapitulatif conforme au modèle, y compris le tableau « subventions attribuées sans appel à propositions ») et publie ces informations sur son propre site internet et/ou dans tout autre média approprié.
La COI peut déroger aux obligations ci-dessus ou autoriser l'administration contractante du pays partenaire à y déroger si la divulgation des informations risque de compromettre la sécurité des bénéficiaires ou de porter préjudice à leurs intérêts commerciaux.
[bookmark: _Toc151465502]SUBVENTIONS D’UN FAIBLE MONTANT
Il s'agit des subventions de faible valeur relative, d'un montant maximum défini dans l’article 23 des règles de subvention. En cas de subvention de faible valeur, des simplifications spécifiques s'appliquent :
1. Les cofinancements en nature sont généralement acceptés (sauf lorsque le comité d'évaluation les trouve non congruent, non réaliste ou non pertinent à l'action, en fournissant une justification dans l'évaluation rapport). 
2. Les demandeurs n’ont pas besoin de présenter la déclaration sur l'honneur qu'ils ne sont pas dans l'un des situations d'exclusion.
3. Aucune pièce justificative n'est demandée. (hormis la documentation suffisante permettant de préparer le projet du contrat).
4. La garantie de préfinancement n'est pas demandée.
5. La règle du non-profit ne s'applique pas.
6. Les documents comptables et les pièces justificatives doivent être conservés par le bénéficiaire de la subvention uniquement pendant seulement 3 ans après le paiement du solde.

[bookmark: _Toc151465503]MODIFICATION DES CONTRATS DE SUBVENTION
Il peut être nécessaire de modifier les contrats si les conditions de mise en œuvre du projet ont changé depuis le contrat a été signé. Toutefois, l'objet du contrat ne peut être modifié. Les contrats peuvent être modifiés que pendant leur période d'exécution. Toute modification du contrat doit être faite officiellement au moyen d'un avenant conformément aux conditions générales.
Les contrats de subvention ne peuvent être modifiés que par avenants écrits et non par ordres de service. Ces avenants, y compris ceux visant à ajouter ou enlever un bénéficiaire, ne peuvent avoir pour finalité ou pour effet d’apporter au contrat des modifications qui remettraient en cause la décision d’attribution de la subvention ou violeraient l’égalité de traitement entre demandeurs. En cas de recours au contrat-type de subvention, ni le montant maximal de la subvention ni le pourcentage maximal de cofinancement par l’Union européenne ne peuvent être augmentés.
Les changements peuvent porter sur des modifications de l'une des principales rubriques du budget au-delà de 25 %, une modification pour les contributions en nature, l'utilisation de la réserve pour imprévus, la modification des coûts indirects ou des taux de réduction simplifiée, les options de coût définies dans le contrat initial.
Les changements dans la description de l'action et le cadre logique qui n'ont pas d'impact sur les résultats de l'action (c'est-à-dire les produits, tous les indicateurs au niveau des effets et de l'impact et les cibles, valeurs de référence et sources de vérification associées) doivent être convenus par écrit, et avant que la modification ne soit faite, avec le pouvoir adjudicateur. Les changements approuvés doivent être expliqués dans le rapport suivant.
Les changements d'adresse, de compte bancaire ou de commissaire aux comptes peuvent être simplement notifiés par le coordinateur. Cependant, dans des circonstances dûment justifiées, le pouvoir adjudicateur peut s'opposer au choix du coordinateur.
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'exiger que l'auditeur visé à l'article 5.2 des conditions particulières soient remplacées si des considérations inconnues lors de la conclusion du contrat signé jettent un doute sur l'indépendance ou les normes professionnelles de l'auditeur. 
[bookmark: _Toc151465504]Principes généraux
Les principes généraux suivants doivent toujours être respectés :
1. Les contrats ne peuvent pas être modifiés après la fin de la période d'exécution. Il est à noter que la période d'exécution du contrat est généralement plus longue que la période de mise en œuvre.
2. Les amendements, y compris ceux visant à ajouter ou enlever un bénéficiaire, ne peuvent avoir pour effet de remettre en cause la décision d'attribution de la subvention, ni de violer l'égalité de traitement entre demandeurs.
3. Dans un contrat-de subvention, ni le montant maximal de la subvention ni le pourcentage maximum de cofinancement par la COI ne peuvent être augmentés.
4. Toute modification prolongeant la période de mise en œuvre doit être telle que la mise en œuvre et les paiements finaux peuvent être effectués avant l'expiration du financement (ligne budgétaire) au titre duquel contrat initial a été financé.
5. Un contrat ne peut être modifié que par avenant et non pas par ordre administratif dans les conditions prévues dans le contrat lui-même. Dans des circonstances exceptionnelles, la modification peut avoir un effet rétroactif tant que le délai d'exécution n'a pas expiré. Le bénéficiaire de la subvention supporte le risque financier de tous les coûts encourus avant l'avenant a été émis, car le pouvoir adjudicateur a le droit de refuser de signer l'avenant ou émettre la commande. Ce n'est qu'une fois que l'avenant entre en vigueur qu'il peut accorder le bénéficiaire réclame le paiement des frais.
6. Aucune modification du contrat ne peut modifier les conditions d'attribution en vigueur au moment de la passation du contrat octroyé.
7. L'objet de l'avenant doit être étroitement lié à la nature du projet couvert par le contrat initial. 
8. Les demandes de modifications de contrat doivent être faites (par une partie contractante à l'autre) au plus tôt suffisante pour permettre à l'avenant d'être signé par les deux parties avant l'expiration de la période d'exécution du contrat. Une demande de modification du contrat (par une partie contractante à l'autre ne doit pas être automatiquement accepté). Il doit y avoir des raisons justifiées pour modifier un contrat. Les deux parties doivent examiner les motifs invoqués et rejeter les demandes qui ne sont pas entièrement étayées.
[bookmark: _Toc151465505]Préparation d'un avenant
Lorsqu'il rédige un avenant, le pouvoir adjudicateur/l'administration contractante doit suivre les étapes suivantes :
1. Utiliser les modèles d'avenant fournis : Toute référence, dans l'avenant proposé, à des articles et/ou annexes à modifier doit correspondre aux articles et/ou annexes du contrat initial. Tout avenant modifiant le budget doit inclure un nouveau budget indiquant de quelle manière le budget ventilé du marché initial a été modifié par cet avenant (et tout avenant antérieur). Si le budget est modifié par l'avenant proposé, le calendrier des paiements doit être modifié en conséquence, en tenant compte des éventuels paiements déjà effectués pendant l'exécution du contrat. Le calendrier des paiements ne doit pas être modifié sauf si le budget est modifié ou si la durée du contrat est prolongée.
2. Préparer un dossier comportant les éléments suivants :
a) une note explicative (voir modèle à l'annexe A6) fournissant les raisons techniques et financières des modifications dans l'avenant proposé ;
b) une copie de la demande (ou de l'accord) concernant les modifications proposées;
c) les originaux de l'avenant proposé, établis sur la base du modèle d'avenant et incluant les éventuelles annexes révisées.
GESTION DIRECTE
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A POSTERIORI
3. Signer et dater tous les exemplaires originaux de l'avenant, parapher toutes les pages des conditions particulières et les annexes les plus pertinentes, y compris le budget des subventions.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A PRIORI
Envoyer le dossier d'avenant à la COI pour approbation (en paraphant toutes les pages des conditions particulières) pour confirmer le financement COI. 
4.  Envoyer les exemplaires originaux signés de l'avenant au contractant, qui doit les contresigner dans un délai de 30 jours à compter de leur réception et en retourner deux exemplaires au pouvoir adjudicateur/à l'autorité contractante, accompagnés de la possible garantie financière requise dans l'avenant.
GESTION DIRECTE
5. À la réception des deux exemplaires originaux signés envoyés par le contractant, le pouvoir adjudicateur / l'administration contractante vérifie qu'ils correspondent strictement à ceux envoyés à l'origine.
GESTION INDIRECTE AVEC CONTRÔLES A POSTERIORI OU A PRIORI
À la réception des deux exemplaires originaux signés envoyés par le contractant, le pouvoir adjudicateur / l'administration contractante vérifie qu'ils correspondent strictement à ceux envoyés à l'origine. Un original est conservé et l'autre envoyé à la COI. L'avenant prend effet à la date de la dernière signature.
6. Publier un avis de modification de marché sur le site internet de la COI, lorsque l'avenant concerne l'ajout d'activités qui ne figuraient pas dans le marché initial ou qui sont devenues nécessaires en raison de circonstances imprévisibles (c'est-à-dire les cas de modification par simple avenant). 

[bookmark: _Toc151465506]ATTRIBUTION DES MARCHES ET SOUTIEN FINANCIER AUX TIERS PAR LES BENEFICIAIRES DE SUBVENTIONS
[bookmark: _Toc151465507]Attribution des marchés publics par les bénéficiaires de subventions
Si la mise en œuvre d'une action ou d'un programme de travail nécessite l'acquisition de services, fournitures ou travaux par le bénéficiaire de la subvention, les règles précisées à l'annexe IV du contrat de subvention doivent être appliquées pour chaque contrat d'approvisionnement. Si le bénéficiaire de la subvention ne respecte pas l'annexe IV, les dépenses ne seront pas éligibles au financement de la COI.
Des dérogations spéciales peuvent être décidées par le pouvoir adjudicateur en cas de situation d'urgence ou autre, les situations de crise où la nécessité de disposer du matériel/service est d'une urgence vitale pour le début/la suite de l'action.
La dérogation prendra la forme d'une décision de situation d'urgence (dans un pays, une région ou zone géographique) notifiées à tous les bénéficiaires de subventions opérant dans ce pays, cette région ou zone géographique).
Une telle demande de dérogation peut également être introduite par le bénéficiaire de la subvention auprès de l'administration contractante, suffisamment à l'avance, en fournissant des justifications.
Les marchés publics ne peuvent pas être l'objet principal d'une subvention à l'action. Ils doivent être fonctionnels et limités à l'exécution de l'action et représentent une partie limitée de celle-ci.
[bookmark: _Toc151465508]Soutien financier aux tiers par les bénéficiaires de subventions
Si la mise en œuvre de l'action requiert du bénéficiaire de la subvention qu'il soutienne financièrement des tiers :
1. l'administration contractante doit d'abord s'assurer, avant d'attribuer la subvention au bénéficiaire, qu'il offre les garanties appropriées pour recouvrer tout montant dû à la COI. Cela est dû au fait que les bénéficiaires de subventions demeurent financièrement responsables vis-à-vis de l'administration contractante pour l'usage correct du soutien financier.
2. les conditions suivantes de redistribution doivent être strictement définies dans le contrat de subvention, pour éviter le pouvoir discrétionnaire du bénéficiaire de la subvention. Par défaut, les demandeurs incluront ces informations dans leurs propositions.
a) Les objectifs et résultats à obtenir grâce au soutien financier ;
b) Les différents types d'activités susceptibles de bénéficier d'un soutien financier, sur la base d'une liste exhaustive;
Lorsqu'aucune activité spécifique n'est soutenue (par ex. des transferts inconditionnels en espèces aux réfugiés pour leur subsistance ou à des défenseurs des droits de l'homme pour soutenir leur travail en général), cela doit également être précisé. Dans ce cas, le bénéficiaire de la subvention ne doit pas prouver que le soutien financier a été utilisé par les bénéficiaires du soutien financier dans un but spécifique.
c) Les types de personnes ou catégories de personnes pouvant bénéficier d'un soutien financier ;
Étant donné que les actes de base ne prévoient habituellement aucune restriction en matière de nationalité et d'origine pour les bénéficiaires d'un soutien financier, l'administration contractante doit inclure toute restriction éventuelle dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs.
d) Les critères de sélection de ces entités et d'octroi du soutien financier ;
Lorsque l'administration contractante souhaite garantir que le bénéficiaire se conforme à certains principes et/ou procédures justifiés par les spécificités de l'appel à propositions (par ex. lorsque des montants conséquents seront distribués par le biais des appels à propositions), cela devra être défini dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs. Par exemple, les lignes directrices pourraient prévoir que, pour le lancement d'appels à propositions ayant pour objet l'octroi d'un soutien financier, les bénéficiaires peuvent utiliser leurs propres procédures à condition que ces procédures soient conformes aux principes de proportionnalité, de bonne gestion financière, d'égalité de traitement et de non-discrimination, qu'elles garantissent la transparence avec une publication adéquate des appels à propositions et qu'elles évitent les conflits d'intérêts tout au long de la procédure d'attribution.
e) Les critères retenus pour définir le montant exact du soutien financier accordé à chaque entité tierce. Si l'administration contractante veut s'assurer que le soutien financier soit basé, par exemple, sur les coûts effectivement supportés ou qu'il respecte le principe de non-profit, elle doit le préciser dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs.
f) Le montant maximal pouvant être octroyé : Le montant du soutien ne peut dépasser 60 000 EUR par tiers, sauf lorsque la réalisation des objectifs des actions serait impossible ou excessivement difficile en l'absence d'un tel soutien. Dans ce cas le montant de la redistribution n'est pas limité. Lorsque l'administration contractante souhaite appliquer un plafond au soutien financier (c'est-à-dire l'enveloppe financière disponible aux demandeurs à cet égard), cela doit être spécifié dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs.
Les demandeurs peuvent également être invités dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs à proposer les documents nécessaires que les tiers doivent conserver pour prouver que le soutien financier a été utilisé conformément au contrat de subvention.
Dans le contexte actuel d'encouragement des subventions d'un montant conséquent afin d'éviter la multiplication des petits marchés, le soutien financier aux tiers peut constituer un moyen efficace de financer des organisations populaires ou des autorités locales, dans les limites décrites ci-dessus.
Pour éviter toute ambiguïté, les règles en matière de soutien financier ne s'appliquent que lorsqu'un bénéficiaire apporte ce soutien à un tiers. Les critères ci-dessus ne doivent pas être satisfaits lorsque les fonds sont fournis à des co-bénéficiaires ou entités affiliées. Toutefois, la redistribution d’une subvention ne peut pas constituer l'objectif principal d’une action.

[bookmark: _Toc151465509]SUBVENTIONS A DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET ORGANISMES NATIONAUX
[bookmark: _Toc151465510]Subventions à des organisations agréées par la COI
Si le bénéficiaire d'une subvention (le coordinateur dans le cas d'un contrat multi-bénéficiaires) est une organisation ayant fait l'objet d'un agrément spécial avec la COI, cette organisation ne signera pas un contrat de subvention mais une convention de subvention basée sur un modèle adapté.
Des modifications dans les conditions particulières doivent être apportées lorsque l’un des bénéficiaires est une organisation internationale, dont les piliers ont été évalués agit en tant que cobénéficiaire ou lorsque le coordonnateur ou un cobénéficiaire est une organisation internationale dont les piliers n’ont pas été positivement évalués[footnoteRef:2]. [2:  Lorsque le coordonnateur est une organisation internationale dont les piliers ont été positivement évalués par la Commission européenne, ces dispositions ne s’appliquent pas, car l’organisation signera une convention de contribution basée sur le modèle correspondant. ] 

La responsabilité de l’organisation est soumise au régime des privilèges et immunités de l’organisation. L’emblème et les autres indications de propriété apposés de manière visible sur l’équipement et les véhicules de l’organisation peuvent continuer à y figurer normalement. L’organisation peut transférer l’équipement, les véhicules et les fournitures financés par le budget de l’action à une action de plus grande envergure, si les conditions particulières le prévoient. Des dispositions en matière de comptabilité, d’archivage et d’accès et contrôles financiers s’appliquent.
[bookmark: _Toc151465511]Définition d’une organisation internationale
Les « organisations internationales » s'entendent comme des organisations de droit international public créées par des accords internationaux, ainsi que les agences spécialisées créées par celles-ci, ces organisations pouvant avoir un champ d'application mondial ou régional. Les entités régies par le droit national ne sont pas des organisations internationales (par exemple des ONG nationales avec des bureaux dans diverses régions ou divers pays). En cas de doute, afin de vérifier si une organisation est couverte par la définition mentionnée ci-dessus, il est nécessaire de déterminer la nature de l'organisation, principalement sur la base de ses actes juridiques fondateurs (tels que son statut ou l'accord intergouvernemental établissant l'organisation).
D'autres organisations à but non lucratif peuvent être assimilées à des organisations internationales en vertu d'une décision de la COI.
[bookmark: _Toc151465512]Subventions accordées à des organismes publics nationaux des États membres ou de pays tiers donateurs
Les subventions accordées à des organismes publics nationaux des États membres de la COI ou de pays tiers donateurs doivent suivre les règles et procédures normales en matière de subventions définies dans ce chapitre et le contrat-type de subvention doit être signé. Toutefois, les organismes publics nationaux peuvent bénéficier de règles particulières applicables aux organismes du secteur public (telles que la possibilité de déroger à l'obligation de fournir les garanties financières).
[bookmark: _Toc151465513]Subventions octroyées à des organismes publics nationaux d'un pays partenaire
Lorsqu'un organisme public d'un pays partenaire participe avec succès à un appel à propositions, il met en œuvre l'action par le biais d'une subvention et le contrat type de subvention doit être signé.
Lorsqu'un organisme public d'un pays partenaire met en œuvre une action en dehors d'un appel à propositions, les modalités applicables dépendent de l'action concrète :
1. Si les activités à mettre en œuvre par l'organisme public avec ses propres ressources/personnel sont envisagées en tant que projet autonome (c'est-à-dire n'impliquant pas des taches d'exécution budgétaires), l'organisme public devra signer un contrat-type de subvention. Dans ces cas, une attribution directe est toujours justifiée du fait de la situation de monopole du bénéficiaire (il convient encore d'obtenir un accord préalable). Ces activités peuvent également inclure l'attribution de contrats mais uniquement pour compléter les activités qui doivent être mises en œuvre par le personnel de l'organisme public.
2. Lorsque la contribution financière de la COI vise à soutenir les coûts de fonctionnement d'un ministère, ce soutien sera fourni via une subvention de fonctionnement. Ici encore, le ministère peut attribuer des contrats conformément aux dispositions pertinentes du contrat de subvention. Ledit soutien à un ministère ne doit pas être confondu avec le soutien à la structure de mise en œuvre d'un projet dans le cadre d'une régie subdéléguée. Dans ce dernier cas, la contribution de la COI soutient l'organisme dans la gestion des tâches d'exécution budgétaire (pas les coûts de fonctionnement) et elle sera fournie dans le cadre de la régie subdéléguée au titre de l'accord de financement avec le(s) pays partenaire(s). Le soutien aux coûts de fonctionnement de l'ordonnateur national/ministère sera inclus dans une régie subdéléguée, si l'accord de financement pertinent prévoit également l'attribution et la gestion de marchés publics et/ou de subventions.
3. Si les activités à mettre en œuvre par l'organisme public s'inscrivent dans le cadre d'un projet ou programme de plus grande envergure impliquant également des tâches d'exécution budgétaire, l'organisme public mettra en œuvre les activités dans le cadre d'une régie.
[bookmark: _Toc151465514]EXECUTION DU CONTRAT DE SUBVENTION
[bookmark: _Toc151465515]Composition du contrat et annexes
Le contrat de subvention sera composé comme suit :
· La première page identifiant les parties : le pouvoir adjudicateur et le(s) bénéficiaire(s).
· Les conditions particulières
· Annexe I : La description de l'action, y compris le cadre logique et la note succincte fournis par le demandeur dans sa demande (y compris la correspondance échangée pendant le processus d'évaluation s'il y a des implications contractuelles) ;
· Annexe II les Conditions Générales des subventions financées par la COI;
· Annexe III le budget (les trois feuilles de calcul Excel) fourni par le demandeur dans sa candidature (modifiée et corrigée si le pouvoir adjudicateur l'exige au cours de l’évaluation);
· Annexe IV les règles de passation des marchés pour les bénéficiaires de subventions ;
· Annexe V Le modèle de demande standard de paiement avec la fiche signalétique financière indiquant le compte sur lequel le bénéficiaire recevra les fonds (ou autre moyen de paiement tel que convenu par les parties) ;
· Annexe VI Les modèles de rapport narratif et financier (intermédiaire et final)
Si le contrat de subvention prévoit la vérification des dépenses
· Annexe VII Termes de référence pour une vérification des dépenses d'une subvention financée par le contrat COI et contrat et modèle de rapport de constatations factuelles
Si le contrat de subvention prévoit une garantie bancaire pour le paiement anticipé :
· Annexe VIII Modèle de garantie financière (en cas fournie par un établissement bancaire)
Dans le cas où le contrat de subvention prévoit un transfert d'actifs au bénéficiaire final à la fin de son exécution
· Annexe IX Modèle de transfert de propriété des actifs
[bookmark: _Toc151465516]Contrat de subvention et conditions particulières
Deux modèles (un pour les subventions d'action et un pour les subventions de fonctionnement) sont fournis.
· La première page identifie les parties. Le bénéficiaire principal doit être clairement identifié et devenir le 'coordinateur'. L'identification des co-bénéficiaires suit pour autant qu'ils sont (le cas échéant).
A noter que le co-bénéficiaire doit avoir signé un mandat (procuration) confiant le « coordinateur » pour les représenter lors de la soumission et de l'évaluation de la proposition et pour la signature du contrat de subvention. Ce document est requis par le modèle de formulaire de demande. 
· L'article 1 définit l'objet du contrat avec l'intitulé de l'action, l'acceptation par le bénéficiaire des conditions contractuelles et assumant la responsabilité de l'exécution de l'action.
· L'article 2 définit le calendrier de l'action : le début de l'action, la durée de la mise en œuvre période en mois. Le délai d'exécution est laissé ouvert lors du paiement du solde final (mais au plus tard 18 mois à compter de la fin de la mise en œuvre, sauf si elle est reportée conformément avec l'article 12.5 des Conditions Générales)
· L'article 3 concerne le financement de l'action. Les données de cet article doivent correspondre aux données prévues à l'annexe III – Budget. Le total des coûts éligibles est par définition « estimé ». Le financement du Maître d'Ouvrage est défini : comme maximum en valeur absolue et en pourcentage des coûts éligibles maximaux. Aucun d'entre eux ne sera transgressé. Pour les subventions à l'action uniquement, cet article fournit également pour l'inclusion des coûts indirects (jusqu'à un maximum de 7% des coûts éligibles.
· L'article 4 concerne les modalités de déclaration et de paiement et doit être complété après la instructions fournies dans le(s) modèle(s).
· L'article 5 indique les adresses de contact des deux parties. En outre, si le contrat prévoit une vérification des dépenses, l'organisme désigné par le bénéficiaire pour procéder à cette vérification.
· L'article 6 énumère toutes les annexes faisant partie intégrante du contrat et la préséance des annexes.
· L'article 7 laisse un espace pour inclure toutes les autres conditions spécifiques applicables au contrat: l'identification des « entités affiliées », si prévu dans l'action, le soutien financier à des tiers (sous-subvention) avec éventuellement tous conditions et plafonds pour réaliser ce soutien financier.
· L'éligibilité (ou non) de la contribution en nature et du travail des bénévoles au titre des "coûts éligibles"- Le taux de change à appliquer à la contribution par le bénéficiaire (ou d'autres tiers)
· Les dispositions pour intérêts de retard
· L'application (ou non) de la règle du non-profit
· Les autres conditions particulières applicables au contrat
Dans la section de signature, seuls le « coordinateur » et l'autorité contractante doivent signer.
Conformément au mandat confié au coordinateur, le coordinateur signe le contrat également au nom des autres bénéficiaires, qui n'ont donc pas besoin de signer individuellement le contrat pour en devenir partie.
[bookmark: _Toc151465517]Conditions générales des contrats de subvention
Les Conditions Générales sont données sous forme de fichier non modifiable et ne peuvent en aucun cas être modifiées. Les modifications de ce document se font via les Conditions Particulières de chaque contrat.
[bookmark: _Toc151465518]Valeur du contrat
La valeur d'un contrat de subvention est exprimée par les paramètres suivants :
a) La valeur absolue maximale des coûts éligibles pour le financement de la COI
b) Le pourcentage maximum (des coûts éligibles) pour le financement de la COI
Tous ces paramètres sont considérés comme "estimés" et la valeur finale du contrat sera déterminé dans le solde final après présentation de toutes les pièces justificatives, dépenses dans le rapport de vérification (le cas échéant) et acceptation par le pouvoir adjudicateur.
[bookmark: _Toc151465519]Sécurité des acomptes
Une garantie de paiement anticipé sera demandée pour les valeurs supérieures à 50 000 EUR avec les exceptions suivantes :
a) Organismes publics dans l'un des États membres (ministères, départements des ministères et organes assimilés)
b) Organisation internationale
c) Subventions de faible valeur
À sa discrétion, l'autorité contractante peut renoncer à la présentation d’une garantie de l'acompte pour :
d) Institutions universitaires et de formation dans les États membres
e) Autre bénéficiaire qui ne peut manifestement pas fournir une telle garantie, à condition que l'intérêt de la COI soit toujours protégé (c'est-à-dire que le paiement de l'avance peut être fractionné en plusieurs versements).
A noter que les frais financiers pour l'obtention de la garantie financière peuvent être portés comme « frais éligibles » dans le budget du contrat de subvention.
La garantie est libellée dans la monnaie du Maître d'Ouvrage, si elle est fournie par un établissement bancaire.
[bookmark: _Toc151465520]Forme de garantie acceptable
1. Les garanties sont remises sous la forme d'une garantie bancaire/d'assurance irrévocable, ou d'une caution solidaire plusieurs garanties, payables à première demande, émises par une banque notoire ou un organisme financier non bancaire institution, située dans un État membre de la COI.
2. Les cautions prévues au présent chapitre peuvent être remplacées par des cautions solidaires par lequel un tiers s'engage à payer au pouvoir adjudicateur les sommes dues par le bénéficiaire de la subvention au titre du contrat à concurrence du montant déposé en garantie.
3. Les cautions solidaires sont choisies parmi les banques notoirement agréées ou non bancaires institution financière, située dans un État membre de la COI.
4. Les cautionnements solidaires doivent être sous une forme spécifiée par le pouvoir adjudicateur. Le formulaire doit contenir un engagement de payer à première demande, toute somme due par le bénéficiaire de la subvention jusqu'au montant garanti.
Au cours de l'exécution du contrat, si la personne physique ou morale qui apporte la garantie (i) n'est pas capable ou disposé à respecter ses engagements, (ii) n'est pas habilité à délivrer des garanties au Contractant ou (iii) semble ne pas être financièrement fiable, ou la garantie financière cesse d'être valide, et le coordinateur Bénéficiaire de la subvention ne le remplace pas, soit une retenue égale au montant de la un préfinancement peut être effectué par le pouvoir adjudicateur à partir des paiements futurs dus à la subvention
Le coordinateur bénéficiaire au titre du contrat ou le pouvoir adjudicateur met en demeure le Coordinateur Bénéficiaire de la subvention à fournir une nouvelle garantie aux mêmes conditions que la précédente.
Si le coordinateur ne fournit pas une nouvelle garantie, le pouvoir adjudicateur peut résilier le contracter.
Cette disposition ne s'applique pas si le coordinateur est une organisation à but non lucratif, une organisation qui a signé un accord cadre de partenariat avec la COI, un département gouvernemental ou public organisme, sauf stipulation contraire dans les conditions particulières.
[bookmark: _Toc151465521]Modalités de paiement
Les modalités de paiement sont définies à l'article 15 des Conditions Générales du contrat de subvention conformément à l'article 4 des Conditions Particulières.
Lors de la rédaction des Conditions Particulières, le Maître d'Ouvrage peut choisir parmi trois options :
1. Option 1 : Actions avec une période de mise en œuvre de 12 mois ou moins ou don de 50 000 EUR ou moins.
(i) un préfinancement initial de 80 % du montant maximal (visé à l'article 3.2 des conditions particulières) après déduction des imprévus ;
(ii) le solde du montant final de la subvention.
2. Option 2: Actions avec une période de mise en œuvre de plus de 12 mois et une subvention de plus de 50 000 EUR.
(i) un préfinancement initial de 100 % de la partie du budget prévisionnel financée par l'autorité contractante pour la première période de rapport (normalement la première année de mise en œuvre) à l'exclusion des imprévus et calculés en appliquant le maximum pourcentage établi dans le contrat. (Conditions particulières article 3.2) ;
(ii) des paiements de préfinancement supplémentaires de 100 % de la partie du budget prévisionnel financée par l‘Autorité contractante pour la période de rapport suivante (à l'exclusion des éventualités):
La période de rapportage est censée être une période de douze mois, sauf disposition contraire dans les conditions particulières. Lorsque la période restante jusqu'à la fin de l'action est inférieure ou égale à 18 mois, la période de rapportage doit le couvrir entièrement.
Dans les 60 jours suivant la fin de la période de rapport, le coordinateur présente un rapport intermédiaire ou, s'il n'est pas en mesure de le faire, il informe le pouvoir adjudicateur des raisons de fournir au moins un résumé de l'avancement de l'action.
· si, à la fin de la période de rapportage, la partie des dépenses effectivement encourues qui est financé par le pouvoir adjudicateur est inférieur à 70 % du paiement précédent, plus le paiement de préfinancement est réduit du montant correspondant à la différence entre les 70 % du versement de préfinancement précédent et la part des dépenses effectivement encourus qui est financé par le pouvoir adjudicateur ;
· lorsque la partie des dépenses effectivement encourues qui est financée par l’Autorité contractante dépasse 70 % du paiement précédent, le coordinateur peut soumettre une demande pour un paiement de préfinancement supplémentaire avant la fin de la période de rapportage.
Dans ce cas, la période de rapportage suivante recommence à partir de la date de fin de la période couverte par cette demande de paiement ;
· le montant total des versements de préfinancement ne peut excéder 90 % du montant maximal en valeur absolue que le Maître d'ouvrage s'engage à financer (Conditions particulières art. 3.2) à l'exclusion des dépenses imprévues non autorisées.
(iii) le solde du montant final de la subvention.
3. Option 3 : Toutes les actions
(i) le montant final de la subvention.
[bookmark: _Toc151465522]Rapports financiers et narratifs
Le(s) bénéficiaire(s) fournit(nt) au pouvoir adjudicateur toutes les informations requises sur le mise en œuvre de l'action. Le rapport décrit la mise en œuvre de l'action selon les activités envisagées, les difficultés rencontrées et les mesures prises pour surmonter les problèmes, les éventuelles changements introduits, ainsi que le degré de réalisation de ses résultats (impact, résultats ou extrants) tel que mesuré par les indicateurs correspondants. Le rapport doit être rédigé de manière à permettre suivi du ou des objectif(s), des moyens envisagés ou mis en œuvre et du détail budgétaire de l'action. Le niveau de détail de tout rapport doit correspondre à celui de la description de l'action et du budget pour l’action. Le coordinateur recueille toutes les informations nécessaires et établit des rapports intermédiaires et finaux. Ces rapports doivent :
a) couvrent l'action dans son ensemble, quelle que soit la partie de celle-ci financée par l’Autorité Contractante ;
b) consistent en un rapport narratif et un rapport financier rédigés à l'aide des modèles fournis dans l’annexe VI aux conditions particulières;
c) fournir un compte rendu complet de tous les aspects de la mise en œuvre de l'action pour la période couverte,
d) inclure les résultats actuels dans un tableau mis à jour basé sur la matrice du cadre logique y compris les résultats obtenus par l'action (impact, effets ou produits) tels que mesurés par leur indicateurs correspondants, les valeurs de référence et les cibles convenues et les sources de vérification pertinentes ;
e) déterminer si la logique d'intervention est toujours valable et proposer toute modification pertinente y compris concernant la matrice du cadre logique ;
f) être rédigé dans la langue du contrat ;
g) inclure tout rapport, publication, communiqué de presse ou autre matériel pertinent produit et diffusés dans le cadre de l'exécution de l'action ;
A noter que le pouvoir adjudicateur peut demander des informations supplémentaires à tout moment, mais pas au-delà trois ans dans la clôture de l'action. Le coordinateur fournit ces informations dans les 30 jours suivant la demande, dans la langue du contrat.
[bookmark: _Toc151465523]Soumission des rapports finaux
Le coordinateur soumet le rapport final au pouvoir adjudicateur au plus tard trois mois après la période de mise en œuvre établie dans les conditions particulières.
Le délai de remise du rapport final est porté à six mois lorsque le coordinateur n’a pas son siège dans le pays où l'action est mise en œuvre.
La soumission et l'approbation par le pouvoir adjudicateur du rapport final donnent lieu au paiement des 10% restants du montant maximum en valeur absolue que l’Autorité Contractant s'engage à financer dans le cadre du contrat (en déduisant éventuellement les dépenses non éligibles que le rapport de vérification des dépenses peut avoir identifié, pour les contrats demandant une vérification des dépenses).
En outre, le rapport final doit :
a) couvrir toute période non couverte par les rapports précédents ;
b) inclure les preuves des transferts de propriété (le cas échéant)
[bookmark: _Toc151465524]Demandes de paiement
Aux fins du versement du préfinancement initial, le contrat signé fait office de demande de paiement. Une garantie financière doit être jointe à la lettre de demande de paiement si elle est exigée dans les conditions.
La demande de paiement est rédigée selon le modèle de l'annexe V et doit être accompagné par:
a) un rapport narratif et financier
b) un budget prévisionnel pour la période de rapport suivante en cas de demande de préfinancement supplémentaire ;
c) un rapport de vérification des dépenses ou une ventilation détaillée des dépenses si requis par le contrat.
A noter que les coûts des audits et de la vérification des dépenses sont considérés comme des « coûts éligibles »
Le paiement n'implique pas l'acceptation de la reconnaissance, de la régularité, de l'authenticité, de l'exhaustivité et l'exactitude des déclarations et des informations fournies.
[bookmark: _Toc151465525]Délais de paiement
Le préfinancement initial est effectué dans les 30 jours suivant la réception de la demande de paiement par l'autorité contractante.
Les autres versements de préfinancement et les paiements du solde doivent être effectués dans les 60 jours suivant la réception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur.
La demande de paiement est réputée acceptée en l'absence de réponse écrite du pouvoir adjudicateur dans les délais fixés ci-dessus.
[bookmark: _Toc151465526]Suspension du délai de paiement
Les délais de paiement fixés dans la section ci-dessus peuvent être suspendus en informant le coordinateur que :
a) le montant indiqué dans sa demande de paiement n'est pas dû, ou
b) les pièces justificatives appropriées n'ont pas été fournies, ou
c) des modifications ou des informations supplémentaires aux rapports narratifs ou financiers sont nécessaires, ou
d) il existe des doutes sur l'éligibilité des dépenses et il est nécessaire d'effectuer des contrôles supplémentaires, y compris des contrôles sur place ou un audit pour s'assurer que les dépenses sont éligibles, ou
e) il est nécessaire de vérifier si le manquement présumé aux obligations, les irrégularités ou la fraude ont s'est produit lors de la mise en œuvre de l'action, ou
f) il est nécessaire de vérifier si le ou les bénéficiaires ont manqué à des obligations substantielles en vertu du contrat.
La suspension des délais de paiement prend effet dès l'envoi de la notification ci-dessus au coordinateur. Le délai recommence à courir à la date à laquelle une demande correctement formulée pour le paiement est enregistrée. Le coordinateur fournit toute information, clarification ou document dans les 30 jours suivant la demande.
Si, nonobstant les informations, éclaircissements ou documents fournis par le coordinateur, la demande de paiement est toujours irrecevable, ou s'il s'avère que la mise en œuvre de la subvention a fait l'objet d’irrégularités, à une fraude ou à un manquement aux obligations, le pouvoir adjudicateur peut suspendre les paiements, et dans les cas prévus à l'article 12 des conditions générales, résilier en conséquence le contrat.
En outre, le pouvoir adjudicateur peut également suspendre les paiements par mesure de précaution sans préavis, avant ou au lieu de résilier le contrat pour mener une enquête plus approfondie.
[bookmark: _Toc151465527]Intérêts de retard
Lorsque les paiements n'ont pas été effectués dans le délai indiqué ci-dessus à la section 12.2.4, le coordinateur a droit au paiement d'intérêts à compter de la date d'expiration pour un paiement à un taux basé sur l'escompte taux retenu par la banque centrale de l'État membre où le contrat est en cours d'exécution, majoré d’un point.
Les intérêts de retard ne seront versés au coordinateur que sur demande présentée dans les deux mois après avoir reçu un paiement en retard.
Cette disposition ne s'applique pas si le coordinateur est un État membre, y compris les autorités gouvernementales régionales et locales ou les autres organismes publics agissant au nom et pour le compte de l'État membre aux fins du contrat.
[bookmark: _Toc151465528]Modalités de paiement
Le paiement peut être effectué par chèque ou virement bancaire conformément aux dispositions du Règlement Financier de la COI et le choix indiqué par le bénéficiaire dans la fiche d'identification jointe à sa candidature et jointe au contrat.
[bookmark: _Toc151465529]Rapports de vérification des dépenses audités
Le coordinateur doit fournir un rapport de vérification des dépenses pour tout rapport final dans le cas d'une subvention de plus de 100 000 EUR.
L'auditeur chargé de l'exécution de ce rapport est indiqué par le bénéficiaire dans son application. Le pouvoir adjudicateur peut s'opposer au choix du bénéficiaire en indiquant une éventuelle alternative.
Le rapport de vérification des dépenses doit être conforme aux normes internationales (voir modèle).
L'auditeur examine si les coûts déclarés par le(s) bénéficiaire(s) et les recettes de l'action sont réelles, enregistrées avec précision et éligibles en vertu du contrat. La vérification des dépenses du rapport doit couvrir toutes les dépenses non couvertes par un rapport de vérification des dépenses antérieur.
Lorsque le coordinateur est un ministère ou un organisme public, le pouvoir adjudicateur peut accepter de remplacer la vérification des dépenses par une ventilation détaillée des dépenses.
Le rapport de vérification des dépenses n'est pas fourni par le coordinateur si la vérification est faite directement par le propre personnel du Maître d'Ouvrage, par la COI ou par un organisme autorisé à le faire en son nom. Cette disposition est fixée dans les Conditions Particulières.
[bookmark: _Toc151465530]Ventilation détaillée des dépenses
En fonction de la nature, de la durée et de l'évaluation des risques de la subvention, une vérification des dépenses effectuée par un auditeur peut ne pas être requise pour les paiements de préfinancement après la première avance de paiement. Cette disposition est à fixer dans les Conditions Particulières du contrat.
Si aucune vérification des dépenses n'est requise avec les demandes de versement de préfinancement, une ventilation des dépenses couvrant les périodes de rapport précédentes non encore couvertes, est prévue pour toute autre demande de paiement de préfinancement supplémentaire.
La ventilation détaillée des dépenses doit fournir les informations suivantes pour chaque poste de dépenses dans le rapport financier et pour toutes les écritures et transactions sous-jacentes : montant de l'écriture ou transaction, référence comptable (par exemple grand livre, journal ou autre référence pertinente) description de l’écriture ou de la transaction (détaillant la nature de la dépense) et faisant référence aux documents sous-jacents (par exemple, numéro de facture, bulletin de salaire ou autre référence pertinente). Elle doit être fournie sous forme électronique et dans le format de feuille de calcul (Excel ou similaire) dans la mesure du possible.
La ventilation détaillée des dépenses est justifiée par une déclaration sur l'honneur du coordinateur que les informations contenues dans la demande de paiement sont complètes, fiables et véridiques et que les coûts déclarés ont été encourus et peuvent être considérés comme éligibles conformément au contrat.
La ventilation détaillée des dépenses doit être accompagnée d’une déclaration sur l’honneur du coordonnateur certifiant le caractère complet, fiable et sincère des informations contenues dans sa demande de paiement et certifiant aussi que les coûts déclarés ont été supportés et peuvent être considérés comme éligibles, conformément aux dispositions du contrat.
Le rapport final comprend une ventilation détaillée des dépenses couvrant l'ensemble de l’action.
Le pouvoir adjudicateur peut exiger des copies numérisées de toutes les pièces justificatives mentionnées dans la ventilation détaillée des dépenses par le coordinateur.
[bookmark: _Toc151465531]Droit d'accès
Le(s) bénéficiaire(s) autorise(nt) que des vérifications soient effectuées par la COI, l'Auditeur des Institutions de la COI et tout auditeur externe mandaté par le Maître d'Ouvrage. Le(s) bénéficiaire(s) doivent prendre toutes les mesures pour faciliter leur travail.
Le(s) bénéficiaire(s) autorise(nt) les entités ci-dessus à :
a) accéder aux sites et lieux où l'action est mise en œuvre ;
b) examiner ses systèmes comptables et d'information, ses documents et ses bases de données concernant la gestion technique et financière de l'action ;
c) prendre des copies de documents ;
d) effectuer des contrôles sur place ;
e) effectuer un audit complet sur la base de tous les documents comptables et de tout autre document pertinent pour le financement de l'action.
[bookmark: _Toc151465532]Tenue de registres
Le(s) bénéficiaire(s) conserve(nt) toutes les pièces comptables et pièces justificatives relatives à ce contrat de cinq ans à compter du paiement du solde et de trois ans en cas de subventions non excédant 50 000 EUR, et dans tous les cas jusqu'à ce que tout audit, vérification, appel, litige ou la poursuite de la réclamation ait été réglée.
Ils doivent être facilement accessibles et classés de manière à faciliter leur examen et le coordonnateur doit informer le pouvoir adjudicateur de leur emplacement précis.
Toutes les pièces justificatives sont disponibles soit en original, y compris sous forme électronique, formulaire ou en copie.
Ces documents comprennent :
a) Les documents comptables (informatisés ou manuels) du système comptable du ou des bénéficiaires, tels que comme grand livre, sous-livres et comptes de paie, registres des immobilisations et autre information comptable;
b) La preuve des procédures de passation des marchés telles que les documents d'appel d'offres, les offres des soumissionnaires et rapports d'évaluation;
c) La preuve d'engagements tels que contrats et bons de commande ;
d) La preuve de prestation de services tels que rapports approuvés, feuilles de temps, tickets de transport, preuve d’assister à des séminaires, des conférences et des cours de formation (y compris la documentation pertinente et matériel obtenu, certificats délivrés) etc. ;
e) Dans le cas où le travail des bénévoles est inclus dans le contrat, les documents d'identification personnelle des bénévoles, la feuille de présence avec le nombre de jours de travail et un récapitulatif des tâches qui leur ont été délégués.
f) Dans le cas où un apport en nature est prévu dans le contrat : la nature de l'apport et la preuve qu'il a été livré/fourni aux bénéficiaires finaux.
g) La preuve de réception des marchandises telles que les bons de livraison des fournisseurs ;
h) La preuve de l'achèvement des travaux, tels que les certificats d'acceptation ;
i) La preuve d'achat telle que factures et reçus, y compris billets et cartes d'embarquement pour les voyages.
j) La preuve de paiement telle que relevés bancaires, avis de débit, preuve de règlement par le contractant ;
k) Pour les dépenses de carburant et d'huile, une liste récapitulative de la distance parcourue, la consommation moyenne des véhicules utilisés, les frais de carburant et les frais d'entretien ;
l) Les registres du personnel et de la paie tels que les contrats, les bulletins de salaire et les feuilles de temps. Pour le personnel local recruté en CDD, détail des rémunérations versées, dûment justifiées par la personne en charge localement, décomposé en salaire brut, charges sociales, assurances et salaire net.
Le non-respect des obligations énoncées ci-dessus constitue un cas de manquement à une obligation substantielle en vertu du contrat.
Le pouvoir adjudicateur peut notamment suspendre le marché, suspendre les paiements ou le délai de paiement, résilier le marché et/ou réduire la subvention de la valeur des dépenses pas dûment étayé par une documentation appropriée.
[bookmark: _Toc151465533]Montant final de la subvention
Le montant final de la subvention ne peut excéder le plafond maximum visé à l'article 3.2 des conditions particulières soit en termes de la valeur absolue ou du pourcentage qui y est indiqué.
Si les coûts éligibles de l'action à la fin de l'action sont inférieurs aux coûts éligibles estimés visée à l'article 3.1 des conditions particulières, la subvention est limitée au montant obtenu en appliquant le pourcentage prévu à l'article 3.2 des conditions particulières aux coûts éligibles de l'action approuvée par le pouvoir adjudicateur.
Cela signifie que l'application du pourcentage maximum de coût éligible prévaut sur la valeur absolue maximum indiquée dans le contrat.
Si l'action est mal ou partiellement mise en œuvre - et donc non conforme à la description de l'action visée à l'annexe I - ou avec un retard injustifié, le pouvoir adjudicateur peut, par une décision dûment motivée et après avoir permis au(x) bénéficiaire(s) de présenter ses observations, réduire la subvention initiale, conformément à la mise en œuvre effective de l'action et conformément aux termes du contrat.
En cas de manquement aux obligations, de fraude ou d'irrégularités, le pouvoir adjudicateur peut également réduire la subvention en proportion de la gravité du manquement aux obligations, de la fraude ou des irrégularités, en limitant sa contribution à la tâche effectivement mise en œuvre et vérifiée.
Ceci est sans préjudice de résilier le contrat si la gravité du manquement l'exige.
Règle du non profit :  La subvention ne peut produire de profit pour le(s) bénéficiaire(s), sauf disposition contraire à l'article 7 des conditions particulières et cas particuliers décrits ci-dessous.
Dans le cas où l'action génère des revenus non expressément prévus dans les Conditions Particulières, le montant de la subvention est réduit par le pourcentage du bénéfice correspondant au résultat final de la contribution de la COI aux coûts éligibles réellement encourus approuvés par l'autorité contractante. 
Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si elles sont précisées dans la Condition Particulière de l'article 7 dans les cas suivants :
a) les actions dont l'objectif est le renforcement de la capacité financière d'un bénéficiaire, les actions censées générer un revenu pour assurer leur continuité au-delà de la fin du contrat,
b) les actions mises en œuvre par des organisations à but non lucratif ;
c) les bourses d'études, de recherche ou de formation versées à des personnes physiques ;
d) les aides directes versées aux personnes physiques les plus nécessiteuses, telles que les chômeurs et les réfugiés,
e) subventions de faible valeur (d’un montant égal ou inférieur à 60 000 EUR).
[bookmark: _Toc151465534]Récouvrement
Si une somme est indûment versée au coordinateur, ou si le recouvrement est justifié aux termes du contrat, le coordinateur s'engage à rembourser ces montants au pouvoir adjudicateur.
En particulier, les paiements effectués n'excluent pas la possibilité pour le pouvoir adjudicateur d'émettre un ordre de recouvrement à la suite d'un rapport de vérification des dépenses, d'un audit ou d'une vérification complémentaire des demandes de paiement.
Si une vérification révèle que les méthodes utilisées par le(s) bénéficiaire(s) pour déterminer les coûts unitaires, sommes ou forfaits ne sont pas conformes aux conditions fixées dans le contrat, l’Autorité Contractante a le droit de réduire le montant final de la subvention proportionnellement jusqu'à concurrence du montant des coûts unitaires, des montants forfaitaires ou des financements forfaitaires.
Le coordinateur s'engage à rembourser les sommes versées au-delà du montant final dû au pouvoir adjudicateur dans les 45 jours suivant l'émission de la note de débit, cette dernière étant la lettre par laquelle le pouvoir adjudicateur demande le montant dû par le coordinateur.
Les sommes à rembourser au Maître d'Ouvrage peuvent être compensées avec les sommes de toute nature dues au coordinateur, après l'en avoir informé. Cela n'affecte pas le droit des parties de convenir sur un paiement en plusieurs fois.
Cela signifie que le pouvoir adjudicateur, après avoir vérifié que certaines des dépenses détaillées dans le détail des dépenses et les pièces justificatives produites par le coordinateur à l'appui d’un paiement d'un autre versement de préfinancement n'est pas éligible ou insuffisamment justifié, peut déduire le montant correspondant du préfinancement supplémentaire ou du paiement final.
Les frais bancaires occasionnés par le remboursement des sommes dues au Maître d'Ouvrage sont pris en charge entièrement par le(s) bénéficiaire(s). La garantie garantissant le préfinancement peut être invoquée pour rembourser toute somme due par le(s) bénéficiaire(s), et le garant ne doit pas retarder le paiement ni soulever d'objections pour quelque raison que ce soit quoi que ce soit.
Sans préjudice des prérogatives du maître d'ouvrage, le cas échéant, la COI peut, en tant que le donateur procéder par elle-même au recouvrement par tout moyen.
[bookmark: _Toc151465535]Règles de conversion des devises
Le pouvoir adjudicateur effectue les paiements au coordinateur sur le compte bancaire fourni à dans le signalétique financier en annexe V ou par chèque si cette option a été choisie. Le pouvoir adjudicateur effectue les paiements dans la devise fixée dans les conditions particulières.
Rapports financiers
Les rapports sont établis dans la devise indiquée dans les conditions particulières et peuvent être tirés d’états financiers libellés dans d'autres devises, sur la base de la législation applicable et des normes comptables applicables du ou des bénéficiaires
Dans de tels cas et aux fins de rapportage, la conversion dans la devise fixée dans les conditions particulières sont faites en utilisant le taux de change auquel chaque pouvoir adjudicateur contribution a été enregistrée dans les comptes du ou des bénéficiaires.
Frais engagés dans des devises autres que celle utilisée dans les comptes du ou des bénéficiaires
Les coûts encourus dans des devises autres que celle utilisée dans les comptes du ou des bénéficiaires pour l'action seront convertis selon les pratiques comptables habituelles du ou des bénéficiaires à condition que :
(i) ils sont une pratique courante du bénéficiaire,
(ii) ils sont appliqués de manière cohérente,
(iii) toutes les transactions et sources de financement sont traitées de la même manière
(iv) le système peut être démontré et les taux de change sont facilement accessibles pour les vérifications.
Taux de conversion du cofinancement par le(s) bénéficiaire(s) (le cas échéant)
Le taux de conversion du cofinancement apporté par le(s) bénéficiaire(s) ou autres donateurs dans une devise différente de la devise du contrat peut être fixé dans les conditions particulières en fonction de la pratique comptable habituelle du ou des bénéficiaires.
Fluctuations exceptionnelles des taux de change
En cas de fluctuation exceptionnelle des taux de change, les parties se concerteront en vue de modifier l'action afin d'atténuer l'impact d'une telle fluctuation.
En fonction de l'impact de la fluctuation sur la mise en œuvre de l'action, différentes mesures correctives des actions peuvent être envisagées :
1. modification de l'action - (c'est-à-dire qu'une composante de l’action peut être supprimée/ modifiée)
2. suspension ou résiliation du contrat
3. utilisation de la réserve pour imprévus.
[bookmark: _Toc151465536]Paiement direct aux sous-traitants
Le paiement direct aux sous-traitants par le pouvoir adjudicateur n'est pas prévu dans le cadre de l'administration d'un contrat de subvention. Le bénéficiaire est seul responsable des paiements vis-à-vis les sous-traitants.
[bookmark: _Toc151465537]Nantissement du contrat
La mise en gage du contrat n'est pas prévue dans le cadre de l'exécution d'un contrat de subvention.
[bookmark: _Toc151465538]RECLAMATIONS ET LITIGES
[bookmark: _Toc151465539]Plaintes auprès du pouvoir adjudicateur (processus d'évaluation)
Sans préjudice d'autres voies de recours et, notamment, lorsqu'un demandeur estime avoir été lésés par une erreur ou irrégularité prétendument commise dans le cadre d'une sélection, ou que la procédure a été entachée d'un cas de mauvaise administration, il peut introduire une réclamation auprès de l’Autorité Contractante. 
Le pouvoir adjudicateur s'efforcera d'enquêter sur la plainte et de répondre dans les 15 jours ouvrables. Alternativement, si le demandeur n'est pas satisfait de la réponse reçue, il peut s’engager dans les étapes suivantes du règlement des différends.
[bookmark: _Toc151465540]Options de règlement des différends
Les contrats doivent être suffisamment clairs et les responsabilités et obligations du bénéficiaire de la subvention et la COI doivent être clairement définis afin de minimiser la possibilité de différends et désaccords.
Aucun contrat de sous-traitance ne peut créer de relations contractuelles entre un sous-traitant et l’Autorité Contractante. Le pouvoir adjudicateur ne peut être tenu pour responsable de tout manquement de la part du bénéficiaire de la subvention d'honorer son contrat avec le sous-traitant. En cas de désaccord concernant l'exécution de ce contrat, le sous-traitant doit s'adresser au bénéficiaire de la subvention et/ou à la juridiction respective compétente pour entendre de tels litiges.
Les options de règlement des différends sont définies dans les conditions générales du contrat. Ils peuvent comprendre:
1. Conciliation (règlement amiable des litiges)
Le règlement à l'amiable est la première étape d'un processus de règlement des différends. Toutes les négociations entreprises pour parvenir à un règlement à l'amiable reposent sur l'ouverture au compromis car celui-ci est souvent moins coûteux que des modes alternatifs de règlement des litiges. La COI doit s'efforcer de toujours résoudre les différends par conciliation.
La conciliation est un processus de règlement des différends qui consiste à établir une relation positive entre les parties en litige. La conciliation est une méthode employée dans les pays de droit civil et est un concept plus courant que la médiation. Le « conciliateur » est une personne impartiale agréée par les parties qui assiste les parties en conduisant leurs négociations et en les orientant vers un accord satisfaisant. C'est différent de l'arbitrage en ce que la conciliation est une procédure beaucoup moins contradictoire ; il cherche à identifier un droit qui a été violé et cherche à trouver la solution optimale.
2. Médiation
La médiation est un mode de règlement des différends où un tiers neutre et impartial, le médiateur, facilite le dialogue dans le cadre d'un processus structuré en plusieurs étapes pour aider les parties à parvenir à un accord concluant et mutuellement satisfaisant. Un médiateur aide les parties à identifier et à formuler leurs propres intérêts, priorités, besoins et souhaits les uns aux autres. La médiation est un outil « pacifique » de règlement des différends qui est complémentaire au système judiciaire existant et à la pratique de l'arbitrage.
3. Arbitrage
L'arbitrage est une méthode de règlement des différends où les parties impliquées présentent leur désaccord à un arbitre ou à un panel de tiers privés, indépendants et qualifiés, les « arbitres ». Le ou les arbitres déterminent l'issue de l'affaire et les parties sont liées par leur décision. Les parties doivent être conscientes que cette solution a des implications financières pour les deux parties.
4. Arbitrage au tribunal
L'arbitrage est le processus légal par lequel un juge du tribunal examine les preuves et les arguments, y compris le raisonnement juridique exposé par les parties adverses pour arriver à une décision qui détermine les droits et obligations entre les parties concernées. De plus, cette solution a des implications financières pour les deux parties.
[bookmark: _Toc151465541]Mécanisme de résolution des plaintes
1. Le but du mécanisme de règlement des plaintes est de mener des enquêtes, d'enquêter sur les plaintes et allégations de violations du des règles d’attribution des subventions et de ce Manuel en vue de régler les questions soulevées au cours du processus d'attribution avant l'attribution du contrat.
2. Des procédures supplémentaires sur le mécanisme de règlement des plaintes sont énoncées dans le manuel de passation des marchés
3. Pour les procédures de subvention, les éléments suivants ne peuvent être contestés :
a) Tous les critères établis par le pouvoir adjudicateur dans les lignes directrices, y compris la sélection et les critères d'attribution, la valeur minimale et maximale d'une subvention et le montant total disponible.
b) Une décision du pouvoir adjudicateur d'annuler un appel pour quelque raison que ce soit.
[bookmark: _Toc151465542]Procédures de plainte
1. La réponse du Secrétariat Général de la COI à toutes les protestations, quel que soit leur destinataire, est toujours préparée et exécutée par le Chef de Service de Passation des Marchés
2. Un demandeur non retenu qui souhaite contester l’attribution doit en informer le Chef de Service de Passation des Marchés par écrit pour expliquer le fondement de la réclamation dans un délai de quinze (15) jours civils (la « période de préavis ») de la publication de la requête, de l'avenant, de l'avis d'attribution ou toute autre action liée à la demande.
3. Les notifications de contestation soumises après le délai de préavis de 15 jours ou sans justification protestation ne sont pas examinées.
4. Dès réception d'une protestation écrite d'un demandeur non retenu au Chef de Service de Passation des Marchés, la réponse sera apportée par tout agent délégué doit :
i. Fournir au contestataire un accusé de réception écrit.
ii. Lancer un examen des allégations du contestataire et
iii. Après la conclusion de l'examen, fournir au protestataire un document officiel écrit la notification de la décision et la base sur laquelle elle a été prise.
5. Une décision sera définitive et définitive à moins que, dans les quinze (15) jours calendaires à compter de la date de réception de la décision, le réclamant introduit un recours écrit auprès du pouvoir adjudicateur. La décision du pouvoir adjudicateur est définitive et sans appel.
[bookmark: _Toc151465543]Résolution des litiges et sanctions
[bookmark: _Toc151465544]Litiges contractuels
1. Les parties s'efforceront de régler à l'amiable tout litige pouvant survenir entre elles.
2. En cas d'échec des parties à parvenir à un règlement à l'amiable, une partie peut demander un règlement par résolution alternative des litiges conformément aux dispositions applicables du contrat.
3. En cas d'échec du règlement alternatif des différends, une partie peut demander un règlement par arbitrage, conformément aux dispositions applicables du contrat.
4. Les dispositions pour le règlement extrajudiciaire des litiges doivent être indiquées dans les conditions générales, éventuellement modifiées par les Conditions Particulières.
[bookmark: _Toc151465545]Comité des sanctions
1. Il est institué un comité des sanctions ayant le pouvoir de prononcer des sanctions, y compris les exclusions, conformément aux dispositions du Règles d’attribution des subventions et de ce manuel contre toute personne physique ou morale dans tout processus de subvention ou de passation de marchés, trouvé en violation de toute disposition des Règles d’attribution des subventions ou de ce Manuel. Le personnel de la COI impliqué dans cette subvention ou ce processus de contractualisation est sanctionné conformément au statut du personnel de la COI.
2. Le Comité des sanctions, composé de trois (3) ou cinq (5) membres, statue par consensus.
3. Le président et les membres du comité sont nommés par le Secrétaire Général de la COI.
4. Tous les membres du Comité des sanctions doivent être libres de tout conflit d'intérêt.
5. Le Comité des sanctions s'appuie sur le Chef de service chargé de la passation des marchés. Le Secrétariat est chargé de distribuer les documents à examiner, d'organiser la logistique des réunions, l'enregistrement des délibérations et des décisions, l'obtention des signatures de tous membres sur les décisions du Comité et la tenue des dossiers et des archives.
6. Après délibération, le Comité des sanctions propose des sanctions au Secrétaire Général qui décide des sanctions et communique sa décision aux parties concernées le cas échéant, et la partie sanctionnée.
b) La partie sanctionnée dispose de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires pour saisir le Secrétaire Général. À sa discrétion, le Secrétaire Général peut établir un comité ad hoc pour fournir éclaircissements et justifications à l'appui de sa décision.
[bookmark: _Toc151465546]Saisine de l'autorité compétente
Lorsque, sur la base des décisions du comité des sanctions, il existe un commencement de preuve d'une infraction pénale de la part de toute personne, physique ou morale, le Secrétaire Général en réfère à aux Autorités compétentes de l'État membre d'accueil.
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